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Contexte
Les médicaments constituent une composante essentielle de notre régime de soins de santé
et un facteur important de la condition de santé de la population canadienne. Selon les
estimés, la valeur des ventes de médicaments au Canada a atteint les 21,8 milliards de
dollars en 2004, ce qui représente 16,7 % des dépenses desanté. Les dépenses en
médicaments ont augmenté plus rapidement que l’ensemble des autres postes des dépenses
en santé. De fait, les dépenses en médicaments s’inscrivent actuellement au deuxième rang
des postes du budget de la santé les plus importants, après les dépenses pour les hôpitaux.
Actuellement, une proportion de plus en plus grande des dépenses de santé est actuelle-
ment assumée par le secteur public, celle-ci ayant passé de 31,6 % qu’elle était en 1997 à
37,3 % en 2002. En 2004, cette part des dépenses aurait atteint 39,0 %1,2. Il serait
intéressant de mieux connaître et comprendre les raisons pour lesquelles les dépenses en
santé augmentent, ce qui nous permettrait d’aider les décideurs à répartir judicieusement
les ressources limitées et à améliorer leur planification des services.  

Le Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés a déjà publié des rapports sur les
« facteurs d’augmentation des prix des médicaments » dans lesquels il a tracé les ten-
dances des prix des médicaments jusqu’en 1999-2000 à partir des données de cinq
régimes provinciaux d’assurance-médicaments.  Le présent rapport, qui porte l’intitulé
Rapport sommaire sur les tendances des prix des produits pharmaceutiques, présente une
analyse des dépenses en médicaments efffectuée à l’aide des données de sept régimes publics
d’assurance-médicaments, à savoir de six provinces et du Programme des services de santé
non assurés (SSNA) de la Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits
de Santé Canada. Les six provinces participantes étaient l’Alberta, la Saskatchewan, le
Manitoba, l’Ontario, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse. Les données fournies
couvraient sept exercices financiers allant de 1997-1998 à 2003-2004, à l’exception des
données du Manitoba qui ne portaient que sur quatre exercices financiers et celles des SSNA
qui, elles, portaient sur cinq exercices financiers. Malgré les différences entre les régimes
publics d’assurance-médicaments analysés, nommément aux niveaux de la protection offerte,
des bénéficiaires, des avantages offerts et des processus de remboursement, la présente étude
couvre les régimes d’assurance-médicaments de toutes les juridictions ayant fourni des données.

1 Institut canadien d’information sur la santé (ICIS), Dépenses en médicaments au Canada, 1985 à 2004.
2 Institut canadien d’information sur la santé (ICIS), Dépenses en médicaments au Canada, 1975 à 2004.



La présente analyse a été effectuée au titre du Système national d’information sur l’utilisation
des médicaments (SNIUMP) dont la raison d’être est de fournir au régime canadien de soins
de santé une mine de renseignements sur l’utilisation faite au Canada des produits pharma-
ceutiques et des coûts qui s’ensuivent.

Points saillants du rapport
• Entre 2000-2001 et 2003-2004, les coûts en médicaments ont augmenté dans les différentes

juridictions dans une proportion allant de 32,0 % (Nouvelle-Écosse) à 66,6 % (Manitoba). 
• Au-delà de 75 % des dépenses en médicaments visaient des médicaments de marque.

Dans la plupart des juridictions, les dépenses pour cette catégorie de médicaments ont
augmenté plus rapidement que les dépenses pour des médicaments génériques. 

• Pour l’ensemble des juridictions, les augmentations des dépenses en médicaments ont
essentiellement été associées aux groupes thérapeutiques suivants : 
- Antiacides, par ex. inhibiteurs de pompe à protons
- Agents réducteurs de lipides sériques, par ex. « statines »  
- Psychoanaleptiques, par ex. antidépresseurs et médicaments de prévention de la démence
- Agents agissant sur le système rénine-angiotensine, par ex. inhibiteurs de l’enzyme de

conversion de l’angiotensine
• Ce sont des médicaments tels que le Lipitor (une « statine ») et l’Altace (inhibiteur de 

l’enzyme de conversion de l’angiotensine) qui ont occasionné l’augmentation des
dépenses en médicaments, dans une proportion variant entre 2,3 % et 13,3 %.  

• La croissance des dépenses a été essentiellement causée par des augmentations de 
l’utilisation faite des médicaments – et non par l’inflation des prix.

• L’effet de la « substitution» de médicaments moins dispendieux par des médicaments plus
dispendieux appartenant au même groupe thérapeutique a été ressenti au niveau de cer-
tains groupes thérapeutiques comme, par exemple, les antiacides et les psychoanaleptiques. 

• Pour d’autres groupes thérapeutiques, la substitution s’est faite de médicaments plus 
dispendieux à des médicaments moins dispendieux appartenant au même groupe
thérapeutique comme, par exemple les agents réducteurs de lipides sériques et les agents
agissant sur le système rénine-angiotensine. 

Dépenses
Dans les provinces ayant soumis des données pour sept exercices financiers, les coûts en
médicaments3 ont augmenté dans des mesures très différentes entre 1997-1998 et 2003-
2004, allant de 64,2 % (Nouvelle-Écosse) à 155,6 % (Alberta). Pour l’ensemble des
juridictions et pour les quatre dernières années, ce sont les provinces du Manitoba (66,5 %),
de l’Alberta (59,4 %) et le Programme des SSNA (54 %) qui ont enregistré les taux d’augmen-
tation des dépenses les plus marqués. 

Entre 2000-2001 et 2003-20044, les coûts des régimes publics d’assurance-médicaments
incluant les prix des médicaments, les honoraires du pharmacien et les marges bénéficiaires,
ont augmenté en moyenne de 6,1 % par année (Nouvelle-Écosse) à 18,8 % (Manitoba). Les
honoraires versés aux pharmaciens ont augmenté dans une moindre mesure que les coûts des
médicaments et ce, dans toutes les juridictions sauf au Manitoba. 

3Rapport sommaire sur les tendances des prix des médicaments

3 L’expression « coût des médicaments » s’entend du prix du médicament, sans les honoraires du phar-
macien et les marges bénéficiaires. Ce montant correspond au montant que verse le régime public
d’assurance-médicaments de l’Ontario et du Programme des SSNA. Dans les autres juridictions, une
partie du coût du médicament peut avoir été assumée par le requérant ou par une tierce partie. 

4 L’analyse des données porte sur une période de sept ans, mais les résultats sont aussi présentés sur
une période de quatre ans pour les raisons suivantes : pour permettre une comparaison entre les 
différentes juridictions pour un même nombre d’années, pour présenter un portrait plus actuel des
dépenses, pour couvrir les sept régimes publics d’assurance-médicaments.  



Exception faite de la Nouvelle-Écosse, le montant payé par les régimes publics d’assurance-
médicaments exprimé en pourcentage du Produit intérieur brut (PIB) et du budget des dépenses
de la province a augmenté dans chaque juridiction au cours de période étudiée. La relation
entre les dépenses du régime d’assurance-médicaments et le PIB de la province est illustrée
dans le graphique 1. 

Analyse du coût des médicaments par segment de marché 
Si l’on divise le marché de 2003-2004 entre les médicaments brevetés et les médicaments
non brevetés, ce sont les médicaments brevetés qui accaparent la plus grande part des coûts
en médicaments, celle-ci se situant entre 58,6 % (Nouvelle-Écosse) et 72,0 % (Manitoba).
Entre 2000-2001 et 2003-2004, le taux moyen de croissance annuelle des coûts en médica-
ments brevetés a varié entre 12,3 % (Nouvelle-Écosse) et 21,1 % (Manitoba). Les médicaments
non brevetés ont accaparé la différence des coûts. De fait, le taux moyen de croissance
annuelle des coûts des médicaments non brevetés a été inférieur à celui des médicaments
brevetés. Ce taux s’est établi entre 6,4 % (Nouvelle-Écosse) et 13,2 % (Alberta). 

De même, si on divise le marché en médicaments de marque et en médicaments génériques5,
les médicaments de marque accaparent une plus grande partie des coûts en médicaments
que les médicaments génériques, soit entre un minimum de 79,2 % (Nouvelle-Écosse) et un
maximum de 86,5 % (Manitoba). La partie restante de ces coûts va aux médicaments
génériques. Comme l’illustre le graphique 2 qui suit, les taux moyens de croissance annuelle
des coûts ont été plus marqués pour les médicaments de marque que pour les médicaments
génériques et ce, pour tous les régimes ayant participé à la présente étude, sauf les régimes
de l’Alberta et de la Saskatchewan. Pour les médicaments de marque, les taux moyens de
croissance annuelle ont varié entre 10,7 % (Nouvelle-Écosse) et 19,4 % (Manitoba). Pour les
médicaments génériques, les taux moyens de croissance annuelle ont varié entre un maximum
de 18,2 % (Alberta) et un minimum de 6,1 % (Nouvelle-Écosse).

4 Rapport sommaire sur les tendances des prix des médicaments

0,0 0,1 0,2 0,3 0,4 0,5 0,6

1997-1998

2003-2004

NS

NB

ON

MB

SK

AB

Graphique 1
Dépenses des
régimes d’assurance-
médicaments
exprimées en 
pourcentage du
PNB des provinces

5 Les médicaments de marque et les médicaments génériques sont classés selon que leur fabricant est
membre ou non de Les compagnies de recherche pharmaceutique du Canada ou d’une association
de fabricants de médicaments génériques. Voir l’annexe 1.  



Contribution à la variation des coûts en médicaments 
Dans le cadre de l’étude, les groupes thérapeutiques principaux ont été classés selon leur
contribution à la variation des coûts en médicaments. Même si le classement de ces groupes
varie d’une juridiction à une autre, les quatre groupes figurant aux dix premiers rangs des 
différentes juridictions étaient les suivants : antiacides, agents réducteurs de lipides sériques,
psychoanaleptiques (par ex. antidépresseurs et médicaments pour prévenir la démence) et
agents agissant sur le système rénine-angiotensine. 

Le pourcentage d’augmentation des coûts en médicaments utilisés pour soulager l’acidité 
gastrique a varié entre 6,3 % (Nouvelle-Écosse) et 11,2 % (Alberta) sur une période de 
quatre ans. Les agents réducteurs de lipides sériques, qui comprennent le Lipitor et le Zocor,
ont également contribué d’une façon marquée aux variations des coûts en médicaments, leurs
augmentations de coûts allant de 7,1 % (Manitoba) à 16,0 % (Nouvelle-Écosse). L’incidence
des psychoanaleptiques sur la variation des coûts en médicaments a été plus marquée en
Saskatchewan (11,6 %) et la moins marquée en Alberta (8,2 %). En ce qui concerne les
agents agissant sur le système rénine-angiotensine, la plus grande incidence sur les coûts 
en médicaments a été enregistrée en Saskatchewan (14,9 %) et la moins grande, au
Manitoba (6,5 %).  

Au niveau des médicaments, ce sont l’atorvastatine (Lipitor) et le ramipril (Altace) qui ont 
systématiquement contribué à la variation des coûts en médicaments dans les différentes juri-
dictions. En quatre ans, le Lipitor a contribué à lui seul à 13,3 % de la variation des coûts en
médicaments en Nouvelle-Écosse. L’Ontario, l’Alberta et le Nouveau-Brunswick ont fait état
d’une incidence importante de ce médicament sur leurs dépenses en médicaments, à savoir
dans des proportions respectives de 12,9, 10,5 et 9,9 %. Le médicament Altace, un inhibi-
teur de l'enzyme de conversion de l'angiotensine6, est également à la source d’augmentations
importantes des coûts en médicaments. Pour la période de 2000-2001 à 2003-2004, le
médicament Altace a contribué à une augmentation des coûts en médicaments, allant de 
2,3 % (Manitoba) à 8,6 % (Nouvelle-Écosse). 
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6 Les inhibiteurs de l’enzyme de conversion de l’angiotensine sont souvent appelés IECA. Le médicament
Altace est indiqué pour traiter l’hypertension artérielle et réduire les risques de crise cardiaque et
d’accident vasculaire cérébral. 



Utilisation des médicaments et variation des coûts en médicaments 
L’analyse a révélé que l’utilisation des médicaments a eu une incidence importante sur la 
variation des coûts en médicaments. Des indices de quantité ont été utilisés pour mesurer les
tendances de l’utilisation faite des médicaments au cours de différentes années. L’indice de
quantité, dont la structure est semblable aux indices de prix, utilise pour unité de mesure la 
« quantité » (par ex. le nombre de comprimés). 

Le graphique 3 qui suit présente le taux de variation des indices de quantité pour les différentes
juridictions et pour la période de 2000-2001 à 2003-2004. On y note des hausses marquées
d’utilisation des médicaments qui vont de 36,8 % (Nouvelle-Écosse) à 67,6 % (Manitoba). 

Dans les juridictions ayant fourni des données sur une période de sept ans, l’augmentation
cumulative de l’utilisation faite des médicaments, tous les groupes thérapeutiques confondus,
a été marquée, allant de 80,0 % (Nouvelle-Écosse) à 148,7 % (Alberta). Pour la période de
2000-2001 à 2003-2004, le Manitoba a enregistré une augmentation de 67,6 % de la quantité
des médicaments. Quant au régime d’assurance-médicaments du Programme des SSNA, il a
enregistré une augmentation de 90,1 % pour la période de 1999-2000 à 2003-2004. 

L’augmentation de la quantité est plus marquée pour les médicaments brevetés que pour les
médicaments non brevetés et ce, pour toutes les juridictions et tous les exercices financiers.
Par exemple, en Ontario, la quantité de médicaments brevetés a augmenté de 108,1 % entre
1997-1998 et 2003-2004 et celle des médicaments non brevetés, de 64,9 %. 

En ce qui concerne les médicaments de marque et les médicaments génériques, les augmen-
tations de quantité étaient beaucoup plus marquées pour les médicaments de marque que
pour les médicaments génériques. Si on prend comme exemple l’Ontario, l’augmentation de
la quantité des médicaments de marque a été de 126,0 % entre 1997-1998 et 2003-2004
et de 25,8 % pour les médicaments génériques. 
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Prix et variation des coûts en médicaments  
Le prix a eu un effet négatif ou légèrement positif sur les coûts en médicaments. Comme on
peut le voir dans le graphique 4 qui suit, les taux de variation des niveaux de prix ou des
indices pour tous les médicaments étaient relativement modestes ou négatifs entre 2000-2001
et 2003-2004 et ce, dans la plupart des juridictions. En effet, au cours de cette période, ces
taux se sont situés entre -3,7 % (Alberta) et 1,3 % (Saskatchewan). 

Les indices de prix pour tous les médicaments7 révèlent un recul cumulatif de -9,1 %
(Saskatchewan) à -6,7 % (Nouvelle-Écosse) pour la période de 1997-1998 à 2003-2004. 
Du côté des juridictions dont les données ne portent que sur quelques années, le Manitoba a
enregistré un recul cumulatif de 0,9 % de son indice des prix pour la période de 2000-2001
à 2003-2004. Pour la période de 1999-2000 à 2003-2004, le régime d’assurance-
médicaments du Programme des SSNA a enregistré un recul cumulatif des prix de 2,8 %.
Des variations négatives de cet ordre ou de légères variations positives des prix ont été
enregistrées pour les médicaments brevetés et non brevetés ainsi que pour les médicaments
de marque et les médicaments génériques. 

En ce qui concerne la distribution des augmentations des prix, la majorité des médicaments
ont enregistré des augmentations de 2 % et moins entre 2000-2001 et 2003-2004, ce qui
porte à 78,4 % la part du Programme des SSNA et à 84,1 % celle de l’Ontario.  
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7 La méthodologie de l’Indice-chaîne de Laspeyeres a été utilisée pour établir les indices de prix et de
quantité. Vous trouverez une explication de la méthodologie à l’annexe 1, au paragraphe 1.3.1.



Analyse des doses thérapeutiques quotidiennes 
Lorsque le médicament est utilisé pour son indication principale, la Dose thérapeutique 
quotidienne (DTQ) s’entend d’un estimé de la dose d’entretien moyenne administrée chaque
jour à un adulte. L’Organisation mondiale de la santé a établi des DTQ pour la plupart des
médicaments importants. La DTQ permet d’établir l’équivalence de quantités physiques de
médicaments (par ex. gélules, comprimés) en volumes jour-traitement et fournit aux chercheurs
une autre mesure d’utilisation. 

Le nombre de DTQ/jour par 1 000 requérants nous donne un aperçu de l’intensité de l’utili-
sation des médicaments d’un groupe thérapeutique. Comme on peut le voir dans le tableau 1
qui suit, cette mesure d’utilisation peut varier grandement selon le groupe thérapeutique et
selon la juridiction.

Les données de la Saskatchewan et du Programme des SSNA ne sont pas présentées dans le
tableau 1 puisqu’elles ne se prêtent pas directctement à une comparaison avec celles des
autres juridictions8.

Décomposition de la variation des dépenses en médicaments 
La variation des dépenses en médicaments pour l’exercice 2003-2004 par rapport à l’exer-
cice de référence (2001-2002) peut être « décomposée » en plusieurs effets, à savoir : 

– effet « quantité » (en maintenant le prix constant)
– effet « prix » (en maintenant la quantité constante)
– effet « substitution » par un médicament du même groupe thérapeutique offert à un prix

différent (effet thérapeutique combiné) 
– effet « nouveau médicament »
– effet « médicament retiré du formulaire » 
– effet croisé – mesurant l’interaction entre la variation de prix et la variation de quantité. 
Ces différents effets totalisent 100 %. Autrement dit, toutes les augmentations (ou diminutions)
des coûts en médicaments peuvent s’inscrire sous l’un ou l’autre de ces effets. 
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Province Antiacides Agents Psychoanaleptiques Agents agissant 
réducteurs de sur le système 

lipides sériques rénine-angiotensine
Nouvelle-Écosse 186,9 307,7 155,5 524,3
Nouveau-Brunswick 154,3 258,1 155,4 441,3
Ontario 175,3 362,7 155,1 572,1
Manitoba 184,8 348,9 275,7 433,9
Alberta 163,4 310,0 136,7 553,6

Tableau 1
Nombre de
DTQ/jour par 
1 000 requérants,
2003-2004

8 Pour le Programme des SSNA, l’utilisation, mesurée par le nombre de DTQ/jour par 1 000 requérants, a
été beaucoup moindre. Cette situation est en grande partie attribuable à une population beaucoup plus
jeune que dans les autres juridictions. Les résultats de la Saskatchewan sont calculés sur le base des
bénéficiaires admissibles. Pour plus ample informé, voir la section « Résultats ventilés par juridiction ». 



La décomposition de la variation des coûts en médicaments pour les différents groupes
thérapeutiques à l’aide de la DTQ comme unité d’utilisation a permis de dégager les signaux
attendus (positifs et négatifs) ainsi que la magnitude des effets prix, quantité, nouveau
médicament, le médicament retiré du formulaire et des effets croisés.  

L’effet thérapeutique mixte, qui peut être positif ou négatif, varie selon le groupe thérapeu-
tique. Il était positif pour les antiacides et pour les psychoanaleptiques, mais négatif pour les
agents réducteurs de lipides sériques. Lorsque positif, l’effet thérapeutique mixte témoigne
d’un mouvement à la hausse du coût quotidien de la pharmacothérapie tandis qu’un effet
thérapeutique mixte négatif révèle un mouvement à la baisse de ce coût. 

L’écart ou la variance de l’effet thérapeutique mixte entre les différentes juridictions était
important. Pour le groupe des antiacides, l’effet thérapeutique mixte variait entre 18,2 %
(Alberta) et 58,4 % (Nouveau-Brunswick) alors que pour les psychoanaleptiques il se situait
entre 17,5 % (Manitoba) et 37,3 % (Saskatchewan). Dans le cas des agents réducteurs de
lipides sériques, l’effet thérapeutique mixte a été négatif dans la plupart des provinces, celui-ci
se situant entre -2,3 % (Alberta) et -19,3 % (Manitoba). La Saskatchewan a été la seule 
juridiction à enregistrer un effet thérapeutique mixte positif (16,5 %) pour ce groupe thérapeu-
tique.  L’ effet thérapeutique mixte des agents agissant sur le système rénine-angiotensine était
négatif et assez important (de -50,0 % en Alberta à -92,9 % en Nouvelle-Écosse), ce qui
sous-tend que les prix des médicaments appartenant à ce groupe thérapeutique ont enregistré
une baisse.
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1 Introduction

10 Rapport sommaire sur les tendances des prix des médicaments

1.1 – Contexte
En septembre 2001, les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux de la Santé ont
annoncé la création du Système national d’information sur l’utilisation des médicaments
prescrits (SNIUMP). Ce système s’inspire des résultats d’une analyse menée conjointement
par le Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés et l’Institut canadien d’informa-
tion sur la santé. Le SNIUMP doit fournir des analyses critiques des prix des médicaments,
de l’utilisation qui en est faite ainsi que des tendances des prix pour que le régime 
canadien de soins de santé ait accès à des renseignements plus exhaustifs et plus exacts
sur l’utilisation faite des médicaments d’ordonnance ainsi que sur les facteurs d’augmenta-
tion des prix des médicaments. 

Les responsabilités du CEPMB au titre du SNIUMP ont été formulées par le ministre de la
Santé en vertu de l’article 90 de la Loi sur les brevets. Dans une lettre qu’il a fait parvenir
au CEPMB en octobre 2000, le ministre chargeait le CEPMB de faire enquête sur les 
tendances des prix des produits pharmaceutiques, des dépenses et des facteurs d’augmen-
tation des prix et, également, d’effectuer toute autre analyse suggérée et approuvée par le
Comité directeur. La teneur de cette lettre a été confirmée dans un protocole d’entente entre
le ministre de la Santé et le CEPMB couvrant la période du 1er avril 2002 au 31 mars 2005.
La durée du protocole d’entente a été prolongée de trois ans, soit pour les exercices 
2005-2006 à 2007-2008.



Sommaire
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Le Rapport sommaire sur les tendances des prix des médicaments présente les résultats des
analyses faites des données de sept régimes publics d’assurance-médicaments, à savoir de
six provinces et du Programme des services de santé non assurés (SSNA) de la Direction
générale de la santé des Premières nations et des Inuits de Santé Canada. Les six provinces
participantes sont l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba, l’Ontario, le Nouveau-Brunswick
et la Nouvelle-Écosse. Le présent rapport s’intéresse aux tendances aux niveaux des
dépenses en médicaments, des niveaux de prix des médicaments, de leurs coûts unitaires
et de l’utilisation qui en est faite et ce, pour les exercices 1997-1998 à 2003-2004. Des
résultats intéressants ont également été obtenus en ventilant les dépenses selon les groupes
thérapeutiques, les segments de marché et les doses thérapeutiques quotidiennes.  

Le présent rapport compte deux grandes parties. La première partie, qui couvre les 
sections 3 à 7, présente les conclusions de la recherche. Quant à la deuxième partie, elle
présente les résultats ventilés par juridiction. Elle couvre également les annexes 1 à 9. 

La section 3 du rapport donne un aperçu des dépenses de santé et en médicaments au
Canada. Les sections 4 à 7 ont été préparées à l’aide des données fournies par les régimes
d’assurance-médicaments des provinces participantes et par le Programme des services de
santé non assurés (PSSNA). La section 4 analyse les tendances générales des différents
types de dépenses en médicaments, le prix de référence ainsi que les statistiques établies à
partir du nombre de réclamations traitées. La section 5 analyse les dépenses sous l’angle
des segments du marché, des groupes thérapeutiques principaux et des médicaments les
plus vendus. Elle pose également un regard sur le nombre d’ordonnance traitées par groupe
thérapeutique. La section 6 fait l’analyse des prix et des quantités alors que la dernière 
section, la section 7, utilise comme unité de mesure les Doses thérapeutiques quotidiennes.  

Lorsque ventilés par juridiction, les résultats livrent des statistiques encore plus détaillées.
L’annexe A explique le concept, la terminologie et les méthodologies utilisées dans l’analyse
alors que l’annexe 2 présente de l’information sur les sources des données et sur leurs 
limites. Les annexes 3 à 7 fournissent textes et statistiques à l’appui. Enfin, vous trouverez
dans l’annexe 9 des descriptions des régimes publics d’assurance-médicaments des
provinces et des territoires. 

2



3 Dépenses de
santé et en
médicaments 
au Canada
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3.1 – Aperçu
La présente section livre une vue panoramique des dépenses de santé et en médicaments
au Canada. Les principales sources des renseignements utilisés pour l’analyse sont l’Institut
canadien d’information sur la santé (ICIS), Statistique Canada et la Direction de la santé
des Premières nations et des Inuits de Santé Canada.   

L’ICIS publie chaque année des estimés des dépenses de santé et en médicaments
engagées au Canada par les différentes provinces, par les territoires et par certains orga-
nismes fédéraux. Dans le présent document, l’expression « dépenses en médicaments »
désigne les frais engagés pour l’achat de médicaments d’ordonnance, de médicaments en
vente libre ainsi que de fournitures médicales. Les produits pharmaceutiques administrés en
milieu hospitalier ne sont pas visés par la défintion. 

Le rôle que jouent les médicaments au niveau des soins aux malades et les coûts qu’ils
engendrent ont beaucoup augmenté au Canada au cours des dernières années. En 1997,
la valeur des dépenses en médicaments a été supérieure à celle des honoraires des
médecins. Les médicaments ont d’ailleurs représenté le deuxième poste du budget des
dépenses de santé le plus important, après celui des hôpitaux. En 2004, les dépenses
budgétées pour les hôpitaux ont représenté 30,2 % des dépenses de santé alors que les
dépenses pour les médicaments en représentaient 16,9 % et les honoraires des
médecins,12,9 %. Le graphique 3.1 qui suit ventile les différentes composantes des
dépenses de santé selon l’utilisation faite des fonds en 20049,10. 

9 Institut canadien d’information sur la santé (ICIS), Tendances des dépenses nationales de santé, 1975
à 2005. Les estimés de l’ICIS sont établis à partir de plusieurs sources de données : Sondage annuel
des dépenses des ménages de Statistique Canada (dépenses de santé engagées personnellement
pour l’achat de médicaments d’ordonnance), comptes publics des provinces et du fédéral (pour les
dépenses en médicaments du secteur public), les données fournies par l’ Association canadienne des
compagnies d'assurances de personnes inc. (pour les médicaments remboursés par des assureurs
privés) et l’information fournie par le cabinet de recherche sur les marchés A.C. Nielson (Canada)
(pour les dépenses en médicaments en vente libre). Vous trouverez de plus amples renseignements
concernant le rapport principal et l’ICIS à l’adresse : www.cihi.ca.

10 Institut canadien d’information sur la santé (ICIS), Dépenses en médicaments au Canada,1985 à 2004.



Selon les estimations faites, les dépenses de santé au Canada auraient totalisé 131,8 milliards
de dollars en 2004 et les dépenses en médicaments auraient fait un bond de 10,9 % cette même
année pour atteindre les 22,3 milliards de dollars11,12. L’augmentation de la part des dépenses
en médicaments par rapport à l’augmentation des dépenses de santé est clairement illustrée
dans le graphique 3.2 qui suit.  En 2004, les dépenses en médicaments ont représenté 16,9 %
des dépenses de santé, ce qui représente une augmentation de 2,3 % par rapport à 1997. 
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11 Institut canadien d’information sur la santé (ICIS), Tendances des dépenses nationales de santé, 1975 à 2004.
12 Institut canadien d’information sur la santé (ICIS), Dépenses en médicaments au Canada, 1985 à 2004.
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Au nombre des facteurs qui contribuent à l’augmentation des dépenses de santé au Canada,
citons l’augmentation de la population, des changements au niveau de la démographie et la
condition de santé de la population (d’où le besoin de recourir davantage aux pharma-
cothérapies). La venue de nouvelles pharmacothérapies pour traiter des maladies ou des
conditions pour lesquelles il n’existait aucune thérapie pharmaceutique s’ajoute aux facteurs
d’augmentation des dépenses de santé. Suivant les progrès de la médecine moderne, les
médecins modifient leurs habitudes d’ordonnance. Par exemple, les médecins peuvent être
portés à prescrire des médicaments nouveaux et plus dispendieux, à intensifier la pharma-
cothérapie d’une personne ou, encore, à remplacer la chirurgie par une pharmacothérapie.
Enfin, les coûts unitaires des médicaments, les honoraires des pharmaciens et les marges
bénéficiaires contribuent dans une large mesure à l’augmentation des coûts en médicaments
d’ordonnance. 

Le tableau 3.1 qui suit donne un aperçu des dépenses de santé et en médicaments des provinces
et des territoires. Il présente également les statistiques par habitant pour 2004. Les taux moyens
de croissance annuelle des dépenses de santé et en médicaments portent sur la période de
1997 à 200413. Au cours de cette même période, le taux moyen de croissance annuelle des
dépenses en médicaments a été supérieur à celui des dépenses de santé dans toutes les juri-
dictions, à l’exception de l’île-du-Prince-Édouard, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut.
C’est en Alberta que les dépenses en médicaments ont le plus augmenté (11,0 %) suivie du
Québec (10,4 %) et du Manitoba (9,6 %).  

En 2004, à l’échelle nationale, les dépenses de santé ont totalisé une moyenne de 4 130 $
par personne alors que les dépenses en médicaments totalisaient 682 $. Par personne, les
dépenses de santé étaient les moins élevées au Québec (3 689 $). C’est dans les Territoires
du Nord-Ouest et Nunavut (8 103 $) qu’elles étaient les plus élevées. 

Par rapport aux provinces sauf la Colombie-Britannique, les territoires14 ont des dépenses de
santé par personne plus élevées, mais des dépenses en médicaments moins élevées. Au niveau
des provinces, c’est l’Ontario qui affiche les dépenses en médicaments par personne les plus
élevées (733 $) et la Colombie-Britannique, les moins élevées (543 $). Pour l’ensemble du
Canada, la valeur moyenne des dépenses en médicaments par personne est de 682 $. 

Par ailleurs, c’est le Québec qui consacre aux médicaments la plus importante part de son
budget de soins de santé. Cette part est de 19,5 %, soit 3 % de plus que la moyenne
nationale (16,5 %). À l’opposé, ce sont les Territoires du Nord-Ouest et Nunavut (5,6 %) et le
Yukon (10,5 %) qui consacrent aux médicaments la plus petite part de leur budget de soins
de santé. 

14 Rapport sommaire sur les tendances des prix des médicaments

13 Par souci d’uniformité, les dépenses des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut pour  la période de
1997 à 2004 ont été combinées. Cette mesure permet de tenir compte du fait que le Nunavut est
devenu un territoire distinct des Territoires du Nord-Ouest le 1er avril 1999. 

14 Pour des raisons d’uniformité, les dépenses du Nunavut et des Territoires du Nord-Ouest de la période
de 1997-2004 ont été combinées, le Nunavut n’étant devenu un territoire distinct que le 1er avril 1999. 



Le tableau 3.2 qui suit présente les dépenses en médicaments sous forme de pourcentage du
Produit intérieur brut (PIB)16, du budget de la province/du territoire et de l’ensemble des
dépenses de santé pour 200317. Le pourcentage du PIB consacré aux dépenses en médica-
ments s’est situé entre 0,7 % (Territoires du Nord-Ouest) et 2,2 % (Nouveau-Brunswick,
Alberta et Colombie-Britannique). Seuls les trois territoires affichent dans le tableau des pour-
centages du PIB inférieurs à la moyenne nationale.  
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Dépenses de santé Dépenses en médicaments Dépenses en
Dollars TMCA des Dépenses de Dollars TMCA des Dépenses en médicaments

courants (e) dépenses de santé par courants (e) dépenses en médicaments (% des 
(millions $) santé habitant (millions $) médicaments par habitant dépenses 

2004 1997-2004 2004 2004 1997-2004 2004 de santé)
2004

Colombie-
Britannique 17 050,3 6,7 % 4 069 2 274,3 9,1 % 543 13,3 %
Alberta 13 985,0 10,2 % 4 376 1 979,9 11,0 % 619 14,2 %
Saskatchewan 4 103,0 6,4 % 4 123 612,5 8,1 % 615 14,9 %
Manitoba 5 258,5 7,9 % 4 498 725,6 9,6 % 621 13,8 %
Ontario 53 179,7 8,1 % 4 298 9 065,3 9,3 % 733 17,0 %
Québec 27 801,3 6,6 % 3 689 5 408,5 10,4 % 718 19,5 %
Nouveau-Brunswick 3 012,6 7,2 % 4 010 539,3 9,1 % 718 17,9 %
Nouvelle-Écosse 3 900,2 7,4 % 4 161 669,5 9,2 % 714 17,2 %
Île-du-Prince-Édouard 551,4 7,2 % 4 002 86,0 7,2 % 624 15,6 %
Terre-Neuve et 
Labrador 2 165,9 7,5 % 4 184 346,2 9,3 % 669 16,0 %
Territoires du Nord-Ouest 
et Nunavut 585,0 9,6 % 8 103 32,9 7,3 % 456 5,6 %
Yukon 174,2 7,9 % 5 605 18,3 8,3 % 589 10,5 %
Canada 131 767,2 7,7 % 4 130 21 758,4 9,6 % 682 16,5 %
Fédéral (direct)15 5436,1 9,8 % n.d. 482,7 9,7 % n.d. 10,2 %

Sources : Institut canadien d’information sur la santé, Statistique Canada.  

Tableau 3.1
Total des dépenses
de santé et en
médicaments des
provinces, des
territoires et des
programmes
fédéraux, 2004
Taux moyens 
de croissance
annuelle (TMCA)
des dépenses de
santé et en
médicaments,
1997-2004
Dépenses de
santé et en
médicaments par
personne, 2004
Dépenses en
médicaments 
(% des dépenses
de santé) 2004

15 Fédéral Direct: Dépenses engagées directement par le gouvernement fédéral. Ces dépenses sont
décrites dans le rapport Tendances des dépenses nationales de santé, 1985-2005. Les données 
relatives à la population ne sont pas disponibles. 

16 Le PIB désigne la valeur de tous les biens et services produits au cours d’une année donnée par une
juridiction. Cette donnée est  disponible pour les provinces, pour les territoires et pour le pays dans
son ensemble. 

17 Les données portent sur l’année 2003 à défaut d’avoir accès aux données des budgets 2004 des
provinces et des territoires. Par souci d’uniformité, le pourcentage des dépenses de santé a aussi été
calculé pour 2003. Il n’est pas le même que le pourcentage présenté dans le tableau 3.1.



Les dépenses en médicaments exprimées en pourcentage du budget de la province sont les
plus élevées en Ontario (12,4 %) et en Nouvelle-Écosse (11,7 %). Les dépenses de l’Ontario,
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse dépassent la moyenne canadienne, qui est
de 9,8 %. Toujours pour 2003, c’est la Colombie-Britannique (7,5 %) qui affiche les dépenses
en médicaments exprimées en pourcentage du budget de la province les moins élevées (7,5 %).
Pour les territoires, ces dépenses varient entre 0,7 % (Nunavut) et 2,6 % (Yukon). 

Les dépenses en médicaments, exprimées en pourcentage des dépenses de santé des différentes
juridictions, sont les plus élevées au Québec (18,9 %). Les dépenses du Nouveau-Brunswick,
de la Nouvelle-Écosse et de l’Ontario dépassent la moyenne nationale (16,3 %). 

3.2 – Dépenses en médicaments du secteur public
La population canadienne a accès aux services des médecins et des hôpitaux et ce, sans
devoir débourser quoi que ce soit lorsque les services sont rendus. Outre les hôpitaux, la 
population a accès à des régimes publics et privés d’assurance-médicaments. Certaines per-
sonnes ont aussi accès à un remboursement de certaines dépenses personnellement engagées.

La plupart des régimes d’assurance-médicaments des provinces et des territoires couvrent les
personnes âgées, les groupes économiquement faibles ou, encore, une combinaison de ces
deux populations. Le gouvernement fédéral offre une couverture d’assurance-médicaments 
aux membres de la Défense nationale, de la Gendarmerie royale du Canada, aux anciens
combattants, aux revendicateurs du statut de réfugié, aux détenus de compétence fédérale 
et aux membres des Premières nations, aux Inuits et aux Innus admissibles. 
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% du PIB % du budget de la % des dépenses 
province/du territoire de santé18

Colombie-Britannique 1,5 7,5 12,9
Alberta 1,0 8,2 14,0
Saskatchewan 1,6 8,0 15,1
Manitoba 1,8 8,8 13,8
Ontario 1,7 12,4 16,9
Québec 2,0 9,2 18,9
Nouveau-Brunswick 2,2 9,9 18,2
Nouvelle-Écosse 2,1 11,7 17,4
Île-du-Prince-Édouard 2,1 8,0 15,3
Terre-Neuve et Labrador 1,8 7,9 15,2
Nunavut 0,8 0,7 2,6
Territoires du Nord-Ouest 0,7 2,0 7,8
Yukon 1,3 2,6 10,7
Moyenne nationale 1,6 9,8 16,3

Sources : Institut canadien d’information sur la santé, Statistique Canada.

Tableau 3.2
Dépenses en
médicaments
exprimées en
pourcentage du
PIB et des 
budgets des
provinces/ 
territoires et de
l’ensemble des
dépenses de
santé, 2003

18 Institut canadien d’information sur la santé (ICIS), Tendances des dépenses nationales de santé, 1975
à 2004. En raison de l’année de référence (2003), les chiffres ne sont pas les mêmes que ceux
présentés dans le tableau 3.1 Les chiffres sur le PIB de 2004 et sur le Budget n’étaient pas disponibles
au moment de la publication du présent rapport. 



La part des dépenses en médicaments assumée par le secteur public canadien est passée de
14,7 % à 29,4 % entre 1975 et 1985 et de 29,4 % à 33,3 % entre 1985 et 1995. Pour 2004,
cette part est estimée à 39 %19. Le graphique 3.3 qui suit présente les parts de dépenses en
médicaments assumées par le régime public d’assurance-médicaments des provinces et des
territoires en 1997 et en 2004. Il ressort clairement de ce graphique que la part des dépenses
en médicaments du régime public d’assurance-médicaments a augmenté entre 1997 et 200420.

Comme on peut aussi le voir dans le graphique 3.3, c’est le régime des Territoires du 
Nord-Ouest et du Nunavut qui affiche pour 1997 la part la plus importante des dépenses en
médicaments (49,3 %), suivi du Yukon (38,1 %) et de la Colombie-Britannique (37,9 %). On
remarquera également que les régimes du Québec et de Terre-Neuve et Labrador, ont assumé
en 1997 des dépenses en médicaments d’une valeur supérieure à la moyenne nationale 
calculée à 31,6 %. 

Pour 2004, c’est le régime des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut qui, par rapport aux
autres provinces et territoires du pays, affiche le plus haut pourcentage de dépenses en
médicaments (62,3 %) suivi du Yukon (52,5 %). Au niveau des provinces, c’est le Québec qui
rapporte le plus haut pourcentage de dépenses en médicaments (45,2 %). Deux autres
provinces (à savoir la Saskatchewan et le Manitoba) affichent un pourcentage de dépenses
en médicaments supérieur à la moyenne nationale (39,0 %). Quant aux autres provinces, 
le pourcentage des dépenses en médicaments varie entre 26,3 % (Î.-P.-É) et 37,9 %
(Colombie-Britannique).
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19 Institut canadien d’information sur la santé (ICIS), Dépenses en médicaments au Canada, 1985 à 2004,
pages 56-57.

20 Entre 1997 et 2004, les dépenses en santé du Nunavut et des Territoires du Nord-Ouest ont été 
combinées, le Nunavut étant devenu un territoire distinct le 1er avril 1999. 
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régimes publics
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La section qui suit présente une analyse des données fournies par les différents régimes
publics d’assurance-médicaments ainsi que les principales conclusions de cette analyse.
Vous trouverez plus loin dans le présent rapport les mêmes conclusions, cette fois ventilées
selon la juridiction.  

4.1 – Croissance des dépenses en santé 
La première analyse a porté sur trois catégories de dépenses : les dépenses remboursées
par le régime, les dépenses en médicaments et les honoraires du pharmacien. Les « dépenses
remboursées par le programme » s’entendent des sommes payées par les régimes publics
d’assurance-médicaments. Ces dépenses comprennent les coûts des médicaments, les hono-
raires du pharmacien et les marges bénéficiaires. Les « dépenses en médicaments »
désignent exclusivement le coût du médicament alors que l’expression « honoraires du
pharmacien » s’entend du montant versé au pharmacien ou à tout autre professionnel com-
pétent qui a rempli l’ordonnance21. 

Le tableau 4.1 qui suit présente pour chaque catégorie de dépenses les taux moyens de
croissance annuelle (TMCA) des dépenses remboursées par le régime sur une période de
quatre ans et, lorsqu’il y a lieu, l’écart entre le TMCA sur une période de quatre ans et le
TMCA sur une période de sept ans. On peut voir dans ce tableau que le TMCA sur une
période de quatre ans des dépenses remboursées par le régime d’assurance-médicaments
varie entre 6,1 % (Nouvelle-Écosse) et 18,8 % (Manitoba). On y observe également que
c’est le régime d’assurance-médicaments du Manitoba qui a enregistré le TMCA des
dépenses en médicaments sur une période de quatre ans le plus élevé (18,6 %) et la
Nouvelle-Écosse, le moins élevé (9,7 %). En ce qui concerne les honoraires du pharmacien,
le Manitoba affiche le TMCA sur une période de quatre ans le plus élevé (21,1 %) et la
Nouvelle-Écosse, le moins élevé (4,1 %). 

Dans toutes les juridictions sauf au Manitoba, le TMCA des dépenses en médicaments était
plus élevé que le TMCA des honoraires du pharmacien. 

21 La variable « médicament remboursé » n’était disponible que pour le régime d’assurance-médicaments
de l’Ontario et du Programme des services de santé non assurés. Pour les autres juridictions, l’analyse
a été faite à partir des « médicaments approuvés ». Les données relatives aux honoraires du pharmacien
étaient disponibles pour le Manitoba, le Nouveau-Brunswick, l’Ontario et le Programme des SSNA. Les
honoraires du pharmacien approuvés étaient disponbiles pour l’Alberta, la Saskatchewan et la
Nouvelle-Écosse. 



Les variations positives et marquées indiquent que le taux de croissance annuelle des dépenses
a augmenté au cours des dernières années. Une comparaison des TMCA des dépenses rem-
boursées par le régime d’assurance-médicaments et des dépenses en médicaments sur une
période de 4 ans avec les TMCA sur une période de 7 ans revèle une toute légère variation
de l’ordre de -1,0 à 1,1. En ce qui concerne les honoraires du pharmacien, les variations
sont plus marquées et sont de l’ordre de 1,7 % pour l’Alberta, de 0,8 % pour la Saskatchewan,
de 2,5  % pour l’Ontario et de 1,7 % pour le Nouveau-Brunswick. 

4.2 – Analyses comparatives des dépenses en médicaments 
Les dépenses en médicaments assumées par le régime ont été comparées à des mesures de
référence : Produit intérieur brut (PIB)23, budgets des provinces, dépenses de santé de la
province, dépenses en médicaments des régimes d’assurance-médicaments des provinces et
dépenses par personne. 

Les dépenses remboursées par le régime d’assurance-médicaments exprimées en pourcentage
du PIB et en pourcentage du budget de la province fournissent une mesure de comparaison –
à savoir les sommes dépensées (coûts assumés par le régime) par rapport au niveau de richesse
de la juridiction (PIB) ou par rapport à la capacité de payer de la juridiction (PIB et budgets des
provinces). Sauf en Nouvelle-Écosse, les dépenses remboursées par le régime d’assurance-
médicaments exprimées en pourcentage du PIB et en pourcentage du budget de la province
ont augmenté entre 1997-1998 et 2003-2004. En 2003-2004, les dépenses remboursées par
les régimes d’assurance-médicaments des provinces représentaient entre 0,2 et 0,3 % du PIB
de la province et entre 2,0 % (Saskatchewan) et 3,8 % (Ontario) des budgets des provinces. 

En 2003-2004, les dépenses remboursées par le régime d’assurance-médicaments exprimées
en pourcentage des dépenses de santé de la province ont varié entre 5,5 % (Alberta) et 
8,5 % (Ontario). Entre 1997-1998 et 2003-2004, le pourcentage des dépenses remboursées
par le régime d’assurance-médicaments de la province par rapport aux dépenses de santé 
a augmenté dans les différentes juridictions sauf en Nouvelle-Écosse où elle est passée de 
6,0 % à 5,7 %. 
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Taux moyens de croissance annuelle (%) Variation exprimée en pourcentage =
2000-2001 à 2003-2004 (TMCA sur une période de 4 ans – 

TMCA sur une période de 7 ans)
Dépenses Dépenses  Honoraires Dépenses Dépenses Honoraires

remboursées en médica- du remboursées en du
par le régime ments pharmacien22 par le régime médicaments pharmacien

Alberta 16,9 16,8 12,4 0,2 -0,1 1,7
Saskatchewan 14,3 13,0 8,9 -0,3 0,5 0,8
Manitoba 18,8 18,6 21,1 – – –
Ontario 13,3 13,2 12,5 0,6 0,4 2,5
Nouveau-Brunswick 13,1 12,9 8,6 -0,6 -1,0 1,7
Nouvelle-Écosse 6,1 9,7 4,1 0,5 1,1 -0,5
SSNA 14,1 15,5 10,7 – – –

Tableau 4.1
Taux moyens de
croissance annuelle
des dépenses
remboursées 
par le régime
d’assurance-
médicaments, 
des dépenses en
médicaments et
des honoraires du
pharmacien,
2000-2001 à
2003-2004

22 Les honoraires du pharmacien ne comprennent pas la marge bénéficiaire du détaillant. Certaines 
juridictions ne remboursent pas cet élément du prix.  

23 Produit intérieur brut : Valeur totale de tous les biens et services produits sur le territoire de la juridiction
par des ressources canadiennes ou étrangères durant une année donnée. 



La part des coûts assumés par le régime d’assurance-médicaments de la province exprimée
sous forme de pourcentage de l’ensemble de ses dépenses en médicaments donne un aperçu
du pourcentage des dépenses qu’une juridiction consacre aux médicaments pour lesquels la
base de données fournit de l’information. Les juridictions peuvent en effet assumer des
dépenses en médicaments au titre de programmes qui ne sont pas pris en compte dans les
bases de données soumises à notre analyse. En 2003-2004, les dépenses en médicaments
assumées par le régime d’assurance-médicaments et exprimées sous forme de pourcentage
des dépenses de santé du secteur public provincial ont varié entre 75,3 % (Nouveau-
Brunswick) et 95,7 % (Manitoba). 

Les dépenses en médicaments par personne assumées par le régime d’assurance-médicaments24

ont été exprimées en dollars constants afin de tenir compte des effets de l’inflation. En 2003-
2004, les coûts en médicaments par personne ont varié entre 124,03 $ (Nouvelle-Écosse) et
186,78 $ (Ontario). Pour la période de 1997-1998 à 2003-2004, toutes les juridictions ont
enregistré une augmentation des dépenses en médicaments par personne (en dollars constants)
dont l’ampleur se situe entre 22,8 % (Nouvelle-Écosse) et 107,7 % (Saskatchewan). 

4.3 – Analyse des bénéficiaires admissibles et des requérants
Le taux de couverture s’entend du pourcentage de la population d’une juridiction qui est 
couverte par le régime ou admissible à celui-ci. Comme on peut le voir dans le tableau 4.2
qui suit, en 2003-2004, le taux de couverture variait entre 14,0 % (Nouveau-Brunswick) et 
91,6 % (Saskatchewan). Les taux de couverture n’ont généralement pas changé ou n’ont que
légèrement diminué au cours de la période de sept ans sur laquelle a porté l’étude25.

Le tableau 4.2 présente également le pourcentage de bénéficiaires admissibles ayant soumis
une ou plusieurs réclamations en 2003-2004. Ce pourcentage, qui est décrit comme le taux
de participation, se situe entre 19,4 % (Saskatchewan) et 93,7 % (Nouveau-Brunswick). Au
cours de la période de sept ans sur laquelle a porté l’étude, l’Alberta a connu une augmenta-
tion marquée de son taux de participation (27,8 %). Au cours de la même période, les
régimes d’assurance-médicaments de la Saskatchewan et de l’Ontario ont enregistré des aug-
mentations respectives de 3,1 % et de 1,9 % du nombre de réclamations. Entre 2000-2001
et 2003-2004, les taux de participation ont été beaucoup moins variables.   

Le ratio de couverture par rapport à la participation donne un aperçu du pourcentage de la
population qui a soumis une réclamation. Cette mesure peut être obtenue en multipliant le taux
de couverture par le taux de participation lorsque le nombre de bénéficiaires admissibles est
connu. Autrement, cette mesure peut être obtenue en calculant le nombre de requérants sous
forme de pourcentage de la population26. Notre étude est limitée aux résultats de six juridic-
tions27, mais ces résultats se situent dans une fourchette relativement comparable, allant de
13,1 % (Nouveau-Brunswick) à 17,8 % (Saskatchewan). Même dans un contexte où le taux
de couverture est élevé, la population de la juridiction obtenant un remboursement du coût
des médicaments peut fort bien être limitée, notamment en raison des politiques du régime.
De même, le régime d’assurance-médicaments d’une juridiction peut couvrir une certaine 
portion de sa population, mais en contrepartie soumettre son régime à moins de contraintes
comme, par exemple, une franchise.
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24 Les calculs des dépenses par personne sont faits à l’aide des données sur la population. 
25 Les résultats sont présentés dans le tableau 3 de la section portant l’intitulé « Résultats ventilés par juridiction ». 
26 Le nombre de bénéficiaires admissibles n’étant pas connu pour le Manitoba et pour la Nouvelle-Écosse,

les résultats sont limités au « taux combiné de couverture ou de participation ». 
27 Le programme des services de santé non assurés n’a pas, comme les provinces, de données sur la 

population assurée ni une définition de celle-ci. Aux fins du présent rapport, référence est faite à la 
population décrite dans les différents rapports annuels du Programme des SSNA à l’aide de l’expression
« bénéficiaires admissibles ».  



C’est au Manitoba que les coûts en médicaments (en dollars constants) et le nombre d’ordon-
nances traitées par requérant ont été les plus élevés en 2003-200430. Ces coûts étaient
relativement semblables pour les provinces de l’Alberta, de l’Ontario, du Nouveau-Brunswick
et de la Nouvelle-Écosse, se situant entre 853 $ et 987 $. Quant au nombre d’ordonnances
traitées par requérant, celui-ci a varié entre 22,9 et 31,5. Le régime d’assurance-médicaments
du programme des SSNA affiche des coûts en médicaments par requérant beaucoup moins
élevés (336 $) que les six provinces participantes ainsi qu’un moins grand nombre 
d’ordonnances traitées par requérant (17,1).  
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Taux de Taux de Taux combiné Coûts en Nombre 
couverture participation de couverture médicaments par d’ordonnances

et de participation requérant28 traitées
(en dollars par requérant
constants)

Alberta 15,8 % 86,0 % 13,6 % 987 $ 22,9
Saskatchewan29 91,6 % 19,4 % 17,8 % – –
Manitoba n.d. n.d. 10,9 % 1 366 $ 35,8
Ontario 23,3 % 74,6 % 17,4 % 941 $ 31,5
Nouveau-Brunswick 14,0 % 93,7 % 13,1 % 884 $ 24,7
Nouvelle-Écosse n.d. n.d. 14,6 % 853 $ 26,8
SSNA n.d. 68,2 % n.d. 336 $ 17,1

Tableau 4.2
Taux de participa-
tion aux régimes
publics d’assurance-
médicaments,
Nombre d’ordon-
nances traitées par
requérant, Coûts
en médicaments
par requérant,
2003-2004

28 Les statistiques sur les coûts en médicaments par requérant peuvent être plus élevés dans les juridictions
où est utilisé le coût du médicament approuvé plutôt que le coût du médicament remboursé.
Contrairement aux autres juridictions participantes, l’Ontario et le programme d’assurance-médicaments
de la Direction générale des SSNSA utilisent le coût du médicament payé. Le mot « requérant » 
s’entend dans le présent document d’un bénéficiaire admissible au régime d’assurance-médicaments
qui a soumis une ou plusieurs réclamations. 

29 Faute des données requises, les analyses « par requérant »  ne sont pas disponibles pour la
Saskatchewan. Pour de plus amples renseignements, voir le tableau 3 de la section portant l’intitulé 
« Résultats ventilés par juridiction ».

30 Le mot « requérant » s’entend d’un bénéficiaire admissible au régime d’assurance-médicaments qui
soumet une ou plusieurs réclamations.



5 Coûts en 
médicaments 
et nombre 
d’ordonnances
traitées
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Dans la présente section, les taux de variation des coûts en médicaments sont présentés
pour des périodes d’une année, de quatre années et de sept années. Les coûts en médica-
ments sont analysés selon les segments de marché, les groupes thérapeutiques principaux
et les médicaments de ces groupes les plus vendus. Les ordonnances traitées sont égale-
ment classées selon les groupes thérapeutiques principaux. Les groupes thérapeutiques
principaux et les médicaments sont identifiés et classés selon leur contribution à la variation
des dépenses en médicaments ou selon leur contribution à la variation du nombre d’ordon-
nance traitées. Vous trouverez dans une prochaine section du rapport de plus amples
renseignements sur les coûts en médicaments et sur le nombre d’ordonnances traitées et ce,
pour chaque juridiction.  

5.1 – Taux d’augmentation des coûts en médicaments 
Le tableau 5.1 qui suit présente les taux d’augmentation des coûts en médicaments sur une
base annuelle ainsi que sur une base de quatre années et de sept années. Dans le cas des
juridictions ayant soumis des données pour sept années, le taux d’augmentation des coûts
en médicaments sur une période de sept ans s’est situé entre 64,2 % (Nouvelle-Écosse) et
155,6 % (Alberta). 

Pour l’ensemble des juridictions participantes, le taux de variation sur une période de 
quatre ans (2000-2001 à 2003-2004) s’est situé entre 32,0 % (Nouvelle-Écosse) et 66,6 %
(Manitoba). L’Alberta a enregistré au cours de cette même période un taux de variation de
59,4 %, le Programme des SSNA de 54,0 %, la Saskatchewan de 44,4 %, l’Ontario de
44,9 % et le Nouveau-Brunswick de 43,9 %.



5.2 – Analyse des coûts en médicaments selon les segments du marché 
Les dépenses en médicaments31 ont été analysées selon le segment du marché, à savoir les
médicaments brevetés et non brevetés ainsi que les médicaments de marque et les médica-
ments génériques. 

Le tableau 5.2 qui suit présente la répartition des coûts dans les différentes juridictions, selon
que les médicaments sont brevetés ou non brevetés. Les médicaments brevetés ont représenté
entre 58,6 % (Nouvelle-Écosse) et 71,9 % (Manitoba) de l’ensemble des dépenses en
médicaments. Quant aux médicaments non brevetés, leurs coûts ont représenté la différence
entre 100 % et les coûts en médicaments brevetés. Ainsi, la Nouvelle-Écosse présente le pour-
centage des dépenses en médicaments non brevetés le plus élevé (41,4 %) et le Manitoba, le
moins élevé (28,1 %). Pour les exercices 2000-2001 à 2003-2004, c’est la Nouvelle-Écosse
qui affiche les taux de croissance annuelle des coûts en médicaments brevetés et non brevetés
les moins élevés. Ces taux sont de 12,3 % pour les médicaments brevetés et de 6,4 % pour
les médicaments non brevetés. Le Manitoba affiche pour sa part le taux moyen de croissance
annuelle des coûts en médicaments brevetés le plus élevé (21,1 %) et l’Alberta, le taux moyen
de croissance annuelle des coûts en médicaments non brevetés le plus élevé (13,2 %).

23Rapport sommaire sur les tendances des prix des médicaments

Période Alberta Sask. Manitoba Ontario N.-B. N.-É. SSNA
1997-1998 à 1998-1999 13,2 % 11,5 % – 11,2 % 13,2 % 14,6 % –
1998-1999 à 1999-2000 22,3 % 10,1 % – 9,8 % 12,8 % 6,1 % –
1999-2000 à 2000-2001 15,8 % 14,5 % – 16,1 % 18,7 % 2,3 % 15,9 %
2000-2001 à 2001-2002 20,1 % 13,3 % 23,3 % 13,6 % 15,6 % 9,3 % 16,6 %
2001-2002 à 2002-2003 13,2 % 15,9 % 17,9 % 14,1 % 11,9 % 10,3 % 17,2 %
2002-2003 à 2003-2004 17,2 % 9,9 % 14,7 % 11,9 % 11,2 % 9,5 % 12,7 %
Taux de variation (4 ans)  
2000-2001 à 2003-2004 59,4 % 44,4 % 66,6 % 44,9 % 43,9 % 32,0 % 54,0 %
Taux de variation (7 ans) 
1997-1998 à 2003-2004 155,6 % 103,0 % – 105,5 % 117,9 % 64,2 % –

Tableau 5.1
Taux de variation
des coûts en
médicaments :
Taux sur une 
période d’un an,
de 4 ans et de 
7 ans

31 Le « coût remboursé » a été utilisé pour les régimes d’assurance-médicaments de l’Ontario et des
SSNA. Pour les autres juridictions, c’est le « coût approuvé » qui a été utilisé. 

Alberta Sask. Manitoba Ontario N.- B. N.- É. SSNA
Coûts en médicaments brevetés
• % de l’ensemble des coûts 

en médicaments, 2003-2004  69,4 62,6 71,9 66,9 61,9 58,6 62,7
• TMCA (4 ans)

2000-2001 à 2003-2004  18,5 13,9 21,1 14,9 15,1 12,3 20,3
Coûts en médicaments non brevetés
• % de l’ensemble des coûts 

en médicaments, 2003-2004  30,6 37,4 28,1 33,1 38,1 41,4 37,3
• TMCA (4 ans)

2000-2001 à 2003-2004  13,2 11,5 12,9 9,9 9,6 6,4 8,8

Tableau 5.2
Analyse selon le
segment du
marché :
Médicaments
brevetés par
opposition aux
médicaments non
brevetés 



Le tableau 5.3 qui suit présente la répartition des coûts en médicaments dans les différentes
juridictions, selon qu’il s’agisse de médicaments de marque ou de médicaments génériques.
Les médicaments de marque accaparent une plus grande partie des coûts que les médica-
ments génériques. En effet, les médicaments de marque accaparent entre 79,2 % de
l’ensemble des coûts en médicaments (Nouvelle-Écosse) et 86,5 % (Manitoba). C’est en
Nouvelle-Écosse que les taux moyens de croissance annuelle des coûts en médicaments sur
une période de quatre ans ont été les moins élevés, se situant à 10,7 % (médicaments de
marque) et à 6,1 % (médicaments génériques). Le régime d’assurance-médicaments du
Manitoba a enregistré pour sa part le taux moyen de croissance annuelle des coûts en
médicaments de marque le plus élevé (19,4 %). D’autre part, l’Alberta a enregistré le taux
moyen de croissance annuelle des coûts en médicaments génériques le plus élevé (18,2 %). 

5.3 – Coûts en médicaments ventilés selon les groupes thérapeutiques
principaux de la Classification Anatomique Thérapeutique Chimique 
Aux fins de la présente étude, nous avons classé pour chaque juridiction les groupes
thérapeutiques principaux qui ont le plus contribué à la variation des dépenses en médica-
ments entre 2000-2001 et 2003-2004. On remarquera que ces groupes sont relativement les
mêmes dans les différentes juridictions. (Voir les tableaux 6 de la section portant l’intitulé 
« Résultats ventilés par juridiction »). 

Les groupes thérapeutiques principaux relevés dans au moins quatre des sept juridictions sont :
les antiacides (7/7), les agents réducteurs de lipides sériques (7/7), les psychoanaleptiques
(7/7), les agents agissant sur le système rénine-angiotensine (7/7), les médicaments utilisés
pour le diabète (6/7), les agents immunosuppresseurs (6/7), les psycholeptiques(5/7), les
antiasthmatiques (5/7), les bloqueurs de canaux calciques (5/7), les analgésiques (5/7) et
les immunostimulants (4/7). Outre les variations des coûts en médicaments,  le présent 
rapport présente un peu plus loin le taux moyen de croissance annuelle des dépenses en
médicaments pour une période de quatre années ainsi que le pourcentage des dépenses en
médicaments pour l’exercice 2003-2004 et ce, pour les différentes juridictions. Vous trouverez
également dans les tableaux 5.4 à 5.7 qui suivent les résultats relatifs aux quatre groupes
thérapeutiques principaux de la Classification ATC qui, dans toutes les juridictions partici-
pantes, se classent au nombre des dix groupes thérapeutiques principaux qui contribuent le
plus aux dépenses en médicaments. 
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Alberta Sask. Manitoba Ontario N.-B. N.-É. SSNA
Coûts en médicaments de marque
• % de l’ensemble des coûts 

en médicaments, 2003-2004  84,5 80,0 86,5 82,1 82,6 79,2 82,8
• TMCA (4 ans), 

2000-2001 à 2003-2004  16,5 12,3 19,4 14,2 13,9 10,7 16,5
Coûts en médicaments génériques
• % de l’ensemble des coûts 

en médicaments, 2003-2004  15,5 19,9 13,5 17,9 17,4 20,7 17,8
• TMCA (4 ans), 

2000-2001 à 2003-2004  18,2 15,9 13,5 8,8 8,4 6,1 10,9

Tableau 5.3
Analyse selon 
le segment 
du marché :
Médicaments 
de marque par
opposition aux
médicaments
génériques 
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Alberta Sask. Manitoba Ontario N.-B. N-É. SSNA
Contribution à la variation 
des coûts en médicaments (%),
2000-2001 à 2003-2004 11,2 7,5 8,1 9,2 8,8 6,3 10,6
Taux moyen de croissance annuelle, 
2000-2001 à 2003-2004 17,4 18,9 17,6 12,3 18,3 6,7 19,1
Contribution aux coûts en 
médicaments (%), 2003-2004 11,0 5,7 8,4 9,7 6,8 8,6 9,1

Tableau 5.4
Antiacides (A02)

Alberta Sask. Manitoba Ontario N.-B. N-É. SSNA
Contribution à la variation 
des coûts en médicaments (%),
2000-2001 à 2003-2004 12,0 9,5 7,1 12,5 10,4 16,0 8,7
Taux moyen de croissance annuelle, 
2000-2001 à 2003-2004 17,8 14,3 16,7 12,5 14,6 12,8 25,4
Contribution aux coûts en 
médicaments (%), 2003-2004 11,5 8,8 7,6 13,0 9,5 12,8 6,2

Tableau 5.5
Agents réducteurs
de lipides sériques
(C10) 

Alberta Sask. Manitoba Ontario N.-B. N-É. SSNA
Contribution à la variation 
des coûts en médicaments (%),
2000-2001 à 2003-2004 8,2 11,6 9,4 11,0 8,5 10,9 8,3
Taux moyen de croissance annuelle, 
2000-2001 à 2003-2004 22,9 17,7 21,3 20,6 16,9 15,5 16,8
Contribution aux coûts en 
médicaments (%), 2003-2004 6,6 9,3 8,6 7,9 6,9 7,5 7,8

Tableau 5.6
Psychoanaleptiques
(N06)

Alberta Sask. Manitoba Ontario N.-B. N-É. SSNA
Contribution à la variation 
des coûts en médicaments (%),
2000-2001 à 2003-2004 13,0 14,9 6,5 10,3 7,8 14,1 8,2
Taux moyen de croissance annuelle, 
2000-2001 à 2003-2004 17,6 15,9 16,2 12,7 11,9 11,7 17,4
Contribution aux coûts en 
médicaments (%), 2003-2004 12,6 12,8 7,1 10,6 8,3 12,1 7,6

Tableau 5.7
Agents agissant
sur le système
rénine-
angiotensine
(C09) 



5.4 – Coûts en médicaments ventilés par médicament 
Aux fins de la présente étude, nous avons classé les vingt-cinq médicaments les plus utilisés dans
chaque juridiction et ce, par ordre de contribution à la variation des dépenses en médicaments
pour la période de 2000-2001 à 2003-2004. Les taux de contribution de ces médicaments
étaient semblables d’une juridiction à une autre sans nécessairement être identiques. 

Au nombre des médicaments contribuant le plus aux dépenses en médicaments relevés 
dans au moins quatre des sept juridictions, citons : l’atorvastatine (7/7), le ramipril (7/7),
l’oméprazole (6/7), l’olanzapine (5/7), le propionate de fluticasone (5/7), le venlafaxine
(5/7) et le clopidogrel (4/7). Les tableaux 5.8 et 5.9 qui suivent présentent la contribution 
au taux moyen de croissance annuelle sur une période de quatre ans et au pourcentage des
dépenses en médicaments pour 2003-2004 de deux médicaments (le Lipitor et l’Altace) qui,
année après année, s’inscrivent dans la liste des 25 médicaments contribuant le plus aux
dépenses en médicaments dans toutes les juridictions. Par ailleurs, les résultats sur les 
25 médicaments qui contribuent le plus aux dépenses en médicaments chaque juridiction 
sont présentés dans une autre section du présent rapport. 

Le taux moyen de croissance annuelle des coûts de chaque médicament peut être largement
affecté par le mois et par l’année de son inscription sur le formulaire des médicaments admis-
sibles à un remboursement de la juridiction. Autrement dit, le taux moyen de croissance
annuelle d’un médicament inscrit au formulaire vers la fin de la première année d’analyse
devrait être assez marqué étant donné que les coûts pour ce médicament seront assez faibles
la première année d’analyse par rapport à ceux de la dernière année d’analyse. 
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Alberta Sask. Manitoba Ontario N.-B. N-É. SSNA
Contribution (%) à la variation 
des coûts en médicaments 
(2000-2001à 2003-2004) 10,5 8,1 6,5 12,9 9,9 13,3 7,0
Taux moyen de croissance annuelle (%)
(2000-2001 à 2003-2004) 36,3 24,8 40,2 29,0 33,1 27,6 43,6
Contribution aux coûts en médicaments (%)  
(2003-2004) 6,5 5,2 4,1 7,6 5,4 6,4 3,8

Tableau 5.8
Médicament no 1 :
Atorvastatine 

Nom de marque :
Lipitor

Alberta Sask. Manitoba Ontario N.-B. N-É. SSNA
Contribution (%) à la variation 
des coûts en médicaments 
(2000-2001à 2003-2004) 4,8 6,0 2,3 6,8 7,0 8,64 4,7
Taux moyen de croissance annuelle (%)
(2000-2001 à 2003-2004) 54,0 57,4 49,0 35,4 45,8 35,7 52,2
Contribution aux coûts en médicaments (%)  
(2003-2004) 2,5 2,5 1,3 3,6 3,2 3,6 2,3

Tableau 5.9
Médicament no 2 :
Ramipril 

Nom de marque :
Altace



5.5 – Nombre d’ordonnances traitées selon le Groupe thérapeutique principal
Nous avons identifié pour chaque juridiction les dix groupes thérapeutiques qui contribuent le
plus à la variation du nombre d’ordonnances traitées et les avons classés par ordre d’impor-
tance de leur contribution entre 2000-2001 et 2003-2004. Ces groupes étaient relativement
les mêmes dans toutes les juridictions sans être nécessairement identiques.

Les groupes thérapeutiques principaux identifiés dans au moins quatre des sept juridictions
sont : les réducteurs de lipides sériques (7/7), les agents agissant sur le système rénine-
angiotensine (7/7), les psychoanaleptiques (7/7), les médicaments utilisés pour le diabète
(7/7), les psycholeptiques (6/7), les diurétiques (6/7), les agents bêta-bloquants (5/7), les
antiacides (5/7), les anticonvulsivants (4/7), les anticoagulants (4/7) et les hormones 
sexuelles et modulateurs du système génital (4/7). Précisons que certains de ces groupes sont
composés de médicaments peu coûteux et couramment utilisés pour traiter des maladies
chroniques.

Les quatre groupes thérapeutiques principaux qui figurent année après année au palmarès
des dix groupes thérapeutiques les plus utilisés dans les différentes juridictions sont les 
réducteurs de lipides sériques, les agents agisssant sur le système rénine-angiotensine, les 
psychoanaleptiques et les médicaments utilisés pour le diabète. Les résultats pour ces quatre
groupes sont présentés ci-après aux tableaux 5.10 à 5.13 inclusivement. 
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Alberta Sask. Manitoba Ontario N.-B. N-É. SSNA
Contribution à la variation du nombre 
d’ordonnances traitées (%) 
(2000-2001 à 2003-2004) 11,0 15,2 7,5 8,1 14,2 26,0 6,7
Taux moyen de croissance annuelle 
(2000-2001 à 2003-2004) 20,4 16,8 22,0 22,8 13,9 13,7 32,3
Ordonnances traitées (%)  
(2003-2004) 5,3 5,0 4,5 5,0 4,3 5,3 2,5

Tableau
5.10
Groupe thérapeu-
tique principal 
ATC - Réducteurs
de lipides sériques
(C10)

Alberta Sask. Manitoba Ontario N.-B. N-É. SSNA
Contribution à la variation du nombre 
d’ordonnances traitées (%) 
(2000-2001 à 2003-2004) 13,4 28,0 9,2 10,2 12,7 28,3 9,6
Taux moyen de croissance annuelle 
(2000-2001 à 2003-2004) 13,4 14,3 16,8 19,5 8,3 9,7 20,1
Ordonnances traitées (%)  
(2003-2004) 8,8 10,4 6,6 7,0 5,8 7,6 4,8

Tableau
5.11
Sous-groupe 
ATC - Agents
agisssant sur le
système rénine-
angiotensine
(C09)
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Alberta Sask. Manitoba Ontario N.-B. N-É. SSNA
Contribution à la variation du nombre 
d’ordonnances traitées (%) 
(2000-2001 à 2003-2004) 8,3 15,8 10,6 12,9 15,2 19,9 8,5
Taux moyen de croissance annuelle 
(2000-2001 à 2003-2004) 12,4 10,1 15,9 24,4 9,0 8,0 15,4
Ordonnances traitées (%)  
(2003-2004) 5,8 7,7 7,9 7,6 6,5 6,3 5,2

Tableau
5.12
Sous-groupe 
ATC - Psychoana-
leptiques (N06)

Alberta Sask. Manitoba Ontario N.-B. N-É. SSNA
Contribution à la variation du nombre 
d’ordonnances traitées (%) 
(2000-2001 à 2003-2004) 6,2 5,7 6,6 3,9 7,0 9,7 9,1
Taux moyen de croissance annuelle 
(2000-2001 à 2003-2004) 9,7 5,8 16,2 12,4 5,8 4,8 14,7
Ordonnances traitées (%)  
(2003-2004) 5,3 4,4 4,6 3,8 4,4 4,9 5,8

Tableau
5.13
Sous-groupe 
ATC – Médica-
ments utilisés
pour le diabète
(A10)



Analyse des prix
et des quantités
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La présente section contient de l’information sur les indices de prix et de quantités. Elle traite
également de l’analyse de la distribution des augmentations de prix ainsi que de l’analyse
des économies de coûts effectuée à l’aide de ratios des prix extrêmes. Vous trouverez dans
une section subséquente du rapport des données ventilées par juridiction. 

6.1 – Indices de prix et de quantité 
Les indices-chaîne de Laspeyres sur les prix et les quantités (ICLP et ICLQ) ont été calculés
pour tous médicaments – brevetés et non brevetés, de marque et génériques -- de quatre
groupes thérapeutiques principaux du système ATC. Comme le prévoit la convention, les
indices de prix et de quantité de l’année de référence sont fixés à 100. Pour faciliter la
comparaison entre les juridictions, les indices ont été calculés en prenant l’exercice 
2001-2002 comme année de référence. Les résultats obtenus sont présentés ci-après aux
tableaux 6.1 à 6.3. 

Pour tous les médicaments, brevetés et non brevetés, la variation des niveaux de prix a été
faible, se situant entre -3,7 % pour « tous les médicaments » (Alberta) et 2,0 % pour les
médicaments brevetés (Manitoba)32. 

Par ailleurs, les niveaux de quantité ont augmenté d’une façon marquée dans toutes les 
juridictions et dans les trois catégories de médicaments qui sont : tous les médicaments, les
médicaments brevetés et les médicaments non brevetés. Pour « tous les médicaments », les
indices de quantité sont passés de 42,2 % (Saskatchewan) à 67, 6 % (Manitoba). Pour
l’ensemble des juridictions, l’augmentation des indices de quantité a été plus marquée pour
les médicaments brevetés que pour les médicaments non brevetés. 

6

32 Le taux de variation du prix (quantité) est calculé à l’aide de la formule suivante : 
Prix (Quantité) pour la période analysée
[ Prix (Quantité) pour la période de référence - 1 ] * 100. 



Lorsque les coûts en médicaments sont ventilés entre les médicaments de marque et les
médicaments génériques, on observe au niveau des prix des tendances négatives ou légère-
ment positives relativement semblables. La variation des indices de prix des médicaments de
marque se situe entre -3,5 % (Ontario et Alberta) et 1,0 % (Manitoba). Exception faite du
Manitoba, les indices de prix des médicaments génériques ont augmenté davantage que
ceux des médicaments de marque. 

Les variations des indices de quantité pour les médicaments de marque et pour les médica-
ments génériques ont été positives et importantes. Les indices de quantité des médicaments de
marque ont augmenté dans une plus grande mesure que les indices de quantité des médica-
ments génériques et ce, dans toutes les juridictions. Les indices de quantité des médicaments
de marque ont augmenté entre 38,1 % (Saskatchewan) et 62,7 % (Manitoba). Les indices de
quantité des médicaments génériques ont pour leur part augmenté d’un pourventage variant
entre 14,6 % (Nouvelle-Écosse) et 54,4 % (Alberta).
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Indices de prix Indices de quantité
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés
Alberta 96,3 97,5 96,8 162,7 161,1 149,0
Saskatchewan 101,3 98,1 109,4 142,2 142,3 129,2
Manitoba 99,1 102,0 98,1 167,6 163,2 134,5
Ontario 96,5 97,6 98,5 149,0 145,6 126,7
Nouveau-Brunswick 97,9 98,6 98,5 145,6 145,1 132,4
Nouvelle-Écosse 97,2 100,0 98,5 136,8 134,7 127,6
SSNA 98,1 100,3 99,2 161,6 168,6 143,7

Tableau 6.1
Indices de prix et
de quantité pour
les médicaments
brevetés et 
non brevetés,
2003-2004

Année de référence
(2000-2001) 
= 100

Indices de prix Indices de quantité
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments
de marque génériques de marque génériques

Alberta 96,5 99,5 155,5 154,4
Saskatchewan 97,8 121,733 139,0 121,3
Manitoba 101,0 100,7 162,7 119,2
Ontario 96,5 101,0 149,4 108,9
Nouveau-Brunswick 98,1 101,7 146,6 117,3
Nouvelle-Écosse 97,3 101,1 138,1 114,6
SSNA 99,3 101,3 162,1 137,7

Tableau 6.2
Indices de prix et
de quantité pour
les médicaments
de marque et pour
les médicaments
génériques, 
2003-2004

Année de référence
(2000-2001) 
= 100

33 On a noté entre 1999-2000 et 2001-2002 une diminution constante des prix des médicaments
génériques en Saskatchewan. Par la suite, ces prix ont augmenté.



Pour tenir compte de leur contribution marquée aux variations des coûts en médicaments
dans les différentes juridictions, nous nous sommes intéressés dans la présente analyse aux
indices de prix et de quantité de quatre groupes thérapeutiques principaux de la
Classification ATC. Ces quatre groupes thérapeutiques sont  les antiacides, les réducteurs 
des lipides sériques, les psychoanaleptiques et les agents agisssant sur le système rénine-
angiotensine. On observe dans ces groupes comme dans les autres de faibles variations des
indices de prix, mais des augmentations importantes des indices de quantité.

Les variations des prix des antiacides et des agents agissant sur le système rénine-angiotensine
sont beaucoup plus marquées que les variations de prix des deux autres groupes thérapeu-
tiques principaux. Sauf en Saskatchewan, les variations des prix des antiacides étaient
relativement similaires, allant de -1,0 % (Manitoba) à 4,2 % (Programme des SSNA). En
Saskatchewan, les prix des antiacides ont augmenté de 24,0 %.  Quant aux agents agisssant
sur le système rénine-angiotensine, les prix ont varié de  -0,6 % (Ontario) à 1,6 % (Manitoba).

Le recul des prix des réducteurs de lipides sériques a été plus marqué que celui des 
psychoanaleptiques, allant de 16,7 % (Manitoba) à 12,3 % (Programme des SSNA). 
Dans le cas des psychoanaleptiques, les prix ont varié entre -2,4 % (Nouvelle-Écosse) et 
2,0 % (Manitoba). 

C’est en Nouvelle-Écosse que les augmentations des indices de prix de trois des quatre
groupes thérapeutiques principaux ont été les moins marquées. Ces groupes sont les
antiacides (22,5 %), les psychoanaleptiques (42,7 %) et les agents agisssant sur le système
rénine-angiotensine (37,7 %). Par ailleurs, l’Ontario a enregistré la plus faible augmentation
de l’indice de quantité pour les réducteurs de lipides sériques (64,6 %). 

Le régime d’assurance-médicaments du Programme des SSNA a pour sa part enregistré le
plus haut taux d’augmentation des indices de quantité dans trois groupes thérapeutiques 
principaux. Ces groupes sont  les antiacides (22,5 %), les psychoanaleptiques (42,7 %) et 
les agents agissant sur le système rénine-angiotensine (62,8 %). En ce qui concerne les 
psychoanaleptiques, c’est l’Alberta qui a enregistré la hausse la plus marquée de l’indice de
quantité (85,7 %).
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6.2 – Analyse de la distribution 
Un numéro d’identification d’un produit pharmaceutique équivalent (NIPPE) est attribué à des
groupes de médicaments ayant les mêmes ingrédients, les mêmes concentrations, les mêmes
posologies, la même voie d’administration et les mêmes formes pharmaceutiques. Comme on
peut le voir dans le tableau 6.4 qui suit, ces numéros d’identification sont distribués selon
leurs taux moyens de croissance annuelle. On remarquera que les prix de la plupart des
NIPPE (76,7 % et 84,1 %) ont augmenté de 2 % ou moins34. Un pourcentage beaucoup plus
restreint de NIPPE ont enregistré des augmentations annuelles de prix de >2 % à 5 %. Pour
les autres plages de taux moyens de croissance annuelle des prix des médicaments, les 
variations se situent entre 1,6 % (Nouveau-Brunswick) et 5.6 % (Saskatchewan).
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Indices de prix
A02 C10 N06 C09

Alberta 102,0 84,2 99,1 100,9
Saskatchewan 124,0 86,3 99,7 100,4
Manitoba 99,0 83,3 102,0 101,6
Ontario 99,5 84,0 99,1 99,4
Nouveau-Brunswick 100,5 85,9 98,6 100,5
Nouvelle-Écosse 99,3 85,2 97,6 101,2
SSNA 104,2 87,7 98,3 99,5

Indices de quantité
A02 C10 N06 C09

Alberta 158,4 188,4 185,7 160,4
Saskatchewan 138,8 172,7 161,7 154,3
Manitoba 163,0 206,1 177,3 154,3
Ontario 140,4 164,6 176,4 143,3
Nouveau-Brunswick 166,2 180,8 156,4 139,5
Nouvelle-Écosse 122,5 166,0 142,7 137,7
SSNA 167,6 224,5 160,8 162,8

Tableau 6.3
Indices de quantité
et de prix des
groupes thérapeu-
tiques principaux,
2003-2004

Année de
référence (2000-
2001) = 100

• A02: Antiacides
• C10: Agents réduc-

teurs de lipides
sériques

• N06: Psychoana-
leptiques

• C09: Agents agis-
sant sur le système
rénine-angiotensine 

Alberta Saskatchewan Manitoba Ontario N.-B. N.-É. SSNA
<= 2 %35 80,63 76,71 78,70 84,14 82,70 82,09 78,4
> 2 % - 5 % 5,83 5,22 7,82 3,38 5,54 6,69 7,8
> 5 % - 10 % 3,51 4,93 4,44 3,12 3,15 2,45 4,8
> 10 % - 20 %- 2,23 4,15 3,68 2,34 1,63 2,26 3,3
> 20 % - 50 % 4,63 5,60 2,91 4,16 3,63 3,49 3,3
> 50 % 3,17 3,38 2,45 2,86 3,35 3,02 2,5

Tableau 6.4
Distribution des
NIPPE (%) 

Taux moyen de
croissance
annuelle des prix
de tous les
médicaments,
2000-2001 à
2003-2004

34 La majorité des NIPPE de cette catégorie sont limités à un seul DIN. Vous trouverez dans l’annexe 1
de plus amples explications sur le NIPPE.

35 La plupart des NIPPE de la catégorie « < =2% » ne comportent qu’un seul DIN. 



Un NIPPE peut comprendre des médicaments d’un même DIN (numéro d’identification d’un
médicament) vendus à des prix différents. Le ratio « prix » d’un NIPPE est caculé en com-
parant le médicament (au niveau du DIN) dont le prix est le plus élevé au médicament
(niveau du DIN) dont le prix est le moins élevé.  Un ratio de 1,0 indique qu’il n’existe aucune
différence de prix entre les médicaments comparés. Comme on peut le voir dans le tableau 6.5
qui suit, l’analyse de la distribution indique qu’il aurait été possible de sauver entre 1,4 % et
8,3 % de la valeur des dépenses en médicaments si le remboursement avait été fait au DIN
le moins cher. 

L’économie aurait pu être encore plus importante si les NIPPE avaient présenté des ratios de
prix supérieurs à 1,5. Les régimes d’assurance-médicaments de l’Alberta, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Écosse et du Programme des SSNA auraient pu faire des économies
presque aussi importantes si les ratios de prix s’étaient situés entre 1,3 et 1,5. Dans le cas de
la Saskatchewan, du Manitoba et de l’Ontario, les économies auraient pu également être
presque aussi importantes si les ratios s’étaient situés entre 1,1 et 1,3.  
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Ratios de prixextrêmes Alberta Sask. Manitoba Ontario N.-B. N.-É. SSNA
Min = Max – – – – – – –
1 < Max/Min <= 1,1 0,2 % 0,3 % 0,4 % 0,1 % 0,6 % 0,1 % 0,4 %
1,1 < Max/Min <= 1,3 0,8 % 1,0 % 0,7 % 0,3 % 0,4 % 0,1 % 0,5 %
1,3 < Max/Min <= 1,5 0,9 % 0,8 % 0,5 % 0,3 % 0,7 % 1,3 % 1,5 %
Max/Min > 1,5 1,6 % 3,7 % 2,6 % 0,7 % 2,0 % 2,6 % 6,0 %
Total 3,5 % 5,7 % 4,2 % 1,4 % 3,7 % 4,1 % 8,3 %

Tableau 6.5
Économies possi-
bles exprimées en
pourcentage des
coûts en médica-
ments pour les
ratios de prix
extrêmes 

Tous les 
médicaments,
2003-2004



7 Analyse de la Dose
thérapeutique
quotidienne
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Parallèlement au système de classification Anatomique Thérapeutique Chimique,
l’Organisation mondiale de la Santé établit les Doses thérapeutiques quotidiennes (DTQ)
des médicaments. Une DTQ est une unité de mesure qui correspond à la dose moyenne et
quotidienne d’entretien d’un médicament administré à un adulte pour l’indication principale
du médicament.

Dans la présente section, nous analyserons les DTQ de quatre groupes thérapeutiques prin-
cipaux, à savoir les antiacides, les réducteurs de lipides sériques, les psychoanaleptiques et
les agents agissant sur le système rénine-angiotensine. L’analyse, qui utilise la DTQ comme
unité de mesure de l’utilisation, présente de l’information sur le nombre de DTQ/jour par 
1 000 requérants, sur le coût par DTQ ainsi que la décomposition de la variation des
dépenses en médicaments et ce, pour chaque groupe thérapeutique principal. 

Le nombre de DTQ/ jour par 1 000 requérants donne un estimé approximatif de la 
quantité d’ordonnances traitées chaque jour selon le groupe thérapeutique principal. 
En raison des limites des données, les résultats obtenus pour la Saskatchewan n’ont pu être
comparés à ceux des autres juridictions. Pour de plus amples renseignements, consulter les
résultats des analyses ventilés par juridiction et présentés dans une section subséquente du
présent rapport. 

On s’attendait à ce que le coût moyen par DTQ d’un médicament varie selon le groupe
thérapeutique principal auquel il appartient. Le coût moyen par DTQ de médicaments d’un
même groupe thérapeutique devrait également varier considérablement selon la juridiction.
Le coût par DTQ d’un médicament et sa distribution au sein d’une catégorie thérapeutique
peut nous aider à comprendre, du moins en partie, cette variation entre juridictions.
Prenons, par exemple, un scénario où nous aurions trois médicaments d’un même groupe
thérapeutique. Selon le tableau 7.1 qui suit, les DTQ dans la juridiction A sont largement
associées au médicament 3 dont le coût par DTQ est relativement élevé. Pour la juridiction
B, les DTQ sont majoritairement associées au médicament 1 dont le coût par DTQ est le
moins élevé. On pourrait alors s’attendre à que le coût moyen d’une DTQ pour un 
médicament du groupe thérapeutique principal (« Z ») soit moindre dans la juridiction B.
Pour la juridiction « A », le coût moyen d’une DTQ est 0,91 $ et pour la juridiction B, 
il est de 0,63 $.  



Il n’est pas possible d’évaluer si le pourcentage d’un médicament d’une catégorie thérapeu-
tique donnée offert à un prix élevé a ou non augmenté. Pour obtenir le pourcentage « exact »,
il faut suivre les lignes directrices relatives au diagnostic et à la pratique clinique. 

Comme on le verra dans l’annexe 1, la variation des dépenses en médicaments peut être 
« décomposée » selon les effets suivants :  prix, quantité, mélange thérapeutique, nouveaux
médicaments, médicaments retirés du formulaire et effet croisé. L’écart entre les juridictions
peut en partie être expliqué par les répartitions différentes des DTQ entre les médicaments,
l’inscription et le retrait de médicaments des formulaires des provinces et autres décisions
stratégiques.  

Les caractéristiques démographiques du programme des SSNA étant différentes de celles 
des autres régimes, les résultats des SSNA en ce qui a trait au nombre de DTQ/jour par 
1 000 requérants sont présentés d’une façon distincte (à la section 7.5).

7.1 – Antiacides 
Comme on peut le voir dans le tableau 7.2 qui suit, le nombre de DTQ par jour par 
1 000 requérants s’est situé entre 154,3 (Nouveau-Brunswick) et 186,9 (Nouvelle-Écosse)
pour le groupe des antiacides. Le coût moyen par DTQ semble constituer deux pôles. En effet,
la Saskatchewan, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse ont des coûts moyens par 
DTQ relativement peu élevés (1,18 $ à 1,24 $) alors que les autres juridictions affichent en 
comparaison des coûts élevés, ceux-ci allant de 1,51 $ (SSNA) à 2,202 $ (Alberta). 
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Juridiction A Juridiction B
Coût/DTQ % des DTQ Coût/DTQ % des DTQ

Médicament no 1 0,32 23,5 0,35 55,6
Médicament no 2 0,47 10,8 0,46 17,3
Médicament no 3 1,20 65,7 1,30 27,1

Tableau 7.1
Coût moyen par
DTQ pour des
médicaments du
groupe thérapeu-
tique principal 
« Z »

Juridiction Nbre DTQ/jour par 1 000 requérants  Coût moyen par DTQ ($)
Alberta 163,4 2,02
Saskatchewan –- 1,24
Manitoba 184,8 1,88
Ontario 175,3 1,58
Nouveau-Brunswick 154,3 1,18
Nouvelle-Écosse 186,9 1,18
SSNA – 1,51

Tableau 7.2
Nombre de DTQ
par jour par 
1 000 requérants  

Coût moyen par
DTQ ventilé 
selon le groupe
thérapeutique
principal et selon
la juridiction,
Antiacides (A02),
2003-2004



Comme le montre le tableau 7.3 qui suit, l’effet « prix » sur le groupe des antiacides s’est
révélé peu important dans l’ensemble des juridictions (-7,0 à 4,3 %), sauf en Saskatchewan
où il a donné lieu à une variation de 40,0 % des dépenses en médicaments. L’effet « quantité »
a dans tous les cas été positif, se situant entre 14,2 % (Saskatchewan) et 77,1 % (Manitoba).
L’effet « mélange thérapeutique » de ce groupe de médicaments a aussi été positif et a révélé
un mouvement à la hausse des prix.  L’effet « médicament nouveau » a comme prévu été
positif et a varié entre 3,1 % (Nouveau-Brunswick) et 30,6 % (Nouvelle-Écosse). Même si on
s’attendait à ce que l’effet « médicament retiré du formulaire » soit négatif, le résultat « 0 % »
a indiqué que très peu sinon aucun médicament n’a été retiré du formulaire au cours de la
dernière année de notre analyse. L’effet « croisé » a été limité (entre -0,9 % et 4,1 %).  

7.2 – Agents réducteurs de lipides sériques 
Comme on peut le voir dans le tableau 7.4 qui suit, le nombre de DTQ par jour par 
1 000 requérants a varié considérablement, se situant entre 258,1 (Nouveau-Brunswick) 
et 362,7 (Ontario) DTQ/jour par 1 000 requérants.

Les coûts moyens par DTQ se situent relativement dans la même fourchette, variant entre 
0,91 $ (Manitoba) et 1,11 $ (Alberta).  
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Effet Effet Effet Effet Effet Effet 
« prix » « quantité » « mélange « nouveau « médicament « croisé »

thérapeutique » médicament » retiré du 
marché »

Alberta 2,6 73,6 18,2 4,2 0,0 1,4
Saskatchewan 40,0 14,2 39,8 6,9 0,0 -0,9
Manitoba -2,2 77,1 21,9 3,6 – -0,4
Ontario -2,1 39,6 36,6 25,6 0,0 0,3
Nouveau-Brunswick -0,4 37,4 58,4 3,1 0,0 1,5
Nouvelle-Écosse -7,0 37,3 35,0 30,6 4,1
SSNA 4,3 47,8 34,1 10,4 – 3,4

Tableau 7.3
Contribution
moyenne à la
variation des
coûts en médica-
ments (%)

Antiacides (A02),
2000-2001 à
2003-2004

Juridiction Nbre de DTQ/jour par 1 000 requérants Coût moyen par DTQ ($)
Alberta 310,0 1,11
Saskatchewan – 1,07
Manitoba 348,9 0,91
Ontario 362,7 1,03
Nouveau-Brunswick 258,1 0,99
Nouvelle-Écosse 307,7 1,08
SSNA – 1,02

Tableau 7.4
Nombre de DTQ
par jour par 
1 000 requérants  

Coût moyen par
DTQ ventilé selon
le groupe théra-
peutique principal
et selon la juridic-
tion, Agents
réducteurs de 
lipides sériques
(C10), 2003-2004



Comme le montre le tableau 7.5 qui suit, l’effet « prix » sur le groupe des agents réducteurs
de lipides sériques a été important. En effet, il a varié entre -19,0 % (SSNA) et -51,2 %
(Ontario). Au cours de la même période, l’effet « quantité » a été très positif, atteignant un
sommet de 232,2 % (Manitoba). L’effet « mélange thérapeutique » a été négatif sauf en
Saskatchewan où il a été de 16,6 %. Tel que prévu, l’effet « nouveau médicament » a été
positif et a été compensé par l’effet « médicament retiré » du formulaire. Enfin, l’effet « croisé »
ou l’interaction entre le prix et la variation de quantité a été négatif et important pour ce
groupe de médicaments. 

7.3 – Psychoanaleptiques
Comme on peut le voir dans le tableau 7.6 qui suit, les valeurs associées au nombre de
DTQ/jour par 1 000 requérants ont pour la plupart varié entre 136,7 (Alberta) et 155,5
(Nouvelle-Écosse). Cette même année, le nombre de DTQ/jour par 1 000 requérants a 
été relativement élevé pour la Saskatchewan (298,5) et pour le Manitoba (275,7). Le coût
moyen d’une DTQ/jour de psychoanaleptiques a varié entre 1,11 $ (Saskatchewan) et 
1,44 $ (Ontario).  
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Juridiction Effet Effet Effet Effet Effet Effet 
« prix » « quantité » « mélange « médicament « médicament « croisé »

thérapeutique » nouveau » retiré du 
formulaire »

Alberta -34,8 173,7 -2,3 9,7 -7,2 -39,1
Saskatchewan -37,5 185,6 16,6 13,7 -17,0 -61,3
Manitoba -42,3 232,2 -19,3 5,5 -9,1 -67,0
Ontario -51,2 203,9 -14,4 8,3 -8,2 -38,3
Nouveau-Brunswick -42,2 217,4 -6,8 0,8 -14,5 -54,7
Nouvelle-Écosse -46,9 201,0 -3,9 12,4 -14,3 -48,3
PSSNA -19,0 155,9 -5,6 2,9 -4,5 -29,7

Tableau 7.5
Contribution
moyenne à la 
variation des coûts
en médicaments
(%), Agents
réducteurs de 
lipides sériques
(C10), 2000-2001
à 2003-2004

Juridiction Nbre de DTQ/jour par 1 000 requérants Coût moyen par DTQ ($)
Alberta 136,7 1,39
Saskatchewan – 1,11
Manitoba 275,7 1,25
Ontario 155,1 1,44
Nouveau-Brunswick 155,4 1,19
Nouvelle-Écosse 155,5 1,22
PSSNA – 1,12

Tableau 7.6
Nombre de
DTQ/jour par 
1 000 requérants 

Coût moyen par
DTQ ventilé selon
le groupe théra-
peutique principal
et selon la 
juridiction,
Psychoanaleptiques
(N06), 2003-2004



Le tableau 7.7 qui suit décompose la variation des dépenses en médicaments. L’effet « prix »
a été relativement faible (-8,3 % à 0,2 %) alors que l’effet « quantité » a été positif et marqué,
se situant entre 51,1 % (Ontario) et 87,9 % (SSNA). L’effet « mélange thérapeutique » a été
positif avec des valeurs se situant entre 17,5 % (Manitoba) et 37,3 % (Saskatchewan) et 
indiquant un mouvement à la hausse des prix des médicaments de ce groupe thérapeutique
principal. Exclusion faite du régime d’assurance-médicaments du Programme des services de
santé non assurés, l’effet de l’introduction de nouveaux médicaments a été important dans la
plupart des juridictions, celui-ci se situant entre 10,1 % (Manitoba) et 31,6 % (Nouvelle-Écosse).
L’effet du retrait d’un médicament du formulaire et l’effet « croisé » ont été relativement faibles
sur les psychoanaleptiques. 

7.4 – Agents agissant sur le système rénine-angiotensine 
Comme on peut le voir dans le tableau 7.8 qui suit, le nombre de DTQ/jour par 1 000
requérants s’est en majeure partie situé entre 433,9 (Manitoba) et 632,1 (Saskatchewan). 
Le coût moyen par DTQ des agents agissant sur le système rénine-angiotensine varie entre
0,49 $ (SSNA) et 0,60 $ (Alberta). 
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Effet Effet Effet Effet Effet Effet 
« prix » « quantité » « mélange « médicament « médicament « croisé »

thérapeutique » nouveau » retrait du 
du formulaire »

Alberta -3,1 64,7 29,3 11,9 -0,0 -2,6
Saskatchewan 0,2 55,3 37,3 10,4 -0,0 -3,2
Manitoba -4,4 79,6 17,5 10,1 -0,0 -2,7
Ontario -2,8 51,1 34,6 15,1 – 2,0
Nouveau-Brunswick -4,6 62,1 28,9 17,1 -0,0 -3,5
Nouvelle-Écosse -8,3 57,9 22,6 31,6 -0,0 -3,9
SSNA -7,4 87,9 24,3 0,6 -0,0 -5,4

Tableau 7.7
Contribution
moyenne à la 
variation au
niveau des coûts en
médicaments (%),
Psychoanaleptiques
(N06), 2000-2001
à 2003-2004

Juridiction Nbre DTQ/jour par 1 000 requérants Coût moyen par DTQ ($)
Alberta 553,6 0,60
Saskatchewan – 0,57
Manitoba 433,9 0,59
Ontario 572,1 0,50
Nouveau-Brunswick 441,3 0,50
Nouvelle-Écosse 524,3 0,54
SSNA – 0,49

Tableau 7.8
Nombre de
DTQ/jour par 
1 000 requérants

Coût moyen par
DTQ ventilé selon
le groupe théra-
peutique principal
et selon la juridic-
tion, Agents
agissant sur le
système rénine-
angiotensine
(C09), 2003-2004



Le tableau qui suit décompose la variation des dépenses en médicaments. On note pour les
médicaments du groupe thérapeutique « agents agissant sur le système rénine-angiotensine »
un effet « prix » négatif, allant de -16,2 % (Alberta) à -27,6 % (Ontario). L’effet « quantité »
est pour sa part positif et important, se situant entre 176,8 % (Alberta) et 235,9 % (Nouvelle-
Écosse). Quant à l’effet « mélange thérapeutique » il est négatif avec des valeurs variant entre
-50,0 % (Alberta) et -92,9 % (Nouvelle-Écosse) et révélant un mouvement à la baisse des prix.
L’effet de l’introduction de nouveaux médicaments a été peu marqué dans toutes les 
juridictions, se situant entre 0,4 % (Nouveau-Brunswick) et 1,4 % (Nouvelle-Écosse). L’effet 
« médicament retiré du formulaire » a été inexistant tandis que l’« effet croisé » varie entre 
-11,9 % (Alberta) et -21,0 % (Saskatchewan). 

7.5 – Nombre de DTQ/jour par 1 000 requérants – Régime du
Programme de services de santé non assurés 
Le nombre de DTQ/jour par 1 000 requérants du régime d’assurance-médicaments du Programme
des services de santé non assurés ne se compare d’aucune façon à celui des autres juridictions
et ce, essentiellement en raison des différences au niveau de la démographie de la population
assurée. En effet, plus de 70 % de la population assurée par le Programme des SSNA est âgée
de moins de 40 ans avec 40 % de ce pourcentage formé d’enfants. Les antiacides, les agents
réducteurs de lipides sériques et les psychoanaleptiques n’étant habituellement pas prescrits aux
enfants, il est donc logique que cette statistique sur l’utilisation de ces médicaments soit pour
les SSNA considérablement moindre que celle des autres juridictions. Par ailleurs, l’OMS assigne
les valeurs relatives à la DTQ à partir des doses d’entretien moyennes prescrites à des adultes.

On peut voir dans le tableau 7.10 qui suit que l’utilisation faite des médicaments des différents
groupes thérapeutiques varie entre 59,4 DTQ /jour par 1 000 requérants (antiacides) et
144,7 DTQ /jour par 1 000 requérants (agents agissant sur le système rénine-angiotensine). Dans
le cas des agents réducteurs de lipides sériques, le nombre de DTQ/jour par 1 000 requérants
est de 61,8. ll est de 70,0 DTQ /jour par 1 000 requérants pour les psychoanaleptiques. 
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Effet Effet Effet Effet Effet Effet 
« prix » « quantité » « mélange « médicament « médicament « croisé »

thérapeutique » nouveau » retiré du 
formulaire »

Alberta -16,2 176,8 -50,0 1,3 – -11,9
Saskatchewan -20,3 206,4 -66,4 1,3 – -21,0
Manitoba -20,1 182,9 -50,8 1,2 – -13,2
Ontario -27,6 222,1 -78,0 0,5 – -17,1
Nouveau-Brunswick -25,2 231,7 -87,4 0,4 – -19,5
Nouvelle-Écosse -26,4 235,9 -92,9 1,4 – -18,0
SSNA -18,2 201,5 -70,3 0,4 – -13,5

Tableau 7.9
Contribution
moyenne (%) à la
variation des coûts
en médicaments 

Agents agissant
sur le système
rénine-angiotensine
(C09), 2000-2001
à 2003-2004

Nbre DTQ/jour par 1 000 bénéficiaires
Antiacides A02 59,4
Agents réducteurs de lipides sériques C10 61,8
Psychoanaleptiques N06 70,0
Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 144,7

Tableau
7.10
Nombre de DTQ/
jour par 1 000
requérants – pour
des groupes théra-
peutiques principaux
du système ATC,
2003-2004



Résultats ventilés
par juridiction
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ALBERTA
Dépenses en médicaments du régime d’assurance-médicaments de l’Alberta

Dépenses Dollars courants (millions de dollars) Taux moyen de croissance annuelle
2000-2001 à 2003-2004 1997-1998 à 2003-2004

Coûts remboursés  par le régime 458,6 16,9 % 16,7 %
Coûts en médicaments approuvés 473,4 16,8 % 16,9 %
Honoraires du pharmacien approuvés 99,7 12,4 % 10,7 %

Tableau 1
Dépenses du régime
d’assurance-
médicaments 
de l’Alberta

1997-1998 2003-2004
Dépenses remboursées exprimées 
en % du PIB des provinces 0,2 % 0,3 %
Dépenses remboursées exprimées 
en % du budget des provinces36 1,3 % 2,1 %
Dépenses  remboursées exprimées 
en % des dépenses de santé des provinces 4,0 % 5,5 %
Dépenses  remboursées exprimées 
en % des dépenses en médicaments des provinces 71,4 % 80,1 %
Dépenses par personne 
(en dollars constants - 1997) 64,08 $ 129,70 $

Tableau 2
Dépenses rem-
boursées par le
régime exprimées
en pourcentage du
PIB des provinces,
du budget des
provinces, des
dépenses de santé
des provinces, 
des dépenses en
médicaments des
provinces et des
dépenses par per-
sonne assumées
par le régime,
1997-1998 et
2003-2004

36 Les dépenses de l’exercice financier ont été divisées pour correspondre à l’année civile que couvrent
les budgets des provinces. 



41Rapport sommaire sur les tendances des prix des médicaments

Tableau 3
Utilisation selon
le nombre de
requérants

Coûts en médicaments Taux d’augmentation 
(en millions $) annuelle 

1997-1998 185,2 
1998-1999 209,7 13,2 %
1999-2000 256,5 22,3 %
2000-2001 297,1 15,8 %
2001-2002 356,9 20,1 %
2002-2003 404,1 13,2 %
2003-2004 473,4 17,2 %
Taux d’augmentation sur 4 ans (2000-2001 à 2003-2004) 59,4 %
Taux d’augmentation sur 7 ans (1997-1998 à 2003-2004) 155,6 %

Tableau 4
Coûts en médica-
ments et leur
pourcentage
d’augmentation
par exercice

2003-2004 % de l’ensemble Taux moyen de 
(en millions $) des médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 
2003-2004

Médicaments brevetés 328,7 69,43 18,54
Médicaments non brevetés   144,7 30,57 13,20
Tous les médicaments 473,4 100,0 16,8

Tableau 5a
Coûts en médica-
ments brevetés
et non brevetés 

2003-2004 % de tous Taux moyen de 
(en millions $) des médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 
2003-2004

Médicaments de marque 400,1 84,5 16,5
Médicaments génériques   73,2 15,5 18,2

Tableau 5b
Coûts en médica-
ments de marque
et en médica-
ments génériques

1997- 1998- 1999- 2000- 2001- 2002- 2003-
1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Taux de couverture du régime 
public d’assurance-médicaments (%) 15,8 % 15,5 % 15,4 % 15,4 % 15,5 % 115,6 % 15,8 %
Taux de participation au régime 
public d’assurance-médicaments (%) 58,3 % 59,0 % 84,5 % 84,6 % 84,7 % 84,8 % 86,0 %
Taux combinés de couverture 
et de participation (%) 9,2 % 9,1 % 13,0 % 13,0 % 13,1 % 13,2 % 13,6 %
Nombre d’ordonnances traitées par requérant 24,6 25,6 19,7 20,0 21,1 21,5 22,9
Coûts en médicaments par requérant 
(en dollars constants - 1997) 710,99 772,23 638,78 707,97 804,30 883,46 986,57 



42 Rapport sommaire sur les tendances des prix des médicaments

Groupe Contribution % des Taux moyen de 
thérapeutique (%) coûts en croissance annuelle des 

2003-2004 médicaments coûts en médicaments 
2000-2001 à 2003-2004

Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 13,02 12,61 17,56
Agents réducteurs de lipides sériques C10 11,98 11,49 17,81
Antiacides A02 11,23 10,96 17,36
Psychoanaleptiques N06 8,17 6,60 22,90
Médicaments utilisés pour le diabète A10 5,77 4,03 28,87
Bloqueurs des canaux calciques C08 5,19 6,88 11,63
Agents immunostimulants L03 4,97 3,40 30,01
Antiasthmatiques R03 4,43 5,03 14,15
Analgésiques N02 3,74 3,04 22,70
Médicaments pour le traitement 
des affections osseuses M05 3,58 2,70 25,54
Agents immunosuppresseurs L04 3,57 1,43 144,15

Tableau 6
Dix groupes
thérapeutiques
principaux faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations,
selon leur 
contribution à 
la variation du
nombre d’ordon-
nances traitées

ATC – Contribution % du nombre Taux moyen de 
Groupe (%) d’ordonnances croissance annuelle 

thérapeutique 2003-2004 traitées du nombre 
principal 2003-2004 d’ordonnances traitées 

2000-2001 à 2003-2004
Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 13,41 8,75 13,35

Agents réducteurs de lipides sériques C10 11,00 5,27 20,36

Psychoanaleptiques N06 8,32 5,76 12,39

Diurétiques C03 6,80 6,53 8,30

Agents bêta-bloquants C07 6,42 4,30 12,88

Médicaments utilisés pour le diabète A10 6,21 5,25 9,67

Psycholeptiques N05 5,97 6,55 7,11

Thérapie thyroïdienne H03 5,17 3,59 12,33

Hormones sexuelles et modulateurs 
du système génital G03 -5,06 2,31 -11,60

Antiacides A02 5,01 4,75 8,45

Médicaments pour le traitement 
des affections osseuses M05 4,60 2,19 20,55

Tableau 7
Dix groupes
thérapeutiques
principaux faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations,
selon leur 
contribution à 
la variation du
nombre d’ordon-
nances traitées
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Médicament Nom de Contribution % des Taux moyen de croissance 
marque (%) coûts en annuelle des coûts 

2003-2004 médicaments en médicaments 
2000-2001 à 2003-2004

ATORVASTATINE Lipitor 10,49 6,53 36,30
RAMIPRIL Altace 4,83 2,50 54,01
PANTOPRAZOLE Panto, Pantoloc 4,41 2,42 47,21
ROFÉCOXIB Vioxx 4,03 1,86 76,49
AMLODIPINE, BÉSYLATE D’ Amlodipine 3,73 3,60 17,90
OMÉPRAZOLE Losec, Oméprazole 3,48 5,61 9,27
LANSOPRAZOLE HP-Pac, Prevacid 3,33 2,17 33,35
FLUTICASONE, PROPIONATE DE Flonase, Advair, Flovent 3,19 2,24 29,29
DARBÉPOÉTINE ALFA37 Aranesp 2,87 1,08 n/a
ROSIGLITAZONE Avandamet, Avandia 2,74 1,12 133,74
VENLAFAXINE Effexor 2,36 1,24 52,50
INTERFÉRON BÊTA-1A Avonex, Rebif 2,29 1,43 35,88
VALSARTAN Diovan 2,27 1,40 37,00
CLOPIDOGREL Plavix 2,25 1,11 62,16
CÉLÉCOXIB Celebrex -2,21 2,50 -9,14
ALENDRONATE Fosamax, Alendronate 2,07 1,26 37,99
IRBESARTAN Avapro, Avalide 1,95 1,06 47,82
CITALOPRAM Celexa, Citalopram 1,92 0,98 55,82
INFLIXIMAB38 Remicade 1,90 0,72 n/a
TAMSULOSIN, CHLORHYDRATE DE Flomax 1,90 0,94 60,31
GLATIRAMER ACETATE Copaxone 1,81 1,34 26,66
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 1,67 2,10 12,58
OLANZAPINE Zyprexa 1,56 1,05 31,50
OXYCODONE, CHLORHYDRATE DE Percocet, Percodan39 1,50 0,83 46,52
DONEPEZIL, CHLORHYDRATE DE Aricept 1,46 0,97 31,96

Tableau 8
Contribution à la
variation des
coûts en médica-
ments et % des
coûts en médica-
ments associés
aux 25 médica-
ments faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations,
2003-2004 

37 Le taux moyen de croissance annuelle n’est pas disponible, ce médicament n’étant remboursé que depuis
2002-2003. 

38 Le taux moyen de croissance annuelle n’est pas disponible, ce médicament n’étant remboursé que depuis
2003-2004. 

39 Les médicaments de marque comprennent également l’Endocet, l’Endodan,l’Oxy-ir, l’Oxycontin, le
Percocet, le Percodan, le Ratio-Oxycocet, le Ratio-Oxycodan, le Roxicet et le Supeudol.
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Indices de prix Indices de quantité
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments 

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés
1997-1998 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00
1998-1999 98,26 99,02 97,83 113,70 114,14 110,38
1999-2000 95,55 98,36 95,09 133,98 127,80 127,06
2000-2001 94,98 97,68 94,41 152,89 147,21 125,65
2001-2002 93,60 96,77 92,30 185,55 181,11 142,90
2002-2003 92,81 95,87 91,82 214,27 212,37 157,41
2003-2004 91,49 95,26 91,37 248,70 237,15 187,25

Taux moyen de croissance annuelle 
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments 

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés
2000-2001 à 2003-2004 -1,24 % -0,83 % -1,49 % 17,61 % 17,23 % 14,22 %
1997-1998 à 2003-2004 -1,47 % -0,81 % -1,08 % 16,40 % 15,48 % 11,02 %

Tableau 9
Indices de prix 
et de quantité et
leurs taux moyens
de croissance
annuelle, pour
tous les médica-
ments, pour les
médicaments
brevetés et pour
les médicaments
non brevetés 

Indices de prix Indices de quantité
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments
de marque génériques de marque génériques

1997-1998 100,00 100,00 100,00 100,00
1998-1999 98,56 98,59 112,53 109,12
1999-2000 97,31 96,36 127,55 123,35
2000-2001 96,79 95,39 150,76 109,57
2001-2002 95,68 94,28 180,36 124,90
2002-2003 94,63 95,59 208,48 137,75
2003-2004 93,45 94,96 234,48 169,17

Taux moyens de croissance annuelle
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments
de marque génériques de marque génériques

2000-2001 à 2003-2004 -1,16 % -0,15 % 15,86 % 15,58 %
1997-1998 à 2003-2004 -1,12 % -0,86 % 15,26 % 9,16 %

Tableau 10
Indices de prix 
et de quantité et
leurs taux moyens
de croissance
annuelle, médica-
ments de marque
et médicaments
génériques
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Indices de prix Indices de quantité
C09 C10 A02 N06 A10 C09 C10 A02 N06 A10 

1997-1998 100,00 100,0 100,0 100,0 100,00 100,00 100,0 100,0 100,0 100,00
1998-1999 99,88 96,5 100,0 97,1 95,93 114,76 125,3 116,9 115,8 119,48
1999-2000 95,57 94,2 98,8 94,2 86,23 137,62 160,0 143,4 138,5 144,55
2000-2001 99,47 91,1 98,6 87,5 86,08 157,61 190,2 165,9 173,3 157,14
2001-2002 99,84 85,1 99,2 86,5 85,23 190,00 243,9 198,7 218,3 284,61
2002-2003 99,86 84,5 99,7 87,7 83,69 219,57 303,2 225,4 265,5 352,56
2003-2004 100,37 76,7 100,6 86,7 83,92 252,82 358,4 262,8 321,9 437,43

Taux moyens de croissance annuelle
C09 C10 A02 N06 A10 C09 C10 A02 N06 A10 

2000-2001 
à 2003-2004 0,30 % -5,54 % 0,65 % -0,28 % -0,84 % 17,06 % 23,52 % 16,58 % 22,94 % 40,67 %
1997-1998 
à 2003-2004 0,06 % -4,31 % 0,09 % -2,35 % -2,88 % 16,72 % 23,71 % 17,47 % 21,51 % 27,88 %

Augmentations de prix Augmentations de quantité
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments de marque génériques médicaments de marque génériques
<= 2 % 80,63 84,43 76,57 47,94 50,22 55,81
> 2 % - 5 % 5,83 6,47 4,29 7,38 5,05 6,80
> 5 % - 10 % 3,51 3,73 1,79 10,55 8,35 9,30
> 10 % - 20 % 2,23 1,64 3,04 13,29 12,86 11,45
> 20 % - 50 % 4,63 2,52 7,87 11,41 12,53 8,77
> 50 % 3,17 1,21 6,44 9,43 10,99 7,87
Nbre total de NIPPE 1 167 912 559 1166 910 559

Tableau 12
Distribution des
NIPPE (%)

Moyenne des
augmentations
annuelles des prix
et des quantités,
2000-2001 à
2003-2004

Ratios des Distribution des Économies possibles Économies possibles 
prix extrêmes NIPPE (%) (en milliers $) (% des coûts en médicaments) 
Min = Max1 58,8 – 0,0 %
1 < Max/Min <= 1,1 22,8 581,6 0,2 %
1,1 < Max/Min <= 1,3 8,2 3 260,7 0,8 %
1,3 < Max/Min <= 1,5 3,5 3,512,3 0,9 %
Max/Min > 1,5 6,8 6,256,4 1,6 %
Total 100,0 13 611,0 3,5 %

Nota : Un seul NIPPE sur 757 comporte plusieurs DIN. 

Tableau 13
Ratios des prix
extrêmes, 
2003-2004

Tableau 11
Indices de prix et 
de quantité et leurs
taux moyens de
croissance annuelle,
selon le groupe
thérapeutique 
principal de la clas-
sification ATC

C09 : Agents agissant
sur le système rénine-
angiotensine

C10 : Agents réducteurs
de lipides sériques

A02 : Antiacides

N06 : Psychoanaleptiques

A10 : Médicaments 
utilisés pour le diabète
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Groupe thérapeutique Groupe Nbre de DTQ/ Coût moyen % des coûts en 
principal de la jour par par DTQ médicaments par groupe 
classification ATC 1 000 requérants thérapeutique principal40

Agents agissant sur le système 
rénine-angiotensine C09 553,6 0,60 86,9 %
Agents réducteurs 
de lipides sériques C10 310,0 1,11 99,6 %
Antiacides A02 163,4 2,02 99,6 %
Psychoanaleptiques N06 136,7 1,39 95,2 %
Médicaments utilisés pour 
le diabète A10 141,9 0,65 75,7 %

Tableau 14
Utilisation 
des DTQ

Nbre de DTQ/jour
par 1 000 requérants

Coût moyen par DTQ 

% des coûts en
médicaments, 
2003-2004

40 En raison des limites posées par les médicaments solides administrés par voie orale et des dispositions
de l’OMS relatives aux DTQ, certains coûts en médicaments n’ont pas été comptabilisés. 

Nom chimique Nom de marque Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
par DTQ 2000-2001 2003-2004

BÉNAZÉPRIL, CHLORHYDRATE DE Lotensin 0,45 0,5 % 0,4 %
CANDÉSARTAN CILEXÉTIL Atacand 0,75 2,3 % 4,2 %
CAPTOPRIL Capoten, Captopril, Capto, Captril, 0,58 2,4 % 0,8 %
CILAZAPRIL Inhibace 0,49 6,0 % 3,4 %
ÉNALAPRIL, MALÉATE DE Vaseretic, Vasotec, Enalapril, Enapril 0,95 19,9 % 10,9 %
ÉPROSARTAN, MÉSYLATE DE Teveten 1,11 0,0 % 0,1 %
FOSINOPRIL SODIQUE Monopril, Fosinopril 0,89 6,8 % 4,3 %
IRBESARTAN Avapro, Avalide 0,86 3,3 % 4,5 %
LISINOPRIL Prinivil, Prinzide, Zestoretic, 

Zestril, Lisinopril 0,58 20,9 % 12,2 %
LOSARTAN POTASSIQUE Cozaar 0,95 6,7 % 4,5 %
PERINDOPRIL ERBUMINE Coversyl 0,84 2,9 % 2,6 %
QUINAPRIL, CHLORHYDRATE DE Accupril 0,67 3,2 % 2,5 %
RAMIPRIL Altace 0,34 17,7 % 40,0 %
TELMISARTAN Micardis 0,59 1,3 % 2,8 %
TRANDOLAPRIL Mavik 0,95 0,0 % 0,1 %
VALSARTAN Diovan 0,82 6,1 % 6,6 %

Tableau 15
Coût moyen 
d’une DTQ et
pourcentage de
DTQ des médica-
ments du groupe
des agents 
agissant sur le
système rénine-
angiotensine,
C09, 2003-2004
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Nom chimique Nom de marque Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
par DTQ 2000-2001 2003-2004

ATORVASTATINE Lipitor 1,15 41,5 % 55,1 %
BEZAFIBRATE Bezalip, Bezafibrate 2,61 0,4 % 0,3 %
CÉRIVASTATINE SODIQUE41 Baycol – 6,1 % –
CLOFIBRATE42 Atromid, Fibrate – 0,0 % –
COLESTIPOL, CHLORHYDRATE DE Colestid 5,34 0,0 % 0,0 %
EZETIMIBE Ezetrol 1,70 0,0 % 0,1 %
FÉNOFIBRATE Lipidil, Fenofibrate, Feno 1,30 7,0 % 4,9 %
FLUVASTATINE SODIQUE Lescol 1,29 2,3 % 0,9 %
GEMFIBROZIL Lopid, Gemfibrozil 1,45 1,3 % 0,5 %
LOVASTATINE Mevacor, Lovastatin 1,66 4,2 % 1,7 %
PRAVASTATIN SODIQUE Pravachol, Pravastatin 0,96 20,3 % 11,6 %
ROSUVASTATINE CALCIQUE Crestor 1,26 0,0 % 3,2 %
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 0,94 16,9 % 21,6 %

Tableau 16
Coût moyen 
d’une DTQ et
pourcentage de
DTQ des médica-
ments du groupe
des agents 
réducteurs de 
lipides sériques,
C10, 2003-2004

41 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro 
42 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
43 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro

Nom chimique Nom de marque Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
par DTQ 2000-2001 2003-2004

CIMETIDINE Tagamet, Cimetidine, Peptol, 
Cimetine, Cimet 0,24 1,9 % 0,7 %

FAMOTIDINE Pepcid, Famotidine, Ulcidine 1,10 0,0 % 1,2 %
LANSOPRAZOLE Prevacid, HP-Pac 2,15 2,8 % 18,4 %
MAGNESIUM, HYDROXIDE DE Magnesia, Rolaids, Dermagran, 

Gaviscon, Dioval, 0,47 11,5 % 0,0 %
MISOPROSTOL Cytotec, Misoprostol, 1,16 0,0 % 0,2 %
NIZATIDINE Axid, Nizatidine 1,04 0,6 % 0,7 %
OMÉPRAZOLE Losec 2,30 1,8 % 45,0 %
PANTOPRAZOLE SODIQUE Pantoloc, Panto 2,07 52,8 % 21,6 %
PIRENZÉPINE, CHLORHYDRATE DE Gastrozepin 10,2 % 0,0 %
RABEPRAZOLE SODIQUE Pariet 1,42 0,0 % 2,3 %
RANITIDINE BISMUTH CITRATE43 – 0,0 % –
RANITIDINE, CHLORHYDRATE DE Zantac, Ranitidine, Ranidine, Ranit 0,80 18,0 % 9,5 %
SUCRALFATE Sulcrate, Sucralfate 1,17 0,4 % 0,2 %

Tableau 17
Coût moyen 
d’une DTQ et
pourcentage de
DTQ des médica-
ments du groupe
des Antiacides,
A02, 2003-2004
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Nom chimique Nom de marque Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
par DTQ 2000-2001 2003-2004

AMITRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Elavil, Triptyn, Levate, Amitriptyline 0,24 11,7 % 8,5 %
AMOXAPINE Asendin 1,02 0,1 % 0,0 %
CITALOPRAM , BROMHYDRATE DE Celexa, Citalopram 1,20 7,4 % 18,2 %
CLOMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Anafranil, Clomipramine, Clopamine 0,86 0,9 % 0,6 %
DÉSIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Pertofrane, Norpramin, Desipramine 0,91 0,7 % 0,3 %
DEXTROAMPHÉTAMINE,  SULFATE DE Dexedrine 0,66 1,6 % 1,6 %
DONÉPÉZIL, CHLORHYDRATE DE Aricept 4,25 3,7 % 5,1 %
DOXÉPINE, CHLORHYDRATE DE Sinequan, Triadapin, Doxepin, 

Zonalon, Doxepine 0,58 2,2 % 1,3 %
FLUOXÉTINE, CHLORHYDRATE DE Prozac, Fluoxetine, Fxt 1,11 12,2 % 8,2 %
FLUVOXAMINE , MALÉATE DE Luvox, Fluvoxamine 0,93 3,6 % 2,0 %
GALANTAMINE, BROMHYDRATE DE Reminyl 5,70 0,0 % 0,9 %
IMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Tofranil, Pramine, Impril, Imipramine 0,55 1,4 % 0,9 %
MAPROTILINE, CHLORHYDRATE DE Ludiomol, Maprotiline 1,87 0,2 % 0,1 %
MÉTHYLPHENIDATE, 
CHLORHYDRATE DE Ritalin, Methylphenidate, Concerta 0,61 1,3 % 0,9 %
MIRTAZAPINE Remeron, Mirtazapine 1,35 0,0 % 2,0 %
MOCLOBÉMIDE Manerix, Moclobemide 0,73 0,9 % 0,4 %
MODAFINIL Alertec 3,89 0,1 % 0,1 %
NEFAZODONE, CHLORHYDRATE DE Serzone, Nefazadone 1,46 2,2 % 0,6 %
NORTRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Aventyl, Nortriptyline, Norventyl 0,79 1,2 % 0,8 %
PAROXÉTINE, CHLORHYDRATE DE Paxil, Paroxetine 1,54 19,8 % 16,2 %
PHÉNELZINE, SULFATE DE Nardil 1,43 0,2 % 0,1 %
PROTRIPTYLINE HYDROCHLORIDE44 Triptil – 0,0 % –
RIVASTIGMINE Exelon 7,71 0,0 % 0,4 %
SERTRALINE, CHLORHYDRATE DE Zoloft, Sertraline 0,80 17,7 % 12,1 %
TRANYLCYPROMINE, SULFATE DE Parnate 0,37 0,4 % 0,2 %
TRAZODONE, CHLORHYDRATE DE Desyrel, Trazodone 1,24 2,4 % 2,1 %
TRIMIPRAMINE, MALÉATE DE Trimipramine, Rhotrimine, Surmontil 0,65 1,7 % 1,0 %
VENLAFAXINE Effexor 1,76 6,6 % 15,5 %

Tableau 18
Coût moyen 
d’une DTQ et
pourcentage de
DTQ des médica-
ments du groupe
des Psychoana-
leptiques, N06,
2003-2004

44 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
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Nom chimique Nom de marque Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
par DTQ 2000-2001 2003-2004

ACARBOSE Prandase 1,33 1,2 % 0,6 %
CHLORPROPAMIDE Propamide, Diabinese, 

Chlorpropamide 0,08 0,3 % 0,1 %
GLICLAZIDE Diamicron, Gliclazide 0,56 16,7 % 15,3 %
GLYBURIDE Diabeta, Eugluson, Glybe, 

Glyburide, Penta 0,10 47,6 % 32,2 %
METFORMIN, CHLORHYDRATE DE Metformin, Glucophage, Glycon 0,49 31,1 % 35,2 %
PIOGLITAZONE , CHLORHYDRATE DE Actos 3,25 0,1 % 2,2 %
REPAGLINIDE Gluconorm 0,75 2,0 % 5,7 %
ROSIGLITAZONE, MALÉATE DE Avandia, Avandamet 2,79 0,8 % 8,6 %
TOLBUTAMIDE Orinase, Mobenol, Butamide, 

Tolbutamide 0,23 0,2 % 0,0 %

Tableau 19
Coût moyen 
d’une DTQ et
pourcentage de
DTQ des médica-
ments du groupe
des Médicaments
utilisés pour le
diabète, A10,
2003-2004

Groupe thérapeutique ATC-2 Effet Effet Effet Effet Effet Effet 
principal « Prix » « Quantité » « Mélange « Médica- « Médicament « croisé »

thérapeu- ment retiré du 
tique » nouveau » formulaire »

Agents agissant sur le système 
rénine-angiotensine C09 -16,16 176,83 -50,02 1,25 -11,91
Agents réducteurs 
de lipides sériques C10 -34,81 173,68 -2,32 9,72 -7,15 -39,12
Antiacides A02 2,59 73,60 18,17 4,20 0,00 1,44
Psychoanaleptiques N06 -3,13 64,67 29,27 11,87 -0,03 -2,64
Médicaments utilisés pour 
le diabète A10 -1,02 26,05 88,72 -13,75

Tableau 20
Contribution
moyenne à la 
variation des coûts
en médicaments,
2000-2001 à
2003-2004
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Dépenses Dollars courants (en millions $) Taux moyen de croissance annuelle
2000-2001 à 2003-2004 1997-1998 à 2003-2004

Coûts remboursés par le régime 140,8 14,3 % 14,6 %
Coûts en médicaments approuvés 233,4 13,0 % 12,5 %
Honoraires du pharmacien approuvés 58,3 8,9 % 8,1 %

Tableau 1
Dépenses du régime
d’assurance-
médicaments de la
Saskatchewan

1997-1998 2003-2004
Dépenses remboursées exprimées 
en % du PIB des provinces 0,2 % 0,4 %
Dépenses remboursées exprimées 
en % du budget des provinces45 1,3 % 2,0 %
Dépenses remboursées exprimées 
en % des dépenses de santé des provinces 3,5 % 5,6 %
Dépenses remboursées exprimées 
en % des dépenses en médicaments des provinces 89,6 % 83,9 %
Dépenses par personne (en dollars constants - 1999)  60,99 126,65

Tableau 2
Dépenses rem-
boursées par le
régime exprimées
en pourcentage du
PIB des provinces,
du budget des
provinces, des
dépenses de santé
des provinces, des
dépenses en médica-
ments des provices
et des dépenses par
personne assumées
par le régime,
1997-1998 et
2003-2004

45 Les dépenses de l’exercice financier ont été divisées pour correspondre à l’année civile que couvrent les
budgets des provinces. 

46 Le nombre d’ordonnances traitées et les coûts en médicaments ayant été recueilli pour tous les médicaments
admissibles à un remboursement au titre du régime d’assurance-médicaments, sans considération à l’admissibilité
des bénéficiaires, il ne convient pas dans le présent cas de limiter l’analyse aux « bénéficiaires admissibles ». 

47 Même observation que la précédente. 

1997- 1998- 1999- 2000- 2001- 2002- 2003-
1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Taux de couverture du régime public 
d’assurance-médicaments (%) 92,1 % 92,8 % 93,8  % 92,5 % 93,1  % 93,2  % 91,6 %
Taux de participation au régime 
d’assurance-médicaments  (%) 16,3 % 18,3 % 19,2  % 20,0 % 20,4 % 20,0 % 19,4 %
Taux de couverture et de participation (%) 15,0 % 17,0 % 18,0 % 18,5 % 19,0 % 18,7 % 17,8 %
Nombre d’ordonnances traitées par requérant46 10,1 10,6 11,1 11,9 12,6 13,4 13,7
Coûts en médicaments par requérant47

(dollars constants de 1997) 189 $ 205 $ 219 $ 244 $ 270 $ 314 $ 342 $

Tableau 3
Utilisation selon
le nombre de
requérants 
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Coûts en médicaments Taux d’augmentation 
(en millions $) annuelle 

1997-1998 115,0 
1998-1999 128,2 11,5 %
1999-2000 141,2 10,1 %
2000-2001 161,6 14,5 %
2001-2002 183,2 13,3 %
2002-2003 212,4 15,9 %
2003-2004 233,4 9,9 %
Taux d’augmentation sur 4 ans (2000-2001 à 2003-2004) 44,4 %
Taux d’augmentation sur 7 ans (1997-1998 à 2003-2004) 103,0 %

Tableau 4
Coûts en médica-
ments et leur
pourcentage
d’augmentation
par exercice 

2003-2004 % de l’ensemble Taux moyen de 
(en millions $) des médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 
2003-2004

Médicaments brevetés 146,2 62,62 13,95
Médicaments non brevetés 87,2 37,38 11,55
Tous les médicaments 233,4 100,0 13,0

Tableau 5a
Coûts en médica-
ments brevetés 
et non brevetés

2003-2004 % de l’ensemble Taux moyen de 
(en millions $) des médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 
2003-2004

Médicaments de marque 186,8 80,0 12,3
Médicaments génériques   46,4 19,9 15,9

Tableau 5b
Coûts en médica-
ments de marque
et en médicaments
génériques 
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Groupe Contribution % du total Taux moyen de croissance 
thérapeutique (%) des coûts en annuelle des coûts en 

principal 2003-2004 médicaments médicaments 
2000-2001 à 2003-2004

Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 14,91 12,82 15,89
Psychoanaleptiques N06 11,64 9,27 17,66
Agents immunosuppresseurs L04 9,77 4,36 47,62
Agents réducteurs de lipides sériques C10 9,48 8,80 14,35
Antiacides A02 7,48 5,68 18,89
Psycholeptics N05 5,89 4,57 18,31
Médicaments utilisés pour le diabète A10 4,99 3,38 22,33
Bloqueurs des canaux calciques C08 4,63 6,25 9,00
Analgésiques N02 4,25 2,82 23,03
Agents immunostimulants L03 3,62 3,34 14,43
Agents bêta-bloquants C07 2.73 1.99 20.03

Tableau 6
Dix groupes
thérapeutiques
principaux faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations, selon
leur contribution 
à la variation 
des coûts en
médicaments

Groupe Contribution % du nombre Taux moyen de croissance 
thérapeutique (%) d’ordonnances annuelle des coûts en 

principal 2003-2004 traitées médicaments 
2003-2004 2000-2001 à 2003-2004

Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 28,02 10,37 14,34
Psychoanaleptiques N06 15,82 7,71 10,14
Agents réducteurs de lipides sériques C10 15,21 5,00 16,82
Agents bêta-bloquants C07 8,09 4,64 8,34
Hormones sexuelles et modulateurs 
du système génital G03 -7,28 4,48 -5,87
Antibactériens pour usage systémique J01 -5,81 6,54 -3,39
Bloqueurs des canaux calciques C08 5,68 4,18 6,26
Médicaments utilisés pour le diabète A10 5,67 4,44 5,84
Anticoagulants B01 4,99 2,11 12,06
Psycholeptiques N05 4,34 5,21 3,66
Anticonvulsivants N03 4,11 2,28 8,65

Tableau 7
Dix groupes
thérapeutiques
principaux faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations, selon
leur contribution 
à la variation du
nombre d’ordon-
nances traitées
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Nom Nom de Contribution (%) Total des Taux moyen de 
chimique marque 2003-2004 coûts en croissance annuelle des 

médicaments coûts en médicaments 
(%) 2000-2001 à 2003-2004

ATORVASTATINE Lipitor 8,06 5,20 24,83
RAMIPRIL Altace 5,98 2,52 57,44
VENLAFAXINE Effexor 4,78 2,76 29,99
INFLIXIMAB Remicade 3,73 1,17
ÉTANERCEPT Enbrel 3,38 1,06
AMLODIPINE, BÉSYLATE D’ Amlodipine 3,11 2,70 16,18
RANITIDINE, CHLORHYDRATE DE Zantac, Ranitidine 2,81 1,60 30,62
PANTOPRAZOLE Panto, Pantoloc 2,70 1,20 50,35
CLOPIDOGREL Plavix 2,48 1,19 42,42
CITALOPRAM Celexa, Citalopram 2,43 1,05 53,52
VALSARTAN Diovan 2,33 1,02 52,02
GLATIRAMER, ACÉTATE DE Copaxone 2,15 1,46 22,95
CANDÉSARTAN CILEXÉTIL Atacand 2,12 0,90 56,09
INTERFÉRON BÊTA-1A Avonex, Rebif 2,11 1,06 38,59
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 1,99 1,69 16,63
HYDROCHLOROTHIAZIDE Hydrodiuril, 

Hydrochlorothiazide, Aldoril, 
Hydropres, Aldactazide, 
Urozide, Doparil, Methazide, 
Timolide, Viskazide, Spirozine, 
Inhibace, Inderide, Hyzaar, 
Accuretic 1,96 1,15 29,29

TOPIRAMATE Topamax 1,84 0,93 38,34
ROSIGLITAZONE Avandamet, Avandia 1,83 0,65 101,99
QUÉTIAPINE, FUMARATE DE Seroquel 1,81 0,62 124,88
ATÉNOLOL Atenol, Atenolol 1,77 0,97 32,73
ÉPOÉTINE ALFA Eprex 1,61 0,87 33,71
OXYCODONE, CHLORHYDRATE DE Percocet, Percodan48 1,60 0,54 135,34
PAROXÉTINE, CHLORHYDRATE DE Paxil, Paroxetine 1,60 2,15 9,27
RISPERIDONE Risperdal 1,59 1,53 14,05
FENTANYL Fentanyl Citrate, Sublimaze, 

Duragesic 1,45 0,90 26,48

Tableau 8
Contribution à la
variation des coûts
en médicaments 
et % des coûts en
médicaments
associés aux 
25 médicaments
faisant l’objet du
plus grand nombre
de réclamations,
2003-2004 

48 Les médicaments de marque comprennent également l’Endocet, l’Endodan, l’Oxy-ir, l’Oxycontin, 
le Percocet, le Percodan, le Ratio-Oxycocet, le Ratio-Oxycodan, le Roxicet et le Supeudol.
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Indices de prix Indices de quantité
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés 
1997-1998 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00
1998-1999 96,77 98,80 95,09 111,85 115,37 107,71
1999-2000 93,03 97,83 89,86 124,48 122,39 118,52
2000-2001 89,73 97,04 83,68 147,19 146,74 120,60
2001-2002 87,54 96,13 79,77 170,44 173,63 131,99
2002-2003 91,05 96,14 89,08 191,82 198,77 141,52
2003-2004 90,93 95,17 91,56 209,24 208,85 155,85

Taux moyen de croissance annuelle
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés 
2000-2001 à 2003-2004 0,45 % -0,65 % 3,04 % 12,44 % 12,48 % 8,92 %
1997-1998 à 2003-2004 -1,57 % -0,82 % -1,46 % 13,09 % 13,06 % 7,68 %

Tableau 9
Indices des prix 
et de quantité et
leurs taux moyens
de croissance
annuelle pour tous
les médicaments,
médicaments
brevetés et
médicaments non
brevetés

Indices de prix Indices de quantité
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments
de marque génériques de marque génériques

1997-1998 100,00 100,00 100,00 100,00
1998-1999 98,42 93,27 111,99 108,20
1999-2000 97,56 85,19 120,04 121,33
2000-2001 97,01 75,07 147,47 117,20
2001-2002 96,28 70,35 168,75 124,12
2002-2003 96,11 86,24 189,99 133,22
2003-2004 94,91 91,36 204,92 142,22

Taux moyen de croissance annuelle
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments
de marque génériques de marque génériques

2000-2001 à 2003-2004 -0,72 % 6,76 % 11,59 % 6,66 %
1997-1998 à 2003-2004 -0,87 % -1,49 % 12,70 % 6,05 %

Tableau 10
Indices des prix 
et de quantité et
leurs taux moyens
de croissance
annuelle, médica-
ments de marque
et médicaments
génériques 
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Indices de prix Indices de quantité
C09 N06 L04 C10 A02 C09 N06 L04 C10 A02

1997-1998 100,00 100,0 100,00 100,0 100,0 100,00 100,0 100,00 100,0 100,0
1998-1999 99,96 96,8 94,19 96,1 93,8 112,02 112,4 126,67 120,7 112,4
1999-2000 94,34 94,2 93,20 94,5 85,3 129,52 129,2 127,40 150,6 128,6
2000-2001 97,32 87,1 93,98 90,1 75,4 153,13 155,6 151,83 184,4 155,8
2001-2002 96,68 83,1 94,98 85,6 75,3 182,07 189,8 175,79 225,3 184,4
2002-2003 97,20 87,9 95,11 85,2 89,3 214,11 222,0 194,57 290,3 202,0
2003-2004 97,71 86,8 96,09 77,8 93,5 236,29 251,6 212,73 318,5 216,2

Taux moyen de croissance annuelle
C09 N06 L04 C10 A02 C09 N06 L04 C10 A02 

2000-2001 
à 2003-2004 0,14 % -0,11 % 0,74 % -4,75 % 7,40 % 15,55 % 17,37 % 11,90 % 19,97 % 11,54 %
1997-1998 
à 2003-2004 -0,38 % -2,33 % -0,66 % -4,09 % -1,12 % 15,41 % 16,62 % 13,41 % 21,30 % 13,71 %

Tableau 11
Indices de prix et 
de quantité et leurs
taux moyens de
croissance annuelle,
selon le groupe
thérapeutique 
principal de la 
classification ATC

C09 : Agents agissant
sur le système rénine-
angiotensine

N06 : Psychoanaleptiques

L04 : Immuno-
suppressive Agents

C10 : Agents réducteurs
de lipides sériques

A02 : Antiacides 

Augmentations des prix Augmentations des quantités
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments de marque génériques médicaments de marque génériques 
<= 2 % 76,71 81,30 60,26 56,91 58,62 64,85
> 2 % - 5 % 5,22 5,19 5,68 7,05 5,31 6,99
> 5 % - 10 % 4,93 4,46 6,99 10,53 7,12 10,70
> 10 % - 20 % 4,15 4,34 7,42 8,60 9,17 5,24
> 20 % - 50 % 5,60 3,74 12,23 10,24 10,98 6,11
> 50 % 3,38 0,97 7,42 6,67 8,81 6,11
Nbre total de NIPPE 1 034 829 458 1 035 829 458

Tableau 12
Distribution des
NIPPE (%)

Moyenne des 
augmentations
annuelle des prix
et des quantités,
2000-2001 à
2003-2004

Ratios des Distribution Économies possibles Économies possibles 
prix extrêmes des NIPPE (en milliers $) (% des coûts en médicaments)
Min = Max1 56,3 – 0,0 %
1 < Max/Min <= 1,1 22,2 463,0 0,3 %
1,1 < Max/Min <= 1,3 9,6 1 772,7 1,0 %
1,3 < Max/Min <= 1,5 3,7 1 416,6 0,8 %
Max/Min > 1,5 8,1 6 773,3 3,7 %
Total 100,0 10 425,5 5,7 %

Nota : Aucun de ces NIPPE ne comporte plus d’un DIN. 

Tableau 13
Ratios des prix
extrêmes, 
2003-2004
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Groupe thérapeutique Nbre de DTQ/ Coût moyen % des coûts en 
principal jour par 1 000 par DTQ médicaments pour le groupe 

requérants49 thérapeutique principal50

Agents agissant sur le système 
rénine-angiotensine C09 183,1 0,57 77,4 %
Psychoanaleptiques N06 86,4 1,11 98,4 %
Agents immunosuppresseurs L04 2,3 9,28 46,3 %
Agents réducteurs de lipides 
sériques C10 85,8 1,07 99,2 %
Antiacides A02 47,3 1,24 98,9 %

Tableau 14
Utilisation 
des DTQ

Nbre de DTQ/
jour par 1 000
requérants 

Coût moyen par DTQ

% coûts en 
médicaments, 
2003-2004

Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
BÉNAZÉPRIL, CHLORHYDRATE DE Lotensin 0,39 1,5 % 0,6  %
CANDÉSARTAN CILÉXÉTIL Atacand 0,74 3,0 % 5,3  %
CAPTOPRIL Capoten, Captopril, Capto, Captril, 0,52 3,6 % 1,2  %
CILAZAPRIL Inhibace 0,50 3,6 % 2,2  %
ÉNALAPRIL, MALÉATE DE Vaseretic, Vasotec, Enalapril, Enapril 0,96 19,9 % 10,4  %
ÉPROSARTAN, MÉSYLATE DE Teveten 1,10 0,0 % 0,1 %
FOSINOPRIL SODIQUE Monopril, Fosinopril 0,88 6,4 % 3,3 %
IRBESARTAN Avapro, Avalide 0,83 3,3 % 2,9 %
LISINOPRIL Prinivil, Prinzide, Zestoretic, 

Zestril, Lisinopril 0,64 21,2 % 10,4 %
LOSARTAN POTASSIQUE Cozaar 0,89 6,2 % 5,0 %
PERINDOPRIL ERBUMINE Coversyl 0,85 2,1 % 2,5 %
QUINAPRIL, CHLORHYDRATE DE Accupril 0,61 6,6 % 4,5 %
RAMIPRIL Altace 0,32 17,2 % 44,7 %
TELMISARTAN Micardis 0,57 2,0 % 2,5 %
TRANDOLAPRIL Mavik 1,02 0,0 % 0,1 %
VALSARTAN Diovan 0,84 3,4 % 4,2 %

Tableau 15
Coût moyen 
par DTQ et 
pourcentage de
DTQ des médica-
ments du groupe
des Agents 
agissant sur le
système rénine-
angiotensine,
C09, 2003-2004

49 Le nombre d’ordonnances traitées et les coûts en médicaments ayant été recueillis pour tous les médicaments
admissibles à un remboursement au titre du régime d’assurance-médicaments, sans tenir compte de 
l’admissibilité des bénéficiaires, il ne convient pas dans le présent cas de limiter l’analyse aux « bénéficiaires
admissibles ». 

50 En raison des limites posées par les médicaments solides administrés par voie orale et des dispositions
de l’OMS relatives au DTQm certains coüts en médicaments n’ont pas été comptabilisés. 
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
AMITRIPTYLINE , CHLORHYDRATE DE Elavil, Triptyn, Levate, Amitriptyline 0,26 14,5 % 10,9 %
AMOXAPINE Asendin 1,03 0,3 % 0,0 %
CITALOPRAM , BROMHYDRATE DE Celexa, Citalopram 1,14 4,1 % 11,2 %
CLOMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Anafranil, Clomipramine, Clopamine 0,86 1,0 % 0,6 %
DÉSIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Pertofrane, Norpramin, Desipramine 0,83 0,9 % 0,6 %
DEXTROAMPHÉTAMINE, SULFATE DE Dexedrine 0,64 1,4 % 1,2 %
DONÉPÉZIL, CHLORHYDRATE DE Aricept 4,06 0,3 % 1,0 %
DOXÉPINE, CHLORHYDRATE DE Sinequan, Triadapin, Doxepin, 

Zonalon, Doxepine 0,57 1,7 % 1,0 %
FLUOXÉTINE , CHLORHYDRATE DE Prozac, Fluoxetine, Fxt 0,85 11,8 % 8,3 %
FLUVOXAMINE,  MALÉATE DE Luvox, Fluvoxamine 0,80 3,5 % 2,3 %
GALANTAMINE, BROMHYDRATE DE Reminyl 4,77 0,0 % 0,2 %
IMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Tofranil, Pramine, Impril, Imipramine 0,62 2,0 % 1,1 %
MAPROTILINE HCL Ludiomol, Maprotiline 1,82 0,3 % 0,1 %
MÉTHYLPHÉNIDATE, 
CHLORHYDRATE DE Ritalin, Methylphenidate, Concerta 0,66 8,4 % 6,6 %
MIRTAZAPINE Remeron, Mirtazapine 1,34 0,0 % 2,1 %
MOCLOBÉMIDE Manerix, Moclobemide 0,64 0,7 % 0,4 %
MODAFINIL Alertec 3,91 0,0 % 0,0 %
NÉFAZODONE, CHLORHYDRATE DE Serzone, Nefazadone 1,31 2,6 % 0,7 %
NORTRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Aventyl, Nortriptyline, Norventyl 0,66 1,8 % 1,2 %
PAROXÉTINE, CHLORHYDRATE DE Paxil, Paroxetine 1,44 17,0 % 18,1 %
PÉMOLINE Cylert 0,74 0,0 % 0,0 %
PHÉNELZINE, SULFATE DE Nardil 1,45 0,1 % 0,0 %
PROTRIPTYLINE, HYDROCHLORIDE DE51 Triptil – 0,0 % –
RIVASTIGMINE Exelon 6,72 0,0 % 0,1 %
SERTRALINE, CHLORHYDRATE DE Zoloft, Sertraline 0,63 12,3 % 10,0 %
TRANYLCYPROMINE, SULFATE DE Parnate 0,37 0,6 % 0,3 %
TRAZODONE, CHLORHYDRATE DE Desyrel, Trazodone 1,06 1,2 % 1,3 %
TRIMIPRAMINE TRIMIPRAMINE, 
MALÉATE DE Trimipramine, Rhotrimine, Surmontil 0,62 1,6 % 1,0 %
VENLAFAXINE, CHLORHYDRATE DE Effexor 1,69 12,0 % 19,7 %

Tableau 16
Coût moyen 
par DTQ et 
pourcentage de
DTQ des médica-
ments du groupe
des Psycho-
analeptiques, N06,
2003-2004

51 Pour l’exercice 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro. 
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Nom chimique Nom de marque Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
par DTQ 2000-2001 2003-2004

AZATHIOPRINE Imuran, Azathioprine 1,64 47,6 % 42,1 %
CYCLOSPORINE Sandimmune, Neoral, Cyclosporine 14,83 25,2 % 16,2 %
LÉFLUNOMIDE Arava 10,55 5,4 % 12,3 %
MYCOPHÉNOLATE MOFETIL Cellcept 17,57 13,7 % 16,5 %
SIROLIMUS Rapamune 42,30 0,0 % 0,9 %
TACROLIMUS Prograf, Protopic 13,46 8,1 % 11,9 %

Tableau 17
Coût moyen 
par DTQ et pour-
centage de DTQ
des médicametns
du groupe des
Agents immuno-
suppresseurs,
L04, 2003-2004

Nom chimique Nom de marque Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
par DTQ 2000-2001 2003-2004

ATORVASTATINE Lipitor 1,22 46,9 % 51,9 %
BEZAFIBRATE Bezalip, Bezafibrate 2,56 0,0 % 0,0 %
CÉRIVASTATINE SODIQUE52 Baycol – 10,5 % –
CLOFIBRATE53 Atromid, Fibrate – 0,2 % –
COLESTIPOL, CHLORHYDRATE DE Colestid 4,98 0,0 % 0,0 %
EZETIMIBE Ezetrol 1,66 0,0 % 0,1 %
FÉNOFIBRATE Lipidil, Fenofibrate, Feno 1,09 0,8 % 1,5 %
FLUVASTATINE SODIQUE Lescol 1,33 5,1 % 2,0 %
GEMFIBROZIL Lopid, Gemfibrozil 1,11 5,3 % 3,5 %
LOVASTATIN Mevacor, Lovastatin 1,55 3,0 % 1,2 %
PRAVASTATINE SODIQUE Pravachol, Pravastatin 0,79 13,9 % 9,4 %
ROSUVASTATINE CALCIQUE Crestor 1,34 0,0 % 3,4 %
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 0,77 14,2 % 26,8 %

Tableau 18
Coût moyen 
par DTQ et pour-
centage de DTQ
des médicaments
du groupe des
Agents réducteurs
de lipides
sériques, C10,
2003-2004

52 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
53 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
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Nom chimique Nom de marque Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
par DTQ 2000-2001 2003-2004

CIMÉTIDINE Tagamet, Cimetidine, Peptol, 
Cimetine, Cimet 0,20 5,1 % 2,3 %

FAMOTIDINE Pepcid, Famotidine, Ulcidine 0,96 4,3 % 2,8 %
LANSOPRAZOLE Prevacid, HP-Pac 2,14 5,2 % 7,4 %
MAGNÉSIUM, HYDROXIDE DE Magnesia, Rolaids, Dermagran, 

Gaviscon, Dioval, 0,47 0,0 % 0,0 %
MISOPROSTOL Cytotec, Misoprostol, 1,16 0,8 % 0,4 %
NIZATIDINE Axid, Nizatidine 0,96 2,0 % 1,0 %
OMÉPRAZOLE Losec, Omeprazole 2,26 16,4 % 17,2 %
PANTOPRAZOLE SODIQUE Pantoloc, Panto 2,05 4,3 % 13,0 %
RABEPRAZOLE SODIQUE Pariet 1,41 0,0 % 2,5 %
RANITIDINE BISMUTH CITRATE54 – 0,0 % –
RANITIDINE, CHLORHYDRATE DE Zantac, Ranitidine, Ranidine, Ranit 0,65 61,3 % 53,0 %
SUCRALFATE Sulcrate, Sucralfate 1,01 0,6 % 0,4 %

Tableau 19
Coût moyen 
par DTQ et pour-
centage de DTQ
des médicametns
du groupe des
Antiacides, A02,
2003-2004

Groupe thérapeutique Effet Effet Effet Effet Effet Effet 
principal « prix » « quantité » « mélange « nouveau « médicament « croisé »

théra- médica- retiré du 
peutique » ment » formulaire »

Agents agissant sur le système 
rénine-angiotensine C09 -20,26 206,36 -66,41 1,32 -21,01
Psychoanaleptiques N06 0,19 55,32 37,27 10,44 -0,03 -3,19
Agents immunosuppresseurs L04 5,80 67,58 12,04 11,95 2,63
Agents réducteurs de lipides 
sériques C10 -37,52 185,57 16,59 13,67 -17,01 -61,29
Antiacides A02 40,02 14,22 39,80 6,86 0,00 -0,90

Tableau 20
Contribution
moyenne à la
variation des
coûts en 
médicaments,
2000-2001 à
2003-2004

54 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro



MANITOBA
Dépenses  en médicaments du régime d’assurance-médicaments 
du Manitoba 

60 Rapport sommaire sur les tendances des prix des médicaments

Dépenses Dollars courants Taux moyen de croissance annuelle
(en millions $) 2000-2001 à 2003-2004

Coûts remboursés  par le régime 225,1 18,8 %
Coûts en médicaments approuvés 193,5 18,6 %
Honoraires du pharmacien approuvés 35,8 21,1 %

Tableau 1
Dépenses du régime
d’assurance-
médicaments du
Manitoba

Dépenses remboursées par le régime exprimées 
en % du PIB de la province 0,6 %
Dépenses remboursées par le régime exprimées 
en % du budget de la province55 2,9 %
Dépenses remboursées par le régime exprimées 
en % des dépenses en santé de la province 7,1 %
Dépenses remboursées par le régime exprimées 
en % des dépenses en médicaments de la province  95,7 %
Dépenses par personne assumées par le régime 
(dollars constants de 1997)  173,28

Tableau 2
Dépenses rem-
boursées par le
régime exprimées
en pourcentage du
PIB des provinces,
du budget des
provinces, des
dépenses de santé
des provinces, des
dépenses en
médicaments des
provinces et des
dépenses par per-
sonne assumées
par le régime,
1997-1998 et
2003-2004

55 Les dépenses de l’exercice financier ont été divisées pour correspondre à l’année civile que couvrent
les budgets des provinces. 

1997- 1998- 1999- 2000- 2001- 2002- 2003-
1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Taux de couverture du régime public 
d’assurance-médicaments (%)
Taux de participation au régime public 
d’assurance-médicaments (%)
Taux combinés de couverture 
et de participation (%) 7,4 % 7,4 % 7,7 % 8,3 % 9,8 % 10,3 % 10,9 %
Nombre d’ordonnances traitées par requérant – – – 34,7 33,8 35,1 35,8
Coûts en médicaments par requérant 
(en dollars constants de 1997) – – – 1 133 $ 1 145 $ 1 274 $ 1 365 $ 

Tableau 3
Utilisation selon
le nombre de
requérants
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Coûts en médicaments  Taux d’augmentation 
(en millions $) annuelle

2000-2001 116,1 
2001-2002 143,2 23,3 %
2002-2003 168,8 17,9 %
2003-2004 193,5 14,7 %
Taux d’augmentation sur 4 ans (2000-2001 à 2003-2004) 66,6 %

Tableau 4
Coût en médica-
ments et leur
pourcentage
d’augmentation
par exercice

2003-2004 % de tous Taux moyen de 
(en millions $) les médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 
2003-2004

Médicaments brevetés 139,2 71,95 21,08
Médicaments non brevetés 54,3 28,05 12,92
Tous les médicaments 193,5 100,0 18,6

Tableau 5a
Coûts en médica-
ments brevetés
et non brevetés

2003-2004 % de tous Taux moyen de 
(en millions $) les médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 
2003-2004

Médicaments de marque 167,5 86,5 19,4
Médicaments génériques   26,0 13,5 13,5

Tableau 5b
Coûts en médica-
ments de marque
et en médica-
ments génériques 
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Groupe Contribution % du total Taux moyen de croissance 
thérapeutique (%) des coûts en annuelle des coûts en 

principal 2003-2004 médicaments médicaments 
2000-2001 à 2003-2004

Psycholeptiques N05 9,44 8,76 20,70
Psychoanaleptiques N06 9,44 8,59 21,28
Antiacides A02 8,09 8,38 17,64
Agents immunostimulants L03 7,16 6,30 22,38
Agents réducteurs de lipides sériques C10 7,05 7,62 16,66
Agents immunosuppresseurs L04 6,69 3,20 83,20
Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 6,45 7,11 16,20
Analgésiques N02 5,27 4,09 27,34
Antiasthmatiques R03 4,15 4,50 16,58
Médicaments utilisés pour le diabète A10 3,83 2,96 27,39
Anticoagulants B01 3,80 3,06 25,78

Tableau 6
Dix groupes
thérapeutiques
principaux faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations, selon
leur contribution 
à la variation 
des coûts en
médicaments 

Groupe Contribution % du nombre Taux moyen de 
thérapeutique (%) d’ordonnances croissance annuelle 

principal 2003-2004 traitées du nombre 
2003-2004 d’ordonnances traitées

2000-2001à 2003-2004
Psychoanaleptiques N06 10,56 7,91 15,85
Psycholeptiques N05 9,89 10,36 10,32
Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 9,15 6,55 16,84
Agents réducteurs de lipides sériques C10 7,52 4,47 22,01
Médicaments utilisés pour le diabète A10 6,66 4,91 16,18
Diurétiques C03 5,97 5,30 12,67
Antiacides A02 5,88 5,11 13,06
Agents bêta-bloquants C07 4,99 3,33 18,62
Analgésiques N02 4,59 6,22 7,61
Anticonvulsivants N03 4,51 3,77 13,72
Anticoagulants B01 4,27 2,53 22,21

Tableau 7
Dix groupes
thérapeutiques
principaux faisant
l’objet du plus
grand nombre 
de réclamations,
selon leur 
contribution à la
variation du 
nombre d’ordon-
nances traitées
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Nom Nom de Contribution (%) Total des Taux moyen de 
chimique marque 2003-2004 coûts en croissance annuelle des 

médicaments coûts en médicaments 
(%) 2000-2001 à 2003-2004

ATORVASTATINE Lipitor 6,51 4,12 40,22
OLANZAPINE Zyprexa 5,68 4,07 31,77
OMÉPRAZOLE Losec, Omeprazole 5,30 5,39 18,32
CLOPIDOGREL Plavix 3,89 2,41 42,12
INTERFÉRON BÊTA-1A Avonex, Rebif 3,49 2,34 35,98
FLUTICASONE, PROPIONATE DE Flonase, Advair, Flovent 3,10 2,49 26,10
VENLAFAXINE Effexor 2,74 1,94 32,32
ÉTANERCEPT Enbrel 2,64 1,07 –
FENTANYL Fentanyl Citrate, 

Sublimaze, Duragesic 2,39 1,43 45,25
RAMIPRIL Altace 2,26 1,31 48,97
CITALOPRAM Celexa, Citalopram 2,25 1,28 50,90
INFLIXIMAB Remicade 2,05 0,83 –
AMLODIPINE, BÉSYLATE D’ Amlodipine 2,04 1,85 21,61
PANTOPRAZOLE Panto, Pantoloc 1,90 1,30 34,73
ROSIGLITAZONE Avandamet, Avandia 1,85 0,79 165,29
INTERFÉRON BÊTA-1B Betaseron 1,81 1,76 19,63
FILGRASTIM Neupogen 1,76 1,58 22,07
ROFÉCOXIB Vioxx 1,72 1,59 20,95
ÉPOÉTINE ALFA Eprex 1,64 0,90 55,60
IMATINIB Gleevec 1,64 0,66 –
PAROXÉTINE , CHLORHYDRATE DE Paxil, Paroxetine 1,62 1,86 15,47
BOSENTAN Tracleer 1,55 0,62 –
QUÉTIAPINE, FUMARATE DE Seroquel 1,52 0,88 49,61
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 1,42 1,76 14,03
RISPERIDONE Risperdal 1,30 1,72 12,89

Tableau 8
Contribution à 
la variation 
des coûts en
médicaments et
% des coûts en
médicaments
associés aux 
25 médicaments
faisant l’objet 
du plus grand
nombre de 
réclamations,
2003-2004 
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Indices de prix Indices de quantité
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés 
2000-2001 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00
2001-2002 99,83 100,73 98,58 124,68 126,05 114,10
2002-2003 99,86 100,74 98,77 146,79 152,67 125,16
2003-2004 99,09 102,01 98,11 167,58 163,23 134,51

Taux moyen de croissance annuelle
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés 
2000-2001 à 2003-2004 -0,30 % 0,67 % -0,63 % 18,78 % 17,74 % 10,39 %

Tableau 9
Indices de prix 
et de quantité 
et leurs taux
moyens de crois-
sance annuelle –
pour tous les
médicaments,
pour les médica-
ments brevetés
et pour les
médicaments 
non brevetés

Indices de prix Indices de quantité
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments
de marque génériques de marque génériques

2000-2001 100,00 100,00 100,00 100,00
2001-2002 100,42 100,04 123,20 107,22
2002-2003 100,33 101,75 147,51 111,94
2003-2004 100,98 100,69 162,65 119,15

Taux moyen de croissance annuelle
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments
de marque génériques de marque génériques

2000-2001 à 2003-2004 0,33 % 0,23 % 17,60 % 6,01 %

Tableau 10
Indices de prix 
et de quantité et
leurs taux moyens
de croissance
annuelle –
Médicaments de
marque et
médicaments
génériques

Indices de prix Indices de quantité
N05 N06 A02 C10 L04 N05 N06 A02 C10 L04 

2000-2001 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
2001-2002 100,2 99,6 100,2 102,8 84,5 126,4 125,8 124,2 124,9 178,4
2002-2003 99,6 101,1 98,9 101,3 119,5 155,1 151,8 146,1 156,4 200,4
2003-2004 101,8 102,0 99,0 83,3 114,8 174,8 177,3 163,0 206,1 254,9

Taux moyen de croissance annuelle
N05 N06 A02 C10 L04 N05 N06 A02 C10 L04 

2000-2001 
à 2003-2004 0,60 % 0,66 % -0,33 % -5,92 % 4,70 % 20,46 % 21,04 % 17,69 % 27,25 % 36,60 %

Tableau 11
Indices de prix et
de quantité et
leurs taux moyens
de croissance
annuelle – selon le
groupe thérapeu-
tique principal de la
classification ATC

N05 : Psycholeptiques

N06 :
Psychoanaleptiques

A02 : Antiacides

C10 : Agents réducteurs
de lipides sériques

L04 : Agents immuno-
suppresseurs
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Augmentations des prix Augmentations des quantités
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments de marque génériques médicaments de marque génériques 
<= 2 % 78,70 84,40 74,04 46,74 46,18 55,10
> 2 % - 5 % 7,82 7,12 7,01 5,52 3,66 7,17
> 5 % - 10 % 4,44 4,50 3,18 10,34 8,27 9,08
> 10 % - 20 % 3,68 2,20 5,89 13,18 13,61 9,71
> 20 % - 50 % 2,91 1,36 4,94 14,33 15,60 9,39
> 50 % 2,45 0,42 4,94 9,89 12,67 9,55
Nbre total de NIPPE 1305 955 628 1305 955 628

Tableau 12
Distribution des
NIPPE (%) 

Moyenne des
augmentations
annuelles des prix
et des quantités,
2000-2001 à
2003-2004

Ratios des prix Distribution Économies possibles Économies possibles 
extrêmesa des NIPPE (%) (milliers $) (% des coûts 

en médicaments) 
Min = Max1 59,3 -   0,0 %
1 < Max/Min <= 1,1 21,6 578,2 0,4 %
1,1 < Max/Min <= 1,3 5,7 1 061,0 0,7 %
1,3 < Max/Min <= 1,5 2,9 691,3 0,5 %
Max/Min > 1,5 10,5 3 774,4 2,6 %
Total 100,0 6 104,9 4,2 %

Nota : Aucun de ces NIPPE comporte plusieurs DIN.  

Tableau 13
Ratios des prix
extrêmes, 
2003-2004

Groupe ATC Nbre de DTQ/ Coût moyen Coûts en médicaments (%) 
jour par 1 000 par DTQ par groupe 

requérants thérapeutique principal56

Psycholeptiques N05 224,2 1,60 98,2 %
Psychoanaleptiques N06 275,7 1,25 96,1 %
Antiacides A02 184,8 1,88 99,1 %
Agents réducteurs de lipides 
sériques C10 348,9 0,91 99,6 %
Agents immunosuppresseurs L04 5,6 9,20 38,7 %

Tableau 14
Utilization of
DDDs 

Nbre de DTQ/jour
par 1 000
requérants

Coût moyen 
par DTQ 

% des coûts en
médicaments (%),
2003-2004

56 En raison des limites posées par les médicaments solides administrés par voie orale et des dispositions
de l’OMS relatives aux DTQ, certains coûts en médicaments n’ont pas été comptabilisés. 
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
ALPRAZOLAM Xanax, Alprazolam, Alpraz, Alprazol 0,17 6,1 % 7,9 %
AMOBARBITAL SODIQUE Amytal 0,18 0,0 % 0,0 %
BROMAZÉPAM Lectopam, BROMAZÉPAM 0,28 1,4 % 1,0 %
BUSPIRONE, CHLORHYDRATE DE57 Buspar, Linbuspirone, Buspirone, 

Bustab 1,63 1,6 % 0,9 %
– 0,0 % –

CHLORDIAZÉPOXIDE, Poxide, Librax, Chlordiazepoxide, 
CHLORHYDRATE DE Corium, Chlordiazepoxyde HCL, Chlorax 0,14 0,8 % 0,5 %
CHLORPROMAZINE Chlorpromazine, Chlorpromanyl, 

Largactil 0,47 1,2 % 0,7 %
CLOBAZAM Frisium, Clobazam 0,45 1,3 % 1,0 %
CLORAZÉPATE DIPOTASSIQUE Tranxene, Clopate, Clorazepate 0,42 0,3 % 0,2 %
CLOZAPINE Leponex, Clozapine 11,27 1,4 % 1,3 %
DIAZÉPAM Valium, Vivol, Dipam, E Pam, 

DIAZÉPAM, Diazemuls, Diastat 0,13 10,0 % 8,6 %
FLUPENTHIXOL DICHLORHYDRATE Fluanxol 1,60 0,4 % 0,3 %
FLUPHÉNAZINE, CHLORHYDRATE DE58 Fluphenazine, Moditen 0,42 0,4 % 0,3 %
FLURAZÉPAM, CHLORHYDRATE DE Dalmane, Som Pam, Somnol, 

Flupam, Flurazepam 0,07 1,2 % 1,3 %
HALOPÉRIDOL Haldol, Peridol, Haloperidol 0,28 2,3 % 1,2 %
HYDROXYZINE, CHLORHYDRATE DE Atarax, Hydroxyzine, Multipax 0,17 1,9 % 1,9 %
LITHIUM, CARBONATE DE Carbolith, Lithizine, Lithane, Duralith, 

Lithium Carbonate 0,21 3,0 % 3,2 %
LORAZÉPAM Ativan, Lorazem, Lorazepam, Loraz 0,13 18,4 % 15,9 %
LOXAPINE Loxapac, Loxapine 1,92 0,5 % 0,2 %
MÉPROBAMATE59 – 0,0 % –
MÉSORIDIAZINE, BÉSYLATE DE60 – 0,0 % –
MÉTHOTRIMÉPRAZINE Nozinan, Meprazine, 

Methotrimeprazine, Methoprazine 1,40 0,5 % 0,3 %
NITRAZÉPAM Mogadon, Nitrazadon, Nitrazepam 0,08 1,4 % 1,0 %
OLANZAPINE Zyprexa 7,47 6,2 % 10,2 %
OXAZEPAM Serax, Oxazepam, Novoxapam 0,16 1,6 % 1,3 %
PENTOBARBITAL61 Nembutal, Pentobarb, Cafergot – 0,0 % –
PERICIAZINE Neuleptil 1,38 0,1 % 0,0 %
PERPHÉNAZINE Trilafon, Triavil, Etrafon, Elavil, 

Phenazine, Proavil, Levazine 0,26 0,2 % 0,1 %

Tableau 15
Coût moyen 
par DTQ et 
pourcentage des
DTQ par médica-
ment du groupe
thérapeutique des
Psycholeptiques,
N05, 2003-2004

57 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
58 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
59 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
60 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
61 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
PIMOZIDE Orap, Pimozide 0,61 0,5 % 0,4 %
PROCHLORPÉRAZINE Prochlorperazine, Prochlorazine, 

Stemetil, Prochlor 1,78 0,1 % 0,1 %
QUÉTIAPINE, FUMARATE DE Seroquel 5,83 1,2 % 2,8 %
RISPÉRIDONE Risperdal 5,97 5,5 % 5,2 %
SÉCOBARBITAL SODIQUE62 – 0,0 % –
TÉMAZÉPAM Restoril, Temazepam 0,10 10,3 % 9,4 %
TÉTRABÉNAZINE Nitoman 8,67 0,0 % 0,0 %
THIORIDAZINE Mellaril, Ridazine, Thioridazine 0,77 0,5 % 0,2 %
THIOTHIXÈNE Navane 2,14 0,0 % 0,0 %
TRIAZOLAM Halcion, Triazolam, Triazo 0,08 2,2 % 1,7 %
TRIFLUOPÉRAZINE, Flurazine, Trifluzine, Terfluzine, 
CHLORHYDRATE DE Trifluoperazine, Stelazine 0,22 1,9 % 2,0 %
ZALEPLON Starnoc 1,35 0,0 % 0,0 %
ZOPICLONE Imovane, Rhovane, Zopiclone 0,46 15,3 % 18,8 %
ZUCLOPENTHIXOL Clopixol 1,18 0,1 % 0,1 %

62 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
AMITRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Elavil, Triptyn, Levate, Amitriptyline 0,29 10,7 % 7,5 %
AMOXAPINE Asendin 1,01 0,1 % 0,0 %
CITALOPRAM, BROMHYDRATE DE Celexa, Citalopram 1,14 8,0 % 17,0 %
CLOMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Anafranil, Clomipramine, Clopamine 0,91 1,0 % 0,7 %
DESIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Pertofrane, Norpramin, Desipramine 0,99 0,9 % 0,5 %
DEXTROAMPHÉTAMINE, SULFATE DE Dexedrine 0,67 1,1 % 1,4 %
DONÉPÉZIL, CHLORHYDRATE  DE Aricept 4,03 2,9 % 3,2 %
DOXÉPINE, CHLORHYDRATE DE Sinequan, Triadapin, Doxepin, 

Zonalon, Doxepine 0,60 1,9 % 1,0 %
FLUOXÉTINE. CHLORHYDRATE DE Prozac, Fluoxetine, Fxt 1,08 8,5 % 5,3 %
FLUVOXAMINE, MALÉATE DE Luvox, Fluvoxamine 0,95 3,4 % 2,2 %
GALANTAMINE, BROMHYDRATE DE Reminyl 5,55 0,0 % 0,1 %
IMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Tofranil, Pramine, Impril, Imipramine 0,62 1,0 % 0,6 %
MAPROTILINE, CHLORHYDRATE DE Ludiomol, Maprotiline 1,76 0,4 % 0,1 %
MÉTHYLPHÉNIDATE, 
CHLORHYDRATE DE Ritalin, Methylphenidate, Concerta 0,66 3,4 % 3,0 %
MIRTAZAPINE Remeron, Mirtazapine 1,10 0,0 % 2,1 %
MOCLOBÉMIDE Manerix, Moclobemide 0,23 0,9 % 1,5 %
MODAFINIL Alertec 3,97 0,0 % 0,1 %
NÉFAZODONE, CHLORHYDRATE DE Serzone, Nefazadone 0,88 2,1 % 0,7 %
NORTRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Aventyl, Nortriptyline, Norventyl 0,81 1,0 % 0,7 %
PAROXÉTINE, CHLORHYDRATE DE Paxil, Paroxetine 1,72 17,7 % 16,4 %
PEMOLINE Cylert 0,74 0,0 % 0,0 %
PHÉNELZINE, SULFATE DE Nardil 1,46 0,0 % 0,0 %
PROTRIPTYLINE HYDROCHLORIDE63 Triptil – 0,0 % –
RIVASTIGMINE Exelon 8,26 0,0 % 0,3 %
SERTRALINE, CHLORHYDRATE DE Zoloft, Sertraline 0,68 18,7 % 14,1 %
TRANYLCYPROMINE, SULFATE DE Parnate 0,38 1,1 % 0,8 %
TRAZODONE, CHLORHYDRATE DE Desyrel, Trazodone 1,22 2,5 % 1,8 %
TRIMIPRAMINE, MALÉATE DE Trimipramine, Rhotrimine, Surmontil 0,67 0,6 % 0,3 %
VENLAFAXINE Effexor 1,59 12,2 % 18,5 %

Tableau 16
Coût moyen 
d’une DTQ et
pourcentage des
DTQ des médica-
ments du groupe
des Psycho-
analeptiques,
N06, 2003-2004

63 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
CIMÉTIDINE Tagamet, Cimetidine, Peptol, 

Cimetine, Cimet 0,26 2,3 % 1,0 %
ESOMEPRAZOLE Nexium 1,10 0,0 % 0,1 %
FAMOTIDINE Pepcid, Famotidine, Ulcidine 0,91 3,6 % 2,2 %
LANSOPRAZOLE Prevacid, HP-Pac 2,04 5,9 % 6,6 %
MAGNÉSIUM, HYDROXIDE DE Magnesia, Rolaids, Dermagran, 

Gaviscon, Dioval 0,45 0,0 % 0,0 %
MISOPROSTOL Cytotec, Misoprostol 1,39 1,0 % 0,4 %
NIZATIDINE Axid, Nizatidine 1,14 1,1 % 0,5 %
OMÉPRAZOLE Losec, Omeprazole 2,27 48,7 % 53,7 %
PANTOPRAZOLE SODIQUE Pantoloc, Panto 2,08 8,8 % 14,1 %
RABÉPRAZOLE SODIQUE Pariet 1,19 0,0 % 2,1 %
RANITIDINE, CHLORHYDRATE DE Zantac, Ranitidine, Ranidine, Ranit 0,88 28,3 % 18,9 %
SUCRALFATE Sulcrate, Sucralfate 1,29 0,3 % 0,2 %

Tableau 17
Coût moyen 
d’une DTQ et
pourcentage des
DTQ des médica-
ments du groupe
Antiacides, A02,
2003-2004

Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
ATORVASTATINE Lipitor 1,10 34,9 % 44,9 %
BEZAFIBRATE Bezalip, Bezafibrate 2,63 1,0 % 0,7 %
CÉRIVASTATINE SODIQUE Baycol – 7,3 % –
COLESTIPOL, CHLORHYDRATE DE Colestid 5,25 0,0 % 0,0 %
EZETIMIBE Ezetrol 1,69 0,0 % 0,0 %
FÉNOFIBRATE Lipidil, Fenofibrate, Feno 1,44 6,5 % 4,0 %
FLUVASTATINE SODIQUE Lescol 1,29 2,3 % 0,8 %
GEMFIBROZIL Lopid, Gemfibrozil 1,53 1,5 % 0,6 %
LOVASTATINE Mevacor, Lovastatin 1,65 7,0 % 2,2 %
PRAVASTATINE SODIQUE Pravachol, Pravastatin 0,89 12,8 % 6,2 %
ROSUVASTATINE CALCIQUE Crestor 1,12 0,0 % 1,7 %
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 0,54 26,7 % 39,0 %

Tableau 18
Coût moyen 
d’une DTQ et
pourcentage des
DTQ des médica-
ments du groupe
Agents réducteurs
de lipides
sériques, C10,
2003-2004
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
AZATHIOPRINE Imuran, Azathioprine 1,78 49,0 % 39,3 %
CYCLOSPORINE Sandimmune, Neoral, Cyclosporine 14,30 10,9 % 4,5 %
LÉFLUNOMIDE Arava 11,40 0,1 % 11,0 %
MYCOPHÉNOLATE MOFETIL Cellcept 18,02 15,0 % 20,3 %
SIROLIMUS Rapamune 44,65 0,0 % 0,3 %
TACROLIMUS Prograf, Protopic 11,45 24,9 % 24,6 %

Tableau 19
Coût moyen
d’une DTQ et
pourcentage 
des DTQ des
médicaments du
groupe des
Agents immuno-
suppresseurs,
L04, 2003-2004

Groupe thérapeutique Effet Effet Effet Effet Effet Effet 
principal « prix » « quantité » « mélange « nouveau « médica- « croisé »

théra- médica- ment retiré 
peutique » ment » du formulaire »

Psycholeptiques N05 1,89 48,62 49,14 0,01 -0,01 0,35
Psychoanaleptiques N06 -4,43 79,56 17,52 10,05 -0,02 -2,69
Antiacides A02 -2,20 77,06 21,94 3,60 -0,40
Agents réducteurs de lipides 
sériques C10 -42,26 232,20 -19,33 5,50 -9,07 -67,04
Agents immunosuppresseurs L04 4,44 68,61 16,21 2,58 8,16

Tableau 20
Contribution
moyenne à la
variation des
coûts en 
médicaments,
2000-2001 à
2003-2004
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Dépenses Dollars courants (millions $) Taux moyen de croissance annuelle
2000-2001 à 2003-2004 1997-1998 à 2003-2004

Coûts remboursés par le régime 2 561,2 13,3 % 12,7 %
Coûts en médicaments remboursés 2 241,7 13,2 % 12,8 %
Honoraires du pharmacien remboursés 434,1 12,5 % 10,0 %

Tableau 1
Dépenses en
médicaments 
du régime 
d’assurance-
médicaments de
l’Ontario

1997-1998 2003-2004
Dépenses remboursées exprimées 
en % du PIB de la province 0,3 % 0,5 %
Dépenses remboursées exprimées 
en % du budget de la province64 2,5 % 3,8 %
Dépenses remboursées exprimées 
en % des dépenses de santé de la province 6,6 % 8,5 %
Dépenses remboursées exprimées 
en % des dépenses en médicaments de la province 88,2 % 88,5 %
Dépenses par personne remboursées par le régime 
(en dollars constants de 1997)  111,17 186,78

Tableau 2
Dépenses rem-
boursées par le
régime exprimées
en pourcentage du
PIB des provinces,
du budget des
provinces, des
dépenses de santé
des provinces, des
dépenses en
médicaments des
provinces et des
dépenses par per-
sonne assumées
par le régime,
1997-1998 et
2003-2004

1997- 1998- 1999- 2000- 2001- 2002- 2003-
1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Taux de couverture du régime d’assurance-
médicaments de la province (%) 26,7 % 25,8 % 24,8 % 24,0 % 23,5 % 23,2 % 23,3 %
Taux de participation au régime d’assurance-
médicaments de la province (%) 72,8 % 73,2 % 73,7 % 73,9 % 73,6 % 74,2 % 74,6 %
Taux combinés de couverture 
et de participation (%) 19,5 % 18,9 % 18,3 % 17,7 % 17,3 % 17,2 % 17,4 %
Nombre d’ordonnances traitées 
par requérant 18,7 19,7 21,0 23,2 25,8 28,7 31,5
Coûts en médicaments par requérant 
(dollars constants de 1997) 499 $ 551 $ 607 $ 696 $ 773 $ 867 $ 941 $ 

Tableau 3
Utilisation selon
le nombre de
requérants

64 Les dépenses de l’exercice financier ont été divisées pour correspondre à l’année civile que couvrent
les budgets des provinces. 
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Coûts en médicaments Taux d’augmentation 
(en millions $) annuelle

1997-1998 1 091,1 
1998-1999 1 213,8 11,2 %
1999-2000 1 332,6 9,8 %
2000-2001 1 547,1 16,1 %
2001-2002 1 756,9 13,6 %
2002-2003 2 003,8 14,1 %
2003-2004 2 241,7 11,9 %
Taux d’augmentation sur 4 ans (2000-2001 à 2003-2004) 44,9 %
Taux d’augmentation sur 7 ans (1997-1998 à 2003-2004) 105,5 %

Tableau 4
Coûts en médica-
ments et leur
pourcentage
d’augmentation
par exercice

2003-2004 % de tous Taux moyen de 
(en millions $) les médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 
2003-2004

Médicaments brevetés 1 499,7 66,90 14,93
Médicaments non brevetés 742,0 33,10 9,88
Tous les médicaments 2 241,7 100,00 13,16

Tableau 5a
Coûts en médica-
ments brevetés
et non brevetés

2003-2004 % de tous Taux moyen de 
(en millions $) les médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 
2003-2004

Médicaments de marque 1 839,9 82,08 14,20
Médicaments génériques 401,5 17,91 8,83

Tableau 5b
Coûts en médica-
ments de marque
et en médica-
ments génériques 
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Groupe Contribution % du total Taux moyen de croissance 
thérapeutique (%) des coûts en annuelle des coûts en 

principal 2003-2004 médicaments médicaments 
2000-2001 à 2003-2004

Agents réducteurs de lipides sériques C10 12,51 13,02 12,50
Psychoanaleptiques N06 11,00 7,93 20,60
Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 10,25 10,56 12,68
Antiacides A02 9,21 9,70 12,31
Psycholeptiques N05 7,08 5,56 18,21
Analgesics N02 5,69 3,42 27,30
Bloqueurs des canaux calciques C08 4,87 7,56 7,71
Médicametns pour le traitement 
des affections osseuses M05 4,78 2,33 40,03
Antiasthmatiques R03 4,08 5,09 9,97
Anticoagulants B01 3,02 2,12 21,46

Tableau 6
Dix groupes
thérapeutiques
principaux faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations, selon
leur contribution à
la variation des
dépenses en
médicaments

Groupe Contribution % du nombre Taux moyen de 
thérapeutique (%) d’ordonnances croissance annuelle 

principal 2003-2004 traitées du nombre 
2003-2004 d’ordonnances traitées

2000-2001à 2003-2004
Psychoanaleptiques N06 12,91 7,62 24,41
Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 10,24 7,03 19,46
Psycholeptiques N05 9,16 8,78 12,42
Diuretics C03 8,81 6,39 18,02
Agents réducteurs de lipides sériques C10 8,06 4,98 22,76
Antiacides A02 7,00 5,62 15,66
Agents bêta-bloquants C07 5,41 4,10 16,94
Bloqueurs des canaux calciques C08 4,21 4,00 12,54
Médicaments utilisés pour le diabète A10 3,92 3,75 12,44
Anticoagulants B01 3,71 2,24 23,59

Tableau 7
Dix groupes
thérapeutiques
principaux faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations, selon
leur contribution 
à la variation du
nombre d’ordon-
nances traitées
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Nom Nom de Contribution (%) Total des Taux moyen de 
chimique marque 2003-2004 coûts en croissance annuelle des 

médicaments coûts en médicaments 
(%) 2000-2001 à 2003-2004

ATORVASTATINE Lipitor 12,89 7,58 28,96
RAMIPRIL Altace 6,78 3,56 35,41
AMLODIPINE, BÉSYLATE D’ Amlodipine 3,96 3,85 13,85
OLANZAPINE Zyprexa 3,70 3,04 17,40
OMÉPRAZOLE Losec, Omeprazole 3,30 4,48 9,16
PANTOPRAZOLE Panto, Pantoloc 3,26 1,50 46,66
DONÉPÉZIL, CHLORHYDRATE DE Aricept 3,18 1,68 35,28
FLUTICASONE, PROPIONATE DE Flonase, Advair, Flovent 2,99 2,67 15,57
CLOPIDOGREL Plavix 2,99 1,14 77,50
MÉLOXICAM Mobicox, Meloxicam 2,94 0,94 309,94
CITALOPRAM Celexa, Citalopram 2,69 1,07 67,37
OXYCODONE, CHLORHYDRATE DE Percocet, Percodan65 2,53 0,94 85,82
FENTANYL Fentanyl Citrate, 

Sublimaze, Duragesic 2,39 1,07 49,33
VENLAFAXINE Effexor 2,38 1,12 44,34
RABÉPRAZOLE SODIQUE Pariet 2,32 0,73
ALENDRONATE Fosamax, Alendronate 2,25 0,80 106,72
RISÉDRONATE SODIQUE Actonel 2,08 0,67 268,90
QUÉTIAPINE, FUMARATE DE Seroquel 1,89 0,74 69,99
ÉPOÉTINE ALFA Eprex 1,86 0,66 101,13
PRAVASTATINE SODIQUE Pravachol, Pravastatin -1,76 1,07 -12,95
LANSOPRAZOLE HP-Pac, Prevacid 1,70 1,09 24,86
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 1,59 2,79 6,82
ÉNALAPRIL, MALÉATE DE Vaseretic, Enalapril -1,41 1,87 -6,83
IMATINIB Gleevec 1,34 0,42
VALSARTAN Diovan 1,28 0,55 54,35

Tableau 8
Contribution à 
la variation 
des coûts en
médicaments et
% des coûts en
médicaments
associés aux 
25 médicaments
faisant l’objet du
plus grand nombre
de réclamations,
2003-2004

65 Les médicaments de marque comprennent également l’Endocet, l’Endodan, l’Oxy-ir, l’Oxycontin, 
le Percocet, le Percodan, le Ratio-Oxycocet, le Ratio-Oxycodan, le Roxicet et le Supeudol.
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Indices de prix Indices de quantité
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés 
1997-1998 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00
1998-1999 99,12 99,53 98,91 112,05 117,43 103,69
1999-2000 96,39 98,53 95,02 125,68 128,18 112,62
2000-2001 95,37 98,00 94,75 148,78 147,73 124,99
2001-2002 94,01 96,67 93,98 171,36 168,00 140,93
2002-2003 93,84 96,49 93,93 196,72 198,05 152,30
2003-2004 92,07 95,66 93,30 221,63 215,12 158,39

Taux moyen de croissance annuelle
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés 
2000-2001 à 2003-2004 -1,16 % -0,80 % -0,51 % 14,21 % 13,35 8,22 %
1997-1998 à 2003-2004 -1,37 % -0,74 % -1,51 % 14,18 % 13,62 7,97 %

Tableau 9
Indices de prix et
de quantité et
leurs taux moyens
de croissance
annuelle, pour
tous les médica-
ments, pour les
médicaments
brevetés et pour
les médicaments
non brevetés

Indices de prix Indices de quantité
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments
de marque génériques de marque génériques

1997-1998 100,00 100,00 100,00 100,00
1998-1999 99,41 99,18 113,81 103,84
1999-2000 97,82 96,06 124,81 108,30
2000-2001 97,33 95,42 150,42 115,51
2001-2002 96,24 95,23 171,11 123,08
2002-2003 95,82 96,77 200,96 124,49
2003-2004 93,97 96,35 224,74 125,78

Taux moyen de croissance annuelle
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments
de marque génériques de marque génériques

2000-2001 à 2003-2004 -1,16 % 0,32 % 14,32 % 2,88 %
1997-1998 à 2003-2004 -1,03 % -0,62 % 14,45 % 3,90 %

Tableau 10
Indices de prix et
de quantité et
leurs taux moyens
de croissance
annuelle, médica-
ments de marque
et médicaments
génériques 
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Indices de prix Indices de quantité
C10 N06 C09 A02 N05 C10 N06 C09 A02 N05 

1997-1998 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
1998-1999 97,5 99,2 99,8 100,0 99,6 125,2 114,3 114,3 108,1 142,8
1999-2000 96,6 94,0 99,6 97,9 98,6 153,9 130,2 132,8 112,6 202,6
2000-2001 94,5 88,2 99,7 97,0 98,6 186,7 166,3 159,5 133,2 253,2
2001-2002 87,9 87,3 98,8 96,9 99,6 221,8 202,7 182,5 154,0 298,6
2002-2003 87,1 87,5 99,0 96,5 102,2 271,0 245,4 207,70 171,1 346,1
2003-2004 79,4 87,4 99,1 96,5 103,6 307,4 293,4 228,6 187,0 397,1

Taux moyen de croissance annuelle
C10 N06 C09 A02 N05 C10 N06 C09 A02 N05 

2000-2001 
à 2003-2004 -5,64 % -0,32 % -0,22 % -0,16 % 1,66 % 18,10 % 20,84 % 12,77 % 11,97 % 16,17 %
1997-1998 
à 2003-2004 -3,78 % -2,22 % -0,16 % -0,59 % 0,59 % 20,58 % 19,65 % 14,78 % 10,99 % 25,84 %

Tableau 11
Indices de prix et
de quantité et leurs
taux moyens de
croissance annuelle,
selon le groupe
thérapeutique
principal de la
Classification ATC

C10 : Agents réducteurs
de lipides sériques

N06 :
Psychoanaleptiques

C09 : Agents agissant
sur le système rénine-
angiotensine

A02:  Antiacides

N05 : Psycholeptiques

Augmentations des prix Augmentations des quantités
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments de marque génériques médicaments de marque génériques 
<= 2 % 84,14 86,27 77,80 57,28 54,19 71,46
> 2 % - 5 % 3,38 5,03 1,06 6,07 4,51 6,34
> 5 % - 10 % 3,12 3,88 2,33 8,84 8,28 6,98
> 10 % - 20 % 2,34 2,73 4,23 8,75 8,60 7,19
> 20 % - 50 % 4,16 1,99 7,82 9,27 12,58 4,44
> 50 % 2,86 0,10 6,77 9,79 11,84 3,59
Nbre total de NIPPE 1154 954 473 1 154 954 473

Tableau 12
Distribution des
NIPPE (%)

Moyenne des 
augmentations
annuelles de prix
et de quantité,
2000-2001 à
2003-2004

Ratios des prix Distribution Économies possibles Économies possibles 
extrêmesa des NIPPE (%) (milliers $) (% des coûts 

en médicaments) 
Min = Max1 57,9 – 0,0 %
1 < Max/Min <= 1,1 19,5 1 139,1 0,1 %
1,1 < Max/Min <= 1,3 10,4 5 839,5 0,3 %
1,3 < Max/Min <= 1,5 3,5 5 043,8 0,3 %
Max/Min > 1,5 8,7 13 600,0 0,7 %
Total 100,0 25 622,4 1,4 %

Nota : Aucun de ces NIPPE comporte plusieurs DIN.

Tableau 13
Ratios des prix
extrêmes, 
2003-2004
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Groupe thérapeutique Nbre de DTQ/ Coût moyen (%) des coûts en 
principal jour par 1 000 par DTQ médicaments par groupe 

requérants thérapeutique principal66

Agents réducteurs de lipides 
sériques C10 362,7 1,03 99,5 %
Psychoanaleptiques N06 155,1 1,44 97,9 %
Agents agissant sur le système 
rénine-angiotensine C09 572,1 0,50 94,3 %
Antiacides A02 175,3 1,58 99,0 %
Psycholeptiques N05 120,5 1,30 97,8 %

Tableau 14
Utilisation 
des DTQ

Nbre de DTQ/jour par
1 000 requérants 

Coût moyen par DTQ 

% des coûts en
médicaments, 
2003-2004

66 En raison des limites posées par les médicaments solides administrés par voie orale et des dispositions
de l’OMS relatives aux DTQ, certains coûts en médicaments n’ont pas été comptabilisés. 

67 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro

Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
ATORVASTATINE Lipitor 1,01 47,8 % 59,3 %
BEZAFIBRATE Bezalip, Bezafibrate 2,40 0,5 % 0,3 %
CÉRIVASTATINE SODIQUE67 Baycol – 4,5 % –
COLESTIPOL, CHLORHYDRATE DE Colestid 4,73 0,0 % 0,0 %
ÉZÉTIMIBE Ezetrol 1,57 0,0 % 0,0 %
FÉNOFIBRATE Lipidil, Fenofibrate, Feno 1,24 4,9 % 3,4 %
FLUVASTATINE SODIQUE Lescol 1,19 1,4 % 0,7 %
GEMFIBROZIL Lopid, Gemfibrozil 1,19 0,7 % 0,3 %
LOVASTATINE Mevacor, Lovastatin 1,60 5,2 % 2,1 %
SODIQUE Pravachol, Pravastatin 0,96 15,0 % 8,8 %
ROSUVASTATINE CALCIQUE Crestor 1,12 0,0 % 2,3 %
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 0,97 20,0 % 22,9 %

Tableau 15
Coût moyen par
DTQ pourcentage
de DTQ des
médicaments du
groupe des agents
réducteurs de 
lipides sériques,
C10, 2003-2004
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
AMITRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Elavil, Triptyn, Levate, Amitriptyline 0,25 10,7 % 7,7 %
AMOXAPINE Asendin 0,87 0,1 % 0,0 %
CITALOPRAM, BROMHYDRATE DE Celexa, Citalopram 1,15 5,2 % 17,4 %
CLOMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Anafranil, Clomipramine, Clopamine 0,88 0,7 % 0,5 %
DÉSIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Pertofrane, Norpramin, Desipramine 0,89 0,7 % 0,4 %
DEXTROAMPHÉTAMINE, SULFATE DE Dexedrine 0,80 0,6 % 0,6 %
DONÉPÉZIL, CHLORHYDRATE  DE Aricept 4,06 4,5 % 7,7 %
DOXÉPINE, CHLORHYDRATE DE Sinequan, Triadapin, Doxepin, 

Zonalon, Doxepine 0,60 2,2 % 1,3 %
FLUOXÉTINE, CHLORHYDRATE DE Prozac, Fluoxetine, Fxt 1,01 11,2 % 6,8 %
FLUVOXAMINE, MALÉATE DE Luvox, Fluvoxamine 0,94 3,8 % 1,9 %
, CHLORHYDRATE DE Reminyl 4,84 0,0 % 1,4 %
IMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Tofranil, Pramine, Impril, Imipramine 0,55 1,2 % 0,7 %
MAPROTILINE, CHLORHYDRATE DE Ludiomol, Maprotiline 1,66 0,3 % 0,1 %
MÉTHYLPHÉNIDATE, 
CHLORHYDRATE DE Ritalin, Methylphenidate, Concerta 0,56 3,0 % 2,3 %
MIRTAZAPINE Remeron, Mirtazapine 1,24 0,0 % 2,2 %
MOCLOBÉMIDE Manerix, Moclobemide 0,73 0,8 % 0,4 %
MODAFINIL Alertec 3,78 0,0 % 0,0 %
NÉFAZODONE, CHLORHYDRATE DE Serzone, Nefazadone 1,49 1,5 % 0,3 %
NORTRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Aventyl, Nortriptyline, Norventyl 0,80 1,4 % 1,0 %
PAROXÉTINE, CHLORHYDRATE DE Paxil, Paroxetine 1,54 21,2 % 17,0 %
PHÉNELZINE, SULFATE DE Nardil 1,32 0,1 % 0,0 %
PROTRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Triptil 1,04 0,0 % 0,0 %
, CHLORHYDRATE DE Exelon 6,48 0,0 % 0,9 %
SERTRALINE, CHLORHYDRATE DE Zoloft, Sertraline 0,81 21,5 % 14,1 %
TRANYLCYPROMINE, SULFATE DE Parnate 0,33 0,3 % 0,2 %
TRAZODONE, CHLORHYDRATE DE Desyrel, Trazodone 1,26 2,4 % 2,4 %
TRIMIPRAMINE, MALÉATE DE Trimipramine, Rhotrimine, Surmontil 0,65 0,7 % 0,4 %
VENLAFAXINE Effexor 1,69 5,6 % 12,3 %

Tableau 16
Coût moyen par
DTQ pourcentage
de DTQ des
médicaments 
du groupe des
psychoanalep-
tiques, N06,
2003-2004
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
BÉNAZÉPRIL CHLORHYDRATE DE Lotensin 0,38 0,3 % 0,2 %
CANDÉSARTAN CILEXÉTIL Atacand 0,71 1,1 % 2,8 %
CAPTOPRIL Capoten, Captopril, Capto, Captril, 0,58 2,7 % 0,8 %
CILAZAPRIL Inhibace 0,45 3,4 % 2,0 %
ENALAPRIL, MALÉATE DE Vaseretic, Vasotec, Enalapril, Enapril 0,95 20,2 % 9,9 %
EPROSARTAN, MÉSYLATE DE Teveten 1,02 0,0 % 0,1 %
FOSINOPRIL SODIQUE Monopril, Fosinopril 0,86 5,5 % 3,2 %
IRBESARTAN Avapro, Avalide 0,83 1,7 % 2,5 %
LISINOPRIL Prinivil, Prinzide, Zestoretic, 

Zestril, Lisinopril 0,59 13,3 % 6,7 %
LOSARTAN POTASSIQUE Cozaar 0,92 4,6 % 3,4 %
PERINDOPRIL ERBUMINE Coversyl 0,79 2,8 % 2,2 %
QUINAPRIL, CHLORHYDRATE DE Accupril 0,62 5,3 % 3,6 %
RAMIPRIL Altace 0,31 37,0 % 57,9 %
TELMISARTAN Micardis 0,56 0,6 % 1,7 %
TRANDOLAPRIL Mavik 0,91 0,0 % 0,1 %
VALSARTAN Diovan 0,78 1,6 % 2,9 %

Tableau 17
Coût moyen par
DTQ pourcentage
de DTQ des
médicaments du
groupe des agents
agissant sur le
système rénine-
angiotensine,
C09, 2003-2004

Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
CIMÉTIDINE Tagamet, Cimetidine, Peptol, 

Cimetine, Cimet 0,24 2,1 % 0,9 %
FAMOTIDINE Pepcid, Famotidine, Ulcidine 1,10 6,4 % 3,7 %
LANSOPRAZOLE Prevacid, HP-Pac 2,03 5,5 % 8,6 %
MISOPROSTOL Cytotec, Misoprostol 1,18 1,3 % 0,5 %
NIZATIDINE Axid, Nizatidine 1,05 4,4 % 2,2 %
OMÉPRAZOLE Losec, Omeprazole 2,19 33,1 % 33,5 %
PANTOPRAZOLE SODIQUE Pantoloc, Panto 1,90 5,3 % 12,9 %
RABEPRAZOLE SODIQUE Pariet 1,28 0,0 % 9,3 %
RANITIDINE BISMUTH CITRATE68 – 0,0 % –
RANITIDINE, CHLORHYDRATE DE Zantac, Ranitidine, Ranidine, Ranit 0,81 41,4 % 28,1 %
SUCRALFATE Sulcrate, Sucralfate 1,18 0,5 % 0,3 %

Tableau 18
Coût moyen par
DTQ pourcentage
de DTQ des
médicaments du
groupe des
antiacides, A02,
2003-2004

68 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
ALPRAZOLAM Xanax, Alprazolam, Alpraz, Alprazol 0,22 5,1 % 4,7 %
AMOBARBITAL SODIQUE Amytal 0,14 0,1 % 0,0 %
BROMAZÉPAM Lectopam, Bromazépam 0,27 1,9 % 1,6 %
BUSPIRONE, CHLORHYDRATE DE Buspar, Linbuspirone, Buspirone, 

Bustab 2,99 0,1 % 0,1 %
CHLORAL, HYDRATE DE69 – 0,0 % –
CHLORDIAZÉPOXIDE, Poxide, Librax, Chlordiazepoxide, 
CHLORHYDRATE DE Corium, Chlordiazepoxyde HCL, 

Chlorax 0,16 1,3 % 0,9 %
CHLORPROMAZINE Chlorpromazine, Chlorpromanyl, 

Largactil 0,62 0,8 % 0,5 %
CLOBAZAM Frisium, Clobazam 0,43 1,0 % 1,0 %
CLORAZÉPATE DIPOTASSIQUE Tranxene, Clopate, Clorazepate 0,39 0,4 % 0,3 %
CLOZAPINE Leponex, Clozapine 11,25 0,0 % 0,0 %
DIAZÉPAM Valium, Vivol, Dipam, E Pam, 

Diazépam, Diazemuls, Diastat 0,12 9,8 % 8,8 %
FLUPENTHIXOL DIHYDROCHLORIDE Fluanxol 1,42 0,2 % 0,1 %
FLUPHENAZINE , CHLORHYDRATE DE Fluphenazine, Moditen 0,60 0,1 % 0,1 %
FLURAZEPAM, CHLORHYDRATE DE Dalmane, Som Pam, Somnol, Flupam, 

Flurazepam 0,10 2,3 % 1,6 %
HALOPÉRIDOL Haldol, Peridol, Haloperidol 0,28 1,6 % 1,1 %
HYDROXYZINE, CHLORHYDRATE DE Atarax, Hydroxyzine, Multipax 0,16 0,0 % 0,0 %
LITHIUM, CARBONATE DE Carbolith, Lithizine, Lithane, Duralith, 

Lithium Carbonate 0,18 2,9 % 2,8 %
LORAZÉPAM Ativan, Lorazem, Lorazepam, Loraz 0,12 26,4 % 26,3 %
LOXAPINE Loxapac, Loxapine 1,74 0,4 % 0,3 %
MÉSORIDAZINE, BÉSYLATE DE Serentil 2,84 0,0 % 0,0 %
METHOTRIMÉPRAZINE Nozinan, Meprazine, 

Methotrimeprazine, Methoprazine 1,39 0,3 % 0,2 %
NITRAZÉPAM Mogadon, Nitrazadon, Nitrazepam 0,07 5,9 % 5,3 %
OLANZAPINE Zyprexa 6,75 6,9 % 10,8 %
OXAZÉPAM Serax, Oxazepam, Novoxapam 0,15 8,3 % 7,5 %
PENTOBARBITAL Nembutal, Pentobarb, Cafergot 0,06 0,0 % 0,0 %
PÉRICIAZINE Neuleptil 1,34 0,0 % 0,0 %
PERPHÉNAZINE Trilafon, Triavil, Etrafon, Elavil, 

Phenazine, Proavil, Levazine 0,22 0,5 % 0,3 %
PIMOZIDE Orap, Pimozide 0,65 0,4 % 0,3 %
PROCHLORPÉRAZINE Prochlorperazine, Prochlorazine, 

Stemetil, Prochlor 1,45 0,2 % 0,2 %

Tableau 19
Coût moyen par
DTQ pourcentage
de DTQ des
médicaments du
groupe des 
psycholeptiques,
N05, 2003-2004

69 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
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Groupe thérapeutique Effet Effet Effet Effet Effet Effet 
principal « prix » « quantité » « mélange « nouveau « médica- « croisé »

théra- médica- ment retiré 
peutique » ment » du formulaire »

Agents réducteurs de lipides 
sériques C10 -51,23 203,86 -14,43 8,31 -8,18 -38,34
Psychoanaleptiques N06 -2,78 51,08 34,60 15,13 1,98
Agents agissant sur le système 
rénine-angiotensine C09 -27,58 222,12 -77,97 0,49 -17,06
Antiacides A02 -2,05 39,62 36,58 25,57 0,00 0,28
Psycholeptiques N05 11,02 5,50 82,73 0,00 0,75

Tableau 20
Contribution
moyenne à la
variation des
coûts en 
médicaments,
2000-2001 à
2003-2004

Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
QUÉTIAPINE, FUMARATE DE Seroquel 5,61 0,7 % 3,2 %
RISPERIDONE Risperdal 5,87 3,6 % 4,4 %
SÉCOBARBITAL SODIQUE Seconal, Secobarb, Tuinal Pulvule 0,11 0,3 % 0,1 %
TEMAZÉPAM Restoril, Temazepam, 0,11 14,2 % 13,9 %
TÉTRABÉNAZINE Nitoman 7,72 0,0 % 0,0 %
THIORIDAZINE Mellaril, Ridazine, Thioridazine 0,80 0,3 % 0,2 %
THIOTHIXÈNE Navane 1,62 0,0 % 0,0 %
TRIAZOLAM Halcion, Triazolam, Triazo, 0,08 3,1 % 2,4 %
TRIFLUOPÉRAZINE, Flurazine, Trifluzine, Terfluzine, 
CHLORHYDRATE DE Trifluoperazine, Stelazine 0,46 0,8 % 0,5 %
ZOPICLONE Imovane, Rhovane, Zopiclone 0,67 0,1 % 0,1 %
ZUCLOPENTHIXOL Clopixol 1,08 0,0 % 0,0 %
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Dépenses Dollars courants (en millions $) Taux moyen de croissance annuelle
2000-2001 à 2003-2004 1997-1998 à 2003-2004

Coûts remboursés  par le régime 107,4 13,1 % 13,7 %
Coûts en médicaments approuvés 97,3 12,9 % 13,9 %
Honoraires du pharmacien approuvés 21,5 8,6 % 6,9 %

Tableau 1
Dépenses en
médicaments du
régime d’assurance-
médicaments du
Nouveau-Brunswick

1997-1998 2003-2004
Dépenses remboursées exprimées 
en pourcentage du PIB de la province  0,3 % 0,5 %
Dépenses remboursées exprimées 
en pourcentage du budget de la province70 1,3 % 2,1 %
Dépenses remboursées exprimées en pourcentage 
des dépenses de santé de la province 4,1 % 6,1 %
Dépenses remboursées exprimées en pourcentage 
des dépenses en médicaments de la province 88,7 % 94,8 %
Dépenses par personne 
(en dollars constants de 1997)  66,20 127,95

1997- 1998- 1999- 2000- 2001- 2002- 2003-
1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Taux de couverture du régime 
d’assurance-médicaments (%) n.d. 16,0 % 15,2 % 14,7 % 14,5 % 14,2 % 14,0 %
Taux de participation au régime 
d’assurance-médicaments (%) n.d. 91,3 % 92,8 % 93,1 % 92,3 % 92,9 % 93,7 %
Taux combinés de couverture 
et de participation (%) 15,2 % 14,6 % 14,1 % 13,7 % 13,3 % 13,2 % 13,1 %
Nombre d’ordonnances traitées 
par requérant 17,0 18,6 19,9 21,4 22,8 23,7 24,7
Coûts en médicametns par requérant 
(en dollars constants  de 1997) 392 $ 452 $ 515 $ 615 $ 708 $ 796 $ 884 $ 

Tableau 3
Utilisation selon
le nombre de
requérants

70 Les dépenses de l’exercice financier ont été divisées pour correspondre à l’année civile que couvrent
les budgets des provinces. 

Tableau 2
Dépenses rem-
boursées par le
régime exprimées
en pourcentage du
PIB des provinces,
du budget des
provinces, des
dépenses de santé
des provinces, 
des dépenses en
médicaments des
provinces et des
dépenses par per-
sonne assumées
par le régime,
1997-1998 et
2003-2004
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Coûts en médicaments Taux d’augmentation 
(en millions $) annuelle

1997-1998 44,7 
1998-1999 50,5 13,2 %
1999-2000 57,0 12,8 %
2000-2001 67,7 18,7 %
2001-2002 78,2 15,6 %
2002-2003 87,5 11,9 %
2003-2004 97,3 11,2 %
Taux d’augmentation sur 4 ans (2000-2001 à 2003-2004) 43,9 %
Taux d’augmentation sur 7 ans (1997-1998 à 2003-2004) 117,9 %

Tableau 4
Coûts en médica-
ments et leur
pourcentage
d’augmentation
par exercice

2003-2004 % de tous Taux moyen de 
(en millions $) les médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 
2003-2004

Médicaments brevetés 60,2 61,88 15,09
Médicaments non brevetés 37,1 38,12 9,64
Tous les médicaments 97,3 100,0 12,9

Tableau 5a
Coûts en médica-
ments brevetés
et non brevetés

2003-2004 % de tous Taux moyen de 
(en millions $) les médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 
2003-2004

Médicaments de marque 80,4 82,6 13,9
Médicaments génériques 16,9 17,4 8,4

Tableau 5b
Coûts en médica-
ments de marque
et en médica-
ments génériques
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Groupe Contribution % des Taux moyen de croissance 
thérapeutique (%) coûts en annuelle des coûts en 

principal 2003-2004 médicaments médicaments 
2000-2001 à 2003-2004

Psycholeptiques N05 14,88 11,40 18,42
Agents réducteurs de lipides sériques C10 10,43 9,48 14,58
Antiacides A02 8,84 6,81 18,28
Psychoanaleptiques N06 8,52 6,94 16,91
Immunostimulants L03 8,00 5,35 22,52
Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 7,84 8,32 11,95
Agents immunosuppresseurs L04 5,86 3,12 32,82
Antiasthmatique R03 4,80 5,80 10,17
Médicaments utilisés pour le diabète A10 4,46 3,26 19,72
Préparations antianémiques B03 4,23 1,83 49,90
Bloqueurs des canaux calciques C08 3,99 6,11 7,68

Tableau 6
Dix groupes
thérapeutiques
principaux
faisant l’objet
d’un plus grand
nombre de récla-
mations, selon
leur contribution
à la variation
des dépenses en
médicaments

Groupe Contribution % des Taux moyen de croissance 
thérapeutique (%) coûts en annuelle des coûts en 

principal 2003-2004 médicaments médicaments 
2000-2001 à 2003-2004

Psycholeptiques N05 16,02 13,76 4,09
Psychoanaleptiques N06 15,15 6,50 8,96
Agents réducteurs de lipides sériques C10 14,21 4,29 13,86
Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 12,66 5,77 8,33
Hormones sexuelles et modulateurs 
du système génital G03 -9,58 2,25 -10,90
Diurétiques C03 8,28 5,65 5,26
Antiacides A02 7,56 4,98 5,47
Médicaments utilisés pour le diabète A10 6,98 4,35 5,81
Antibactériens pour usage systémique J01 -6,89 3,93 -5,11
Anticonvulsivants N03 5,73 3,40 6,15
Anticoagulants B01 5,62 1,85 12,41

Tableau 7
Dix groupes
thérapeutiques
principaux faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations selon
leur contribution à
la variation du
nombre d’ordon-
nances traitées
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Nom Nom de Contribution (%) Total des Taux moyen de 
chimique marque 2003-2004 coûts en croissance annuelle des 

médicaments coûts en médicaments 
(%) 2000-2001 à 2003-2004

ATORVASTATINE Lipitor 9,94 5,38 33,12
OLANZAPINE Zyprexa 7,98 5,18 24,37
RAMIPRIL Altace 6,98 3,21 45,77
INTERFÉRON BÊTA-1A Avonex, Rebif 5,17 3,35 24,39
OMÉPRAZOLE Losec, Omeprazole 3,86 3,13 17,54
CLOPIDOGREL Plavix 3,63 1,62 48,98
ÉPOÉTINE ALFA Eprex 3,30 1,51 46,67
FLUTICASONE, PROPIONATE DE Flonase, Advair, Flovent 3,05 2,61 16,29
VENLAFAXINE Effexor 3,01 1,38 46,07
RISPERIDONE Risperdal 2,73 2,30 16,64
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 2,59 2,37 14,93
CITALOPRAM Celexa, Citalopram 2,49 1,13 47,20
NIFÉDIPINE Adalat, Nifed, Nifedipine 2,31 1,87 17,52
QUÉTIAPINE, FUMARATE DE Seroquel 2,15 0,93 53,28
RANITIDINE, CHLORHYDRATE DE Zantac, Ranitidine 2,08 1,30 25,77
ROSIGLITAZONE Avandamet, Avandia 1,76 0,74 56,51
INFLIXIMAB Remicade 1,69 0,53
LANSOPRAZOLE HP-Pac, Prevacid 1,68 0,97 29,65
CIPROFLOXACIN Cipro, Ciloxan, Ciprofloxacin -1,67 0,16 -38,25
AMLODIPINE, BÉSYLATE DE Amlodipine 1,64 1,28 18,48
PAROXÉTINE, CHLORHYDRATE DE Paxil, Paroxetine 1,60 2,13 9,25
PANTOPRAZOLE Panto, Pantoloc 1,57 0,76 40,76
MYCOPHÉNOLATE MOFÉTIL Cellcept 1,46 0,71 40,45
MELOXICAM Mobicox, Meloxicam 1,41 0,44 501,46
IMATINIB Gleevec 1,39 0,43

Tableau 8
Contribution à la
variation des
coûts en médica-
ments et % des
coûts en médica-
ments associés
aux 25 médica-
ments faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations,
2003-2004
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Indices de prix Indices de quantité
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés 
1997-1998 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00
1998-1999 97,89 99,69 97,12 116,00 120,94 110,58
1999-2000 95,00 97,51 95,58 131,84 126,44 124,84
2000-2001 95,28 96,85 95,40 155,02 157,97 123,67
2001-2002 94,46 95,98 94,80 179,66 188,27 133,98
2002-2003 94,33 96,15 94,56 202,66 215,44 145,08
2003-2004 93,24 95,46 94,00 225,67 229,24 163,74

Taux moyen de croissance annuelle
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés 
2000-2001 à 2003-2004 -0,72 % -0,48 % -0,49 % 13,33 % 13,22 % 9,81 %
1997-1998 à 2003-2004 -1,16 % -0,77 % -1,03 % 14,53 % 14,83 % 8,57 %

Tableau 9
Indices de prix et
de quantité et
leurs taux moyens
de croissance
annuelle, pour
tous les médica-
ments, pour les
médicaments
brevetés et pour
les médicaments
non brevetés

Indices de prix Indices de quantité
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments 
de marque génériques de marque génériques

1997-1998 100,00 100,00 100,00 100,00
1998-1999 98,41 98,48 118,09 105,96
1999-2000 96,49 96,70 127,34 119,61
2000-2001 96,00 96,46 162,35 106,61
2001-2002 95,59 96,46 187,81 113,10
2002-2003 95,11 98,72 213,45 118,50
2003-2004 94,17 98,12 238,08 125,03

Taux moyen de croissance annuelle
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments 
de marque génériques de marque génériques

2000-2001 à 2003-2004 -0,64 % 0,57 % 13,61 % 5,46 %
1997-1998 à 2003-2004 -1,00 % -0,32 % 15,55 % 3,79 %

Tableau 10
Indices de prix 
et de quantité 
et leurs taux
moyens de crois-
sance annuelle,
médicaments de
marque et
médicaments
génériques
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Indices de prix Indices de quantité
N05 C10 A02 N06 C09 N05 C10 A02 N06 C09

1997-1998 100,00 100,0 100,0 100,0 100,00 100,00 100,0 100,0 100,0 100,00
1998-1999 98,48 98,2 99,8 98,3 97,62 153,47 132,4 131,6 113,5 110,58
1999-2000 97,39 95,7 99,0 94,0 88,45 193,92 168,9 156,6 129,5 124,41
2000-2001 97,81 93,4 99,1 88,4 98,06 246,85 209,8 185,9 151,5 147,71
2001-2002 98,65 89,9 99,7 87,4 97,70 294,55 256,7 224,9 176,7 168,98
2002-2003 100,63 88,2 99,4 89,2 97,74 344,20 319,4 269,9 206,3 189,94
2003-2004 101,52 80,2 99,6 87,2 98,54 393,75 379,4 309,0 237,0 206,10

Taux moyen de croissance annuelle
N05 C10 A02 N06 C09 N05 C10 A02 N06 C09 

2000-2001 
à 2003-2004 1,25 % -4,95 % 0,17 % -0,47 % 0,16 % 16,84 % 21,83 % 18,45 % 16,08 % 11,74 %
1997-1998 
à 2003-2004 0,25 % -3,61 % -0,06 % -2,26 % -0,24 % 25,66 % 24,89 % 20,69 % 15,47 % 12,81 %

Tableau 11
Indices de prix et de
quantité et leurs
taux moyens de
croissance annuelle,
selon le groupe
thérapeutique 
principal de la clas-
sification ATC

N05 : Psycholeptiques

C10 : Agents réducteurs
de lipides sériques

A02 : Antiacides

N06 :
Psychoanaleptiques

C09 : Agents agissant
sur le système rénine-
angiotensine

Augmentations de prix Augmentations de quantité
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments de marque génériques médicaments de marque génériques 
<= 2 % 82,70 86,46 79,06 55,35 50,06 66,88
> 2 % - 5 % 5,54 6,26 2,56 6,12 3,70 7,26
> 5 % - 10 % 3,15 3,32 2,78 8,22 7,66 5,98
> 10 % - 20 % 1,63 1,02 2,35 10,80 11,62 5,77
> 20 % - 50 % 3,63 2,17 6,84 10,61 14,69 7,69
> 50 % 3,35 0,77 6,41 8,89 12,26 6,41
Nbre total de NIPPE 1 046 783 468 1 046 783 468

Tableau 12
Distribution des
NIPPE (%)

Moyenne des
augmentations
annuelles des
prix et des 
quantités,
2000-2001 à
2003-2004

Ratios des Distribution des Économies possibles Économies possibles 
prix extrêmes NIPPE (%) (000 $) (% des coûts en médicaments)
Min = Max1 59,0 – 0,0 %
1 < Max/Min <= 1,1 29,4 424,2 0,6 %
1,1 < Max/Min <= 1,3 4,1 329,4 0,4 %
1,3 < Max/Min <= 1,5 2,6 515,5 0,7 %
Max/Min > 1,5 5,0 1 506,6 2,0 %
Total 100,0 2 775,7 3,7 %

Nota : Quatre NIPPE sur 683 comportent plusieurs DIN. 

Tableau 13
Ratios des prix
extrêmes, 
2003-2004
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Groupe thérapeutique Nbre de DTQ/ Coût moyen (%) des coûts en 
principal jour par 1 000 par DTQ médicaments par groupe 

requérants thérapeutique principal71

Psycholeptiques N05 234,0 1,29 98,0 %
Agents réducteurs de lipides 
sériques C10 258,1 0,99 99,4 %
Antiacides A02 154,3 1,18 98,4 %
Psychoanaleptiques N06 155,4 1,19 98,1 %
Agents agissant sur le système 
rénine-angiotensine C09 441,3 0,50 97,4 %

Tableau 14
Utilisation 
des DTQ

Nbre de DTQ/jour par
1 000 requérants

Coût moyen par DTQ 

% des coûts en
médicaments, 
2003-2004

71 En raison des limites posées par les médicaments solides administrés par voie orale et des dispositions
de l’OMS relatives aux DTQ, certains coûts en médicaments n’ont pas été comptabilisés. 

Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
ALPRAZOLAM Xanax, Alprazolam, Alpraz, Alprazol 0,20 8,9 % 8,9 %
BROMAZÉPAM Lectopam, Bromazépam 0,25 3,5 % 3,1 %
BUSPIRONE, CHLORYDRATE DE Buspar, Linbuspirone, Buspirone, 

Bustab 1,96 0,4 % 0,4 %
CHLORDIAZÉPOXIDE Poxide, Librax, Chlordiazepoxide, 
CHLORYDRATE DE Corium, Chlordiazepoxyde HCL, 

Chlorax 0,14 1,5 % 1,2 %
CHLORPROMAZINE Chlorpromazine, Chlorpromanyl, 

Largactil 0,58 0,9 % 0,6 %
CLOBAZAM Frisium, Clobazam 0,43 1,5 % 1,5 %
CLORAZÉPATE DIPOTASSIQUE Tranxene, Clopate, Clorazepate 0,38 1,8 % 1,4 %
CLOZAPINE Leponex, Clozapine 12,25 0,8 % 1,0 %
DIAZÉPAM Valium, Vivol, Dipam, E Pam, 

Diazépam, Diazemuls, Diastat 0,11 5,3 % 4,9 %
FLUPENTHIXOL, DICHLORYDRATE DE Fluanxol 1,42 0,2 % 0,1 %
FLUPHÉNAZINE, CHLORHYDRATE DE Fluphenazine, Moditen 0,49 0,2 % 0,2 %
FLURAZÉPAM, CHLORHYDRATE  DE Dalmane, Som Pam, Somnol, 

Flupam, Flurazepam 0,09 3,3 % 2,3 %
HALOPÉRIDOL Haldol, Peridol, Haloperidol 0,22 3,4 % 2,1 %
HYDROXYZINE, CHLORHYDRATE DE Atarax, Hydroxyzine, Multipax 0,17 1,8 % 1,7 %
LITHIUM, CARBONATE DE Carbolith, Lithizine, Lithane, Duralith, 

Lithium Carbonate 0,23 2,0 % 1,6 %
LORAZÉPAM Ativan, Lorazem, Lorazepam, Loraz 0,13 23,3 % 22,1 %
LOXAPINE Loxapac, Loxapine 1,87 0,3 % 0,2 %

Tableau 15
Coût moyen
d’une DTQ et
pourcentage 
de DTQ des
médicaments du
groupe des 
psycholeptiques,
N05, 2003-2004
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
MÉPROBAMATE72 Mepro, Meprobamate, Equanil – 0,1 % –
MÉSORIDAZINE, BÉSYLATE DE73 Serentil – 0,1 % –
MÉTHOTRIMÉPRAZINE Nozinan, Meprazine, 

Methotrimeprazine, Methoprazine 1,53 0,3 % 0,2 %
NITRAZÉPAM Mogadon, Nitrazadon, Nitrazepam 0,07 2,8 % 2,5 %
OLANZAPINE Zyprexa 7,29 4,7 % 8,2 %
OXAZÉPAM Serax, Oxazepam, Novoxapam 0,15 6,4 % 6,8 %
PENTOBARBITAL Nembutal, Pentobarb, Cafergot – 0,0 % –
PÉRICYAZINE Neuleptil 1,44 0,2 % 0,2 %
PERPHÉNAZINE Trilafon, Triavil, Etrafon, Elavil, 

Phenazine, Proavil, Levazine 0,25 0,2 % 0,1 %
PIMOZIDE Orap, Pimozide 0,59 0,5 % 0,3 %
PROCHLORPÉRAZINE Prochlorperazine, Prochlorazine, 

Stemetil, Prochlor 1,52 0,1 % 0,1 %
QUÉTIAPINE, FUMARATE DE Seroquel 5,90 0,6 % 1,8 %
RISPÉRIDONE Risperdal 6,14 3,4 % 4,3 %
TEMAZÉPAM Restoril, Temazepam, 0,10 7,4 % 7,3 %
TÉTRABÉNAZINE Nitoman 8,28 0,0 % 0,0 %
THIOPROPÉRAZINE, MÉSYLATE DE Majeptil 2,42 0,0 % 0,0 %
THIORIDAZINE Mellaril, Ridazine, Thioridazine 0,74 1,0 % 0,5 %
THIOTHIXÈNE Navane 1,88 0,0 % 0,0 %
TRIAZOLAM Halcion, Triazolam, Triazo, 0,07 2,7 % 2,2 %
TRIFLUOPÉRAZINE, Flurazine, Trifluzine, Terfluzine, 
CHLORHYDRATE DE Trifluoperazine, Stelazine 0,51 0,8 % 0,5 %
ZOPICLONE Imovane, Rhovane, Zopiclone 0,46 9,2 % 11,6 %
ZUCLOPENTHIXOL Clopixol 1,17 0,2 % 0,2 %

72 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
73 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
ATORVASTATINE Lipitor 1,02 42,8 % 55,2 %
BEZAFIBRATE Bezalip, Bezafibrate 2,55 0,1 % 0,1 %
CÉRIVASTATINE SODIQUE Baycol – 9,3 % –
COLESTIPOL HCL Colestid 5,44 0,0 % 0,0 %
FENOFIBRATE Lipidil, Fenofibrate, Feno 1,18 5,7 % 3,6 %
FLUVASTATINE SODIQUE Lescol 1,35 2,7 % 1,0 %
GEMFIBROZIL Lopid, Gemfibrozil 1,44 0,7 % 0,3 %
LOVASTATINE Mevacor, Lovastatin 1,64 6,6 % 2,8 %
PRAVASTATINE SODIQUE Pravachol, Pravastatin 0,93 10,9 % 6,9 %
ROSUVASTATINE CALCIQUE Crestor 1,16 0,0 % 0,2 %
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 0,83 21,2 % 29,8 %

Tableau 16
Coût moyen
d’une DTQ et
pourcentage de
DTQ des médica-
ments du groupe
des agents
réducteurs de
lipides sériques,
C10, 2003-2004

Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
CIMÉTIDINE Tagamet, Cimetidine, Peptol, Cimet 0,24 53,8 % 31,4 %
FAMOTIDINE Pepcid, Famotidine, Ulcidine 1,12 0,2 % 0,2 %
LANSOPRAZOLE Prevacid, HP-Pac 2,10 4,4 % 7,8 %
MISOPROSTOL Cytotec, Misoprostol 1,17 1,1 % 0,6 %
NIZATIDINE Axid, Nizatidine 1,06 0,1 % 0,0 %
OMÉPRAZOLE Losec, Omeprazole 2,26 19,3 % 24,3 %
PANTOPRAZOLE SODIQUE Pantoloc, Panto 2,06 3,0 % 6,5 %
RABÉPRAZOLE SODIQUE Pariet 1,41 0,0 % 1,1 %
RANITIDINE BISMUTH CITRATE74 – 0,0 % –
RANITIDINE, CHLORHYDRATE DE Zantac, Ranitidine, Ranit 0,81 17,3 % 27,5 %
SUCRALFATE Sulcrate, Sucralfate 1,18 0,8 % 0,6 %

Tableau 17
Coût moyen
d’une DTQ et
pourcentage de
DTQ des médica-
ments du groupe
des antiacides,
A02, 2003-2004

74 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
AMITRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Elavil, Triptyn, Levate, Amitriptyline 0,25 0,6 % 8,7 %
AMOXAPINE Asendin 1,00 2,3 % 0,0 %
CITALOPRAM, BROMHYDRATE DE Celexa, Citalopram 1,20 2,8 % 16,4 %
CLOMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Anafranil, Clomipramine, Clopamine 0,90 2,1 % 0,8 %
DESIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Pertofrane, Norpramin, Desipramine 0,95 2,2 % 0,3 %
DEXTROAMPHÉTAMINE, SULFATE DE Dexedrine 0,63 1,5 % 1,4 %
DONÉPÉZIL, CHLORHYDRATE DE Aricept 4,17 9,7 % 0,6 %
DOXÉPINE, CHLORHYDRATE DE Sinequan, Triadapin, Doxepin, 

Zonalon, Doxepine 0,60 1,4 % 1,8 %
FLUOXÉTINE, CHLORHYDRATE DE Prozac, Fluoxetine, Fxt 1,04 2,4 % 4,9 %
FLUVOXAMINE, MALÉATE DE Luvox, Fluvoxamine 0,94 2,2 % 2,2 %
GALANTAMINE, BROMHYDRATE DE Reminyl 5,15 12,0 % 0,2 %
IMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Tofranil, Pramine, Impril, Imipramine 0,57 1,3 % 0,7 %
MAPROTILINE, CHLORHYDRATE DE Ludiomol, Maprotiline 1,61 3,8 % 0,1 %
MÉTHYLPHÉNIDATE, 
CHLORHYDRATE DE Ritalin, Methylphenidate, Concerta 0,60 1,4 % 3,8 %
MIRTAZAPINE Remeron, Mirtazapine 1,34 3,1 % 2,8 %
MOCLOBÉMIDE Manerix, Moclobemide 0,73 1,7 % 0,4 %
MODAFINIL Alertec 3,91 9,1 % 0,0 %
NÉFAZODONE, CHLORHYDRATE DE Serzone, Nefazadone 1,49 3,5 % 0,4 %
NORTRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Aventyl, Nortriptyline, Norventyl 0,81 1,9 % 0,3 %
PAROXETINE HCL Paxil, Paroxetine 1,53 3,6 % 24,3 %
PHÉNELZINE, SULFATE DE Nardil 1,45 3,4 % 0,1 %
RIVASTIGMINE Exelon 7,11 16,6 % 0,1 %
SERTRALINE, CHLORHYDRATE DE Zoloft, Sertraline 0,83 1,9 % 13,5 %
TRANYLCYPROMINE, SULFATE DE Parnate 0,37 0,9 % 0,2 %
TRAZODONE, CHLORHYDRATE DE Desyrel, Trazodone 1,25 2,9 % 1,5 %
TRIMIPRAMINE, MALÉATE DE Trimipramine, Rhotrimine, Surmontil 0,64 1,5 % 0,6 %
VENLAFAXINE Effexor 1,72 4,0 % 14,0 %

Tableau 18
Coût moyen 
d’une DTQ et
pourcentage de
DTQ des médica-
ments du groupe
des psychoanalep-
tiques, N06,
2003-2004
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
BÉNAZÉPRIL, CHLORHYDRATE DE Lotensin 0,42 1,1 % 0,4 %
CANDÉSARTAN CILEXÉTIL Atacand 0,76 0,6 % 2,1 %
CAPTOPRIL Capoten, Captopril, Capto, Captril, 0,59 3,8 % 1,1 %
CILAZAPRIL Inhibace 0,47 7,7 % 4,5 %
ÉNALAPRIL, MALÉATE DE Vaseretic, Vasotec, Enalapril, Enapril 0,99 25,5 % 12,7 %
ÉPROSARTAN, MÉSYLATE DE Teveten 1,10 0,0 % 0,0 %
FOSINOPRIL SODIQUE Monopril, Fosinopril 0,90 0,4 % 0,3 %
IRBESARTAN Avapro, Avalide 0,84 1,1 % 1,4 %
LISINOPRIL Prinivil, Prinzide, Zestoretic, 

Zestril, Lisinopril 0,60 24,5 % 12,7 %
LOSARTAN POTASSIQUE Cozaar 0,82 2,3 % 2,5 %
PERINDOPRIL ERBUMINE Coversyl 0,82 0,4 % 0,3 %
QUINAPRIL, CHLORHYDRATE DE Accupril 0,65 0,3 % 0,3 %
RAMIPRIL Altace 0,33 31,4 % 59,9 %
TELMISARTAN Micardis 0,58 0,1 % 0,5 %
TRANDOLAPRIL Mavik 0,92 0,0 % 0,0 %
VALSARTAN Diovan 0,81 0,7 % 1,3 %

Tableau 19
Coût moyen
d’une DTQ et
pourcentage de
DTQ des médica-
ments du groupe
des agents 
agissant sur le
système rénine-
angiotensine,
C09, 2003-2004

Groupe thérapeutique Effet Effet Effet Effet Effet Effet 
principal « prix » « quantité » « mélange « nouveau « médica- « croisé »

théra- médica- ment retiré 
peutique » ment » du formulaire »

Psycholeptiques N05 8,48 16,25 74,49 0,00 -0,43 1,21
Agents réducteurs de lipides 
sériques C10 -42,22 217,38 -6,82 0,80 -14,47 -54,66
Antiacides A02 -0,38 37,44 58,36 3,11 0,00 1,48
Psychoanaleptiques N06 -4,55 62,11 28,89 17,07 -0,02 -3,49
Agents agissant sur le système 
rénine-angiotensine C09 -25,15 231,71 -87,44 0,38 -19,51

Tableau 20
Contribution
moyenne à la
variation des
coûts en 
médicaments,
2000-2001 à
2003-2004
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Dépenses (en millions $ courants) Taux moyen de croissance annuelle
2000-2001 à 2003-2004 1997-1998 à 2003-2004

Coûts remboursés par le régime 129,8 6,1  % 5,6 %
Coûts en médicaments approuvés 130,4 9,7  % 8,6 %
Honoraires du pharmacien approuvés 33,5 4,1  % 4,6 %

Tableau 1
Dépenses en médica-
ments du régime
d’assurance-
médicaments de la
Nouvelle-Écosse

1997-1998 2003-2004
Dépenses remboursées exprimées 
en % du PIB de la Nouvelle-Écosse 0,5 % 0,4 %
Dépenses remboursées exprimées 
en % du budget de la province75 2,3 % 2,5 %
Dépenses remboursées exprimées en % des dépenses 
de santé de la province 6,0 % 5,7 %
Dépenses remboursées exprimées en % des dépenses 
en médicaments de la province76 107,6 % 83,4 %
Dépenses par personne 
(en dollars constants de 1997) 100,19 124,03

Tableau 2
Dépenses rem-
boursées par le
régime exprimées
en pourcentage du
PIB des provinces,
du budget des
provinces, des
dépenses de santé
des provinces, des
dépenses en
médicaments des
provinces et des
dépenses par per-
sonne assumées
par le régime,
1997-1998 et
2003-2004

1997- 1998- 1999- 2000- 2001- 2002- 2003-
1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Taux de couverture du régime public 
d’assurance-médicaments (%) – – – – – – –
Taux de participation au régime 
d’assurance-médicaments (%) – – – – – – –
Taux combinés de couverture 
et de participation (%) 17,1 % 17,7 % 19,6 % 15,4 % 14,9 % 14,7 % 14,6 %
Nombre d’ordonnances traitées 
par requérant 20,3 20,9 19,0 23,9 24,9 26,0 26,8
Coûts en médicaments par requérant 499 $ 540 $ 506 $ 643 $ 705 $ 782 $ 853 $ 

Tableau 3
Utilisation selon
le nombre de
requérants

75 Les dépenses de l’exercice financier ont été divisées pour correspondre à l’année civile que couvrent les
budgets des provinces.

76 Pour examen par le gestionnaire du régime d’assurance-médicaments de la province.  Les dépenses en
médicaments assumées par le régime exprimées en pourcentage des dépenses du gouvernement de la
province devraient totaliser moins de 100 %. 
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Coûts en médicaments Taux d’augmentation 
(en millions $) annuelle

1997-1998 79,4 
1998-1999 91,0 14,6 %
1999-2000 96,6 6,1 %
2000-2001 98,8 2,3 %
2001-2002 108,0 9,3 %
2002-2003 119,1 10,3 %
2003-2004 130,4 9,5 %
Taux d’augmentation sur 4 ans (2000-2001 à 2003-2004) 32,0 %
Taux d’augmentation sur 4 ans (2000-2001 à 2003-2004) 64,2 %

Tableau 4
Coûts en médica-
ments et leur
pourcentage
d’augmentation
par exercice

2003-2004 % de tous Taux moyen de 
(en millions $) les médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 
2003-2004

Médicaments brevetés 76,4 58,57 12,27
Médicaments non brevetés 54,0 41,43 6,44
Tous les médicaments 130,4 100,00 9,70

Tableau 5a
Coûts en médica-
ments brevetés
et non brevetés

2003-2004 % de tous Taux moyen de 
(en millions $) les médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 
2003-2004

Médicaments de marque 103,3 79,24 10,72
Médicaments génériques   27,1 20,74 6,11

Tableau 5b
Coûts en médica-
ments de marque
et en médica-
ments génériques
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Groupe Contribution % des Taux moyen de croissance 
thérapeutique (%) coûts en annuelle des coûts en 

principal 2003-2004 médicaments médicaments 
2000-2001 à 2003-2004

Agents réducteurs de lipides sériques C10 16,02 12,82 12,79
Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 14,14 12,12 11,73
Psychoanaleptiques N06 10,87 7,50 15,54
Psycholeptiques N05 9,14 5,97 16,72
Antiacides A02 6,27 8,62 6,68
Médicaments utilisés pour le diabète A10 5,59 3,84 15,63
Bloqueurs des canaux calciques C08 5,05 8,30 5,47
Médicaments pour le traitement 
des affections osseuses M05 4,88 2,03 33,79
Agents immunosuppresseurs L04 4,20 1,10 140,33
Thérapie endocrine L02 3,84 3,28 11,77

Tableau 6
Dix groupes
thérapeutiques
principaux faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations,
selon leur 
contribution à la
variation des
dépenses en
médicaments

Groupe Contribution % du nombre Taux moyen de croissance 
thérapeutique (%) d’ordonnances annuelle du nombre 

principal 2003-2004 traitées d’ordonnances traitées 
2003-2004 2000-2001 à 2003-2004

Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 28,26 7,61 9,69
Agents réducteurs de lipides sériques C10 25,95 5,29 13,72
Psychoanaleptiques N06 19,85 6,28 8,01
Hormones sexuelles et modulateurs 
du système génital G03 -12,70 1,43 -14,13
Agents bêta-bloquants C07 11,41 5,79 4,69
Diurétiques C03 9,78 6,02 3,80
Médicaments utilisés pour le diabète A10 9,74 4,87 4,77
Médicaments pour le traitement des 
affections osseuses M05 9,42 1,15 29,08
Agents anti-inflammatoires et antirhumatismaux M01 -8,71 2,68 -6,22
Thérapie thyroïdienne H03 8,10 3,05 6,54

Tableau 7
Dix groupes
thérapeutiques
principaux
faisant l’objet 
du plus grand
nombre de récla-
mations, selon
leur contribution
à la variation du
nombre d’ordon-
nances traitées
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Nom Nom de Contribution (%) (%) des Taux moyen de 
chimique marque 2003-2004 coûts en croissance annuelle des 

médicaments coûts en médicaments 
2000-2001 à 2003-2004

ATORVASTATINE Lipitor 13,29 6,43 27,58
RAMIPRIL Altace 8,64 3,61 35,70
OLANZAPINE Zyprexa 5,06 2,92 20,96
CLOPIDOGREL Plavix 4,64 1,82 40,46
AMLODIPINE, BÉSYLATE DE Amlodipine 4,19 3,76 11,52
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 3,84 3,44 11,54
CITALOPRAM Celexa, Citalopram 3,31 1,13 56,02
VENLAFAXINE Effexor 3,15 1,37 32,95
OMÉPRAZOLE Losec, Omeprazole 2,79 2,65 10,73
FLUTICASONE, PROPIONATE DE Flonase, Flovent, Advair 2,68 1,89 15,77
RISEDRONATE  SODIQUE Atonel 2,56 0,65 280,66
ALENDRONATE Fosamax, Alendronate 2,43 1,02 35,25
QUÉTIAPINE, FUMARATE DE Seroquel 2,20 0,73 59,32
VERTÉPORFINE Visudyne 1,99 0,50
DONÉPÉZIL, CHLORHYDRATE DE Aricept 1,94 0,49
ROSUVASTATINE Crestor 1,90 0,48
ÉNALAPRIL, MALÉATE DE Vaseretic -1,90 2,57 -5,51
VALSARTAN Diovan 1,84 0,68 45,60
ÉTANERCEPT Enbrel 1,83 0,46
INFLIXIMAB Remicade 1,79 0,45
RABÉPRAZOLE SODIQUE Pariet 1,79 0,45
CANDÉSARTAN CILÉXÉTIL Atacand 1,65 0,58 50,33
ROSIGLITAZONE Avandia, Avandamet 1,58 0,40
GOSÉRÉLINE Zoladex 1,55 1,00 17,77
HYDROCHLOROTHIAZIDE Hydrodiuril, 

Hydrochlorothiazide, Aldoril, 
Hydropres, Aldactazide, 
Urozide, Doparil, Methazide, 
Timolide, Viskazide, Spirozine, 
Inhibace, Inderide, Hyzaar, 
Accuretic 1,55 0,67 33,59

Tableau 8
Contribution à la
variation des
coûts en médica-
ments et % des
coûts en médica-
ments associés
aux 25 médica-
ments faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations,
2003-2004
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Indices de prix Indices de quantité
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés 
1997-1998 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00
1998-1999 98,36 99,51 98,24 115,99 120,72 111,04
1999-2000 96,37 99,12 96,45 125,77 130,06 114,08
2000-2001 95,90 98,33 95,82 131,49 140,51 111,88
2001-2002 95,18 98,34 95,13 146,43 159,90 118,72
2002-2003 95,16 98,32 95,17 163,33 184,94 125,45
2003-2004 93,26 98,30 94,36 179,82 189,25 142,71

Taux moyen de croissance annuelle
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés 
2000-2001 to 2003-2004 -0,93 % -0,01 % -0,51 % 11,00 % 10,44 % 8,45 %
1997-1998 to 2003-2004 -1,16 % -0,29 % -0,96 % 10,27 % 11,22 % 6,11 %

Tableau 9
Indices de prix et
de quantité et
leurs taux moyens
de croissance
annuelle, pour
tous les médica-
ments, pour les
médicaments
brevetés et pour
les médicaments
non brevetés

Indices de prix Indices de quantité
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments
de marque génériques de marque génériques

1997-1998 100,00 100,00 100,00 100,00
1998-1999 98,95 98,48 117,26 108,92
1999-2000 98,10 96,82 126,99 108,90
2000-2001 97,25 96,33 137,13 100,84
2001-2002 97,00 96,46 151,89 107,57
2002-2003 96,58 98,23 173,43 108,61
2003-2004 94,63 97,43 189,39 115,58

Taux moyen de croissance annuelle
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments
de marque génériques de marque génériques

2000-2001 à 2003-2004 -0,91 % 0,38 % 11,36 % 4,65 %
1997-1998 à 2003-2004 -0,92 % -0,43 % 11,23 % 2,44 %

Tableau 10
Indices de prix et
de quantité pour
les médicaments
de marque et pour
les médicaments
génériques
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Indices de prix Indices de quantité
C10 C09 N06 N05 A02 C10 C09 N06 N05 A02

1997-1998 100,0 100,00 100,0 100,00 100,0 100,0 100,00 100,0 100,00 100,0
1998-1999 98,1 97,86 97,7 98,87 100,9 140,4 115,21 121,2 142,95 116,2
1999-2000 95,7 95,20 94,4 97,76 100,8 170,9 128,45 134,1 177,98 124,7
2000-2001 94,3 98,85 88,9 97,98 100,8 191,8 140,81 148,2 212,25 131,2
2001-2002 90,5 98,70 87,1 99,69 100,3 231,9 159,39 164,7 245,83 143,0
2002-2003 90,0 98,98 88,2 102,74 99,3 281,8 177,96 186,6 286,18 152,3
2003-2004 80,3 100,03 86,8 104,25 100,1 318,3 193,91 211,5 325,90 160,7

Taux moyen de croissance annuelle
C10 C09 N06 N05 A02 C10 C09 N06 N05 A02 

2000-2001 
à 2003-2004 -5,25 % 0,40 % -0,81 % 2,09 % -0,21 % 18,39 % 11,26 % 12,60 % 15,37 % 7,00 %
1997-1998 
à 2003-2004 -3,6 % 0,01 % -2,34 % 0,70 % 0,02 % 21,29 % 11,67 % 13,30 % 21,76 % 8,23 %

Tableau 11
Indices de prix et
de quantité et leurs
taux moyens de
croissance annuelle,
selon le groupe
thérapeutique 
principal de la
Classification ATC

C10 : Agents 
réducteurs de 
lipides sériques

C09: Agents agissant
sur le système
rénine-angiotensine

N06 :
Psychoanaleptiques

N05 : Psycholeptiques

A02 : Antiacides

Augmentations de prix Augmentations de quantité
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments de marque génériques médicaments de marque génériques 
<= 2 % 82,09 83,41 79,01 60,04 57,94 71,09
> 2 % - 5 % 6,69 8,89 3,00 6,41 5,33 4,71
> 5 % - 10 % 2,45 2,96 2,36 8,86 8,18 7,07
> 10 % - 20 % 2,26 2,25 3,21 9,14 9,12 5,35
> 20 % - 50 % 3,49 1,54 6,42 9,05 11,14 7,71
> 50 % 3,02 0,95 6,00 6,50 8,29 4,07
Nbre total de NIPPE 1 061 844 467 1061 844 467

Tableau 12
Distribution des
NIPPE (%)

Moyenne des
augmentations
annuelles des
prix et des 
quantités, 
2000-2001à
2003-2004

Ratios des Distribution des Économies possibles Économies possibles 
prix extrêmes NIPPE (%) (en milliers de dollars) (% des coûts en médicaments)
Min = Max1 58,9 – 0,0 %
1 < Max/Min <= 1,1 24,9 150,7 0,1 %
1,1 < Max/Min <= 1,3 5,5 115,3 0,1 %
1,3 < Max/Min <= 1,5 4,2 1 383,6 1,3 %
Max/Min > 1,5 6,5 2,807,3 2,6 %
Total 100,0 4 456,9 4,1 %

Nota : Trois NIPPE sur 701 comportent plusieurs DIN. 

Tableau 13
Ratios des prix
extrêmes, 
2003-2004
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Groupe thérapeutique Nbre de DTQ/ Coût moyen (%) des coûts en 
principal jour par 1 000 par DTQ médicaments par groupe 

requérants thérapeutique principal77

Agents réducteurs de lipides sériques C10 307,7 1,08 99,3 %
Agents agissant sur le système 
rénine-angiotensine C09 524,3 0,54 89,2 %
Psychoanaleptiques N06 155,5 1,22 97,3 %
Psycholeptiques N05 174,7 0,87 97,1 %
Antiacides A02 186,9 1,18 98,3 %

Tableau 14
Utilisation 
des DTQ

Nbre de DTQ/jour par
1 000 requérants

Coût moyen par DTQ 

% des coûts en
médicaments, 
2003-2004

77 En raison des limites posées par les médicametns solides administrés par voie orale et des dispositions
de l’OMS relatives au DTQ, cerains coûts en médicaments n’ont pas été comptabilisés.

78 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
79 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
80 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro

Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
ATORVASTATINE Lipitor 1,14 40,7 % 47,8 %
BEZAFIBRATE Bezalip, Bezafibrate 2,57 0,2 % 0,2 %
CÉRIVASTATINE SODIQUE78 Baycol – 8,1 % –
CLOFIBRATE79 Atromid, Fibrate – 0,0 % –
COLESTIPOL, CHLORHYDRATE DE Colestid 5,16 0,0 % 0,0 %
DEXTROTHYROXINE80 – 0,0 % –
EZETIMIBE Ezetrol 1,69 0,0 % 0,0 %
FÉNOFIBRATE Lipidil, Fenofibrate, Feno 1,32 6,0 % 3,9 %
FLUVASTATINE SODIQUE Lescol 1,33 1,7 % 0,8 %
GEMFIBROZIL Lopid, Gemfibrozil 1,53 0,9 % 0,3 %
LOVASTATINE Mevacor, Lovastatin 1,66 5,9 % 2,4 %
PRAVASTATINE SODIQUE Pravachol, Pravastatin 0,96 12,2 % 9,4 %
ROSUVASTATINE  CALCIQUE Crestor 1,20 0,0 % 3,4 %
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 0,92 24,3 % 31,9 %

Tableau 15
Coût moyen d’une
DTQ et pourcentage
de DTQ au niveau
des médicaments
du groupe des
agents réducteurs
de lipides sériques,
C10, 2003-2004
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
BÉNAZÉPRIL HCL Lotensin 0,48 0,3 % 0,1 %
CANDÉSARTAN CILÉXÉTIL Atacand 0,75 1,8 % 3,3 %
CAPTOPRIL Capoten, Captopril, Capto, Captril 0,59 2,6 % 0,8 %
CILAZAPRIL Inhibace 0,49 4,4 % 2,4 %
ÉNALAPRIL, MALÉATE DE Vaseretic, Vasotec, Enalapril, Enapril 1,04 23,4 % 11,9 %
ÉPROSARTAN, MÉSYLATE D’ Teveten 1,13 0,0 % 0,1 %
FOSINOPRIL SODIQUE Monopril, Fosinopril 0,89 3,4 % 1,9 %
IRBESARTAN Avapro, Avalide 0,84 2,4 % 2,6 %
LISINOPRIL Prinivil, Prinzide, Zestoretic, 

Zestril, Lisinopril 0,61 15,0 % 7,9 %
LOSARTAN POTASSIQUE Cozaar 0,89 5,9 % 4,5 %
PERINDOPRIL ERBUMINE Coversyl 0,81 2,3 % 1,8 %
QUINAPRIL, CHLORHYDRATE DE Accupril 0,62 3,3 % 2,4 %
RAMIPRIL Altace 0,32 32,9 % 55,6 %
TELMISARTAN Micardis 0,56 0,1 % 1,6 %
TRANDOLAPRIL Mavik 0,98 0,0 % 0,1 %
VALSARTAN Diovan 0,86 2,1 % 3,1 %

Tableau 16
Coût moyen 
d’une DTQ et
pourcentage de
DTQ au niveau des
médicaments du
groupe des agents
agissant sur le
système rénine-
angiotensine, C09,
2003-2004
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
AMITRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Elavil, Triptyn, Levate, Amitriptyline 0,27 13,24 % 9,98 %
AMOXAPINE Asendin 0,97 0,11 % 0,00 %
CITALOPRAM, BROMHYDRATE DE Celexa, Citalopram 1,22 5,45 % 15,53 %
CLOMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Anafranil, Clomipramine, Clopamine 0,93 1,16 % 0,69 %
DÉSIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Pertofrane, Norpramin, Desipramine 0,98 1,02 % 0,56 %
DEXTROAMPHÉTAMINE, SULFATE DE Dexedrine 0,64 1,55 % 1,69 %
DONÉPÉZIL, CHLORHYDRATE DE Aricept 4,07 0,00 % 2,01 %
DOXÉPINE, CHLORHYDRATE DE Sinequan, Triadapin, Zonalon, 

Doxepine 0,60 4,85 % 2,74 %
FLUOXÉTINE, CHLORHYDRATE DE Prozac, Fluoxetine, Fxt 1,15 8,76 % 5,86 %
FLUVOXAMINE, MALÉATE DE Luvox, Fluvoxamine 0,99 4,29 % 2,38 %
GALANTAMINE, BROMHYDRATE DE Reminyl 5,32 0,00 % 0,45 %
IMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Tofranil, Pramine, Impril, Imipramine 0,62 1,94 % 1,11 %
MAPROTILINE, CHLORHYDRATE DE Ludiomol, Maprotiline 1,73 0,23 % 0,08 %
MÉTHYLPHÉNIDATE, 
CHLORHYDRATE DE Ritalin, Methylphenidate, Concerta 0,63 3,91 % 2,95 %
MIRTAZAPINE Remeron, Mirtazapine 1,33 0,00 % 1,81 %
MOCLOBÉMIDE Manerix, Moclobemide 0,77 0,45 % 0,28 %
MODAFINIL Alertec 3,88 0,01 % 0,02 %
NÉFAZODONE, CHLORHYDRATE DE Serzone, Nefazadone 1,58 2,79 % 0,62 %
NORTRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Aventyl, Nortriptyline, Norventyl 0,85 0,45 % 0,49 %
PAROXÉTINE, CHLORHYDRATE DE Paxil, Paroxetine 1,46 21,97 % 21,10 %
PÉMOLINE Cylert 0,74 0,00 % 0,01 %
PHÉNELZINE, SULFATE DE Nardil 1,45 0,12 % 0,08 %
PROTRIPTYLINE HYDROCHLORIDE81 Triptil – 0,02 % –
RIVASTIGMINE Exelon 6,78 0,00 % 0,16 %
SERTRALINE, CHLORHYDRATE DE Zoloft, Sertraline 0,86 15,87 % 12,28 %
TRANYLCYPROMINE, SULFATE DE Parnate 0,35 0,57 % 0,41 %
TRAZODONE, CHLORHYDRATE DE Desyrel, Trazodone 1,29 3,39 % 3,39 %
TRIMIPRAMINE Trimipramine, Rhotrimine, Surmontil 0,71 0,90 % 0,54 %
VENLAFAXINE , CHLORHYDRATE DE Effexor 1,80 6,97 % 12,80 %

Tableau 17
Coût moyen 
d’une DTQ et
pourcentage de
DTQ au niveau 
des médicaments
du groupe des
psychoanalep-
tiques, N06,
2003-2004

81 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
ALPRAZOLAM Xanax, Alprazolam, Alpraz, Alprazol 0,22 9,0 % 8,2 %
BROMAZÉPAM Lectopam, Bromazépam 0,25 4,4 % 4,1 %
BUSPIRONE, CHLORHYDRATE DE Buspar, Linbuspirone, Buspirone, 

Bustab 2,05 0,8 % 0,7 %
CHLORDIAZÉPOXIDE, Poxide, Librax, Chlordiazepoxide, Corium, 
CHLORHYDRATE DE Chlordiazepoxyde HCL, Chlorax 0,14 1,9 % 1,5 %
CHLORPROMAZINE Chlorpromazine, Chlorpromanyl, 

Largactil 0,60 0,9 % 0,6 %
CLOBAZAM Frisium, Clobazam 0,46 1,4 % 1,6 %
CLORAZÉPATE DIPOTASSIQUE Tranxene, Clopate, Clorazepate 0,41 0,6 % 0,4 %
CLOZAPINE Leponex, Clozapine 0,11 0,0 % 0,0 %
DIAZÉPAM Valium, Vivol, Dipam, E Pam, 

Diazépam, Diazemuls, Diastat 0,12 13,0 % 13,5 %
FLUPENTHIXOL DIHYDROCHLORIDE Fluanxol 1,43 0,2 % 0,2 %
FLUPHÉNAZINE, CHLORHYDRATE DE Fluphenazine, Moditen 0,72 0,1 % 0,1 %
FLURAZÉPAM, CHLORHYDRATE  DE Dalmane, Som Pam, Somnol, 

Flupam, Flurazepam 0,09 0,0 % 0,0 %
HALOPERIDOL Haldol, Peridol, Haloperidol 0,26 1,7 % 1,3 %
HYDROXYZINE, CHLORHYDRATE DE Atarax, Hydroxyzine, Multipax 0,17 0,1 % 0,2 %
LITHIUM, CARBONATE DE Carbolith, Lithizine, Lithane, 

Duralith, Lithium Carbonate 0,22 2,1 % 2,0 %
LORAZÉPAM Ativan, Lorazem, Lorazepam,  Loraz 0,12 24,2 % 23,4 %
LOXAPINE Loxapac, Loxapine 2,21 0,4 % 0,3 %
MÉBROBAMATE82 – 0,0 % –
MÉSORIDIAZINE, BÉSYLATE DE83 – 0,0 % –
MÉTHOTRIMÉPRAZINE Nozinan, Meprazine, 

Methotrimeprazine, Methoprazine 1,54 0,4 % 0,3 %
NITRAZÉPAM Mogadon, Nitrazadon, Nitrazepam 0,11 0,1 % 0,1 %
OLANZAPINE Zyprexa 7,31 3,5 % 6,0 %
OXAZÉPAM Serax, Oxazepam, Novoxapam 0,15 8,1 % 7,4 %
PÉRICYAZINE Neuleptil 1,46 0,1 % 0,1 %
PERPHÉNAZINE Trilafon, Triavil, Etrafon, Elavil, 

Phenazine, Proavil, Levazine 0,26 0,3 % 0,2 %
PIMOZIDE Orap, Pimozide 0,57 0,6 % 0,4 %
PROCHLORPÉRAZINE Prochlorperazine, Prochlorazine, 

Stemetil, Prochlor 1,51 0,1 % 0,1 %
QUÉTIAPINE, FUMARATE DE Seroquel 5,68 0,5 % 1,9 %

Tableau 18
Coût moyen 
d’une DTQ et
pourcentage de
DTQ au niveau
des médicaments
du groupe des
psycholeptiques,
N05, 2003-2004

82 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
83 Pour 2003-2004, les coûts en médicaments représentent zéro
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
RISPÉRIDONE Risperdal 6,09 2,1 % 2,6 %
TÉMAZÉPAM Restoril, Temazepam, 0,05 9,3 % 8,4 %
TÉTRABÉNAZINE Nitoman 8,63 0,0 % 0,0 %
THIORIDAZINE Mellaril, Ridazine, Thioridazine 0,72 0,7 % 0,4 %
THIOTHIXÈNE Navane 1,88 0,0 % 0,0 %
TRIAZOLAM Halcion, Triazolam, Triazo, 0,08 5,0 % 4,3 %
TRIFLUOPÉRAZINE, Flurazine, Trifluzine, Terfluzine, 
CHLORHYDRATE DE Trifluoperazine, Stelazine 0,46 1,1 % 0,7 %
ZALEPLON Starnoc 0,07 0,0 % 0,0 %
ZOPICLONE Imovane, Rhovane, Zopiclone 0,08 7,4 % 8,9 %
ZUCLOPENTHIXOL Clopixol 1,06 0,0 % 0,0 %

Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
CIMÉTIDINE Tagamet, Cimetidine, Peptol, 

Cimetine, Cimet 0,24 4,4 % 2,4 %
ÉSOMÉPRAZOLE Nexium 1,09 0,0 % 0,3 %
FAMOTIDINE Pepcid, Famotidine, Ulcidine 0,83 2,2 % 1,5 %
LANSOPRAZOLE Prevacid, HP-Pac 2,07 2,8 % 3,7 %
MISOPROSTOL Cytotec, Misoprostol, 1,21 2,5 % 1,2 %
NIZATIDINE Axid, Nizatidine 0,90 0,8 % 0,5 %
OMÉPRAZOLE Losec, Omeprazole 2,24 13,9 % 16,6 %
PANTOPRAZOLE SODIQUE Pantoloc, Panto 2,06 3,2 % 4,6 %
RABÉPRAZOLE SODIQUE Pariet 1,41 0,0 % 4,4 %
RANITIDINE, CHLORHYDRATE DE Zantac, Ranitidine, Ranidine, Ranit 0,83 69,4 % 64,2 %
SUCRALFATE Sulcrate, Sucralfate 1,24 0,8 % 0,6 %

Tableau 19
Coût moyen 
d’une DTQ et
pourcentage de
DTQ au niveau
des médicaments
du groupe des
antiacides, A02,
2003-2004

Groupe thérapeutique Effet Effet Effet Effet Effet Effet 
principal « prix » « quantité » « mélange « nouveau « médica- « croisé »

théra- médica- ment retiré 
peutique » ment » du formulaire »

Agents réducteurs de lipides 
sériques C10 -46,89 200,97 -3,89 12,39 -14,30 -48,26
Agents agissant sur le système 
rénine-angiotensine C09 -26,40 235,85 -92,86 1,42 -18,01
Psychoanaleptiques N06 -8,26 57,90 22,62 31,64 -0,04 -3,86
Psycholeptiques N05 14,36 2,26 83,66 0,01 -0,27 -0,02
Antiacides A02 -7,02 37,33 35,03 30,58 4,08

Tableau 20
Contribution
moyenne à la
variation des
coûts en 
médicaments,
2000-2001 à
2003-2004
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Dépenses Dollars courants Taux moyen de croissance annuelle
(en millions $) 2000-2001 à 2003-2004

Coûts remboursés  par le régime 259,1 $ 14,1 %
Coûts en médicaments payés 188,9 $ 15,5 %
Honoraires du pharmacien payés 62,9 $ 10,7 %

Tableau 1
Dépenses en
médicaments du
régime d’assur-
ance-médicaments
du Programme des
services de santé
non assurés

Dépenses remboursées exprimées 
en % du PIB de la province  n.d.
Dépenses remboursées exprimées 
en % du budget de la province84 n.d.
Dépenses remboursées exprimées 
en % des dépenses de santé de la province n.d.
Dépenses remboursées exprimées 
en % des dépenses en santé de la province n.d.
Dépenses par personne 
(en dollars constants de 1997)  n.d.

Tableau 2
Dépenses rem-
boursées par le
régime exprimées
en pourcentage du
PIB des provinces,
du budget des
provinces, des
dépenses de santé
des provinces, des
dépenses en
médicaments des
provinces et des
dépenses par per-
sonne assumées
par le régime,
1997-1998 et
2003-2004

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004
Taux de couverture du régime public 
d’assurance-médicaments (%) n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Taux de participation au régime public 
d’assurance-médicaments (%) 68,4 % 68,4 % 67,8 % 68,1 % 68,2 %
Nombre d’ordonnances traitées 
par requérant 13,7 14,3 15,2 16,3 17,1
Coûts en médicaments par requérant
(en dollars constants de 1997) 219,3 241,1 269,3 305,9 335,5

Tableau 3
Utilisation selon
le nombre de
requérants

84 Les dépenses de l’exercice financier ont été divisées pour corespondre à l’année civile que couvent
les budgets des provinces. 
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Coûts en médicaments Taux d’augmentation 
(en millions $) annuelle

1999-2000 105,8 $ –
2000-2001 122,7 $ 15,9 %
2001-2002 143,0 $ 16,6 %
2002-2003 167,5 $ 17,2 %
2003-2004 189,0 $ 12,7 %
Taux d’augmentation sur 4 ans (2000-2001 à 2003-2004) 54,0 %

Tableau 4
Coûts en médica-
ments (payés) et
leur pourcentage
d’augmentation
par exercice

2003-2004 % de tous les Taux moyen de 
(en millions $) médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 2003-2004
Médicaments brevetés 118,4 $ 62,7 % 20,3 %
Médicaments non brevetés 70,5 $ 37,3 % 8,8 %
Tous les médicaments 188,9 $ 100,0 % 15,5 %

Tableau 5a
Coûts en médica-
ments payés –
Médicaments
brevetés et non
brevetés

2003-2004 % de tous les Taux moyen de 
(en millions $) médicaments croissance annuelle (%)

2000-2001 à 2003-2004
Médicaments de marque 156,4 $ 82,8 % 16,5 %
Médicaments génériques 32,4 $ 17,8 % 10,9 %

Tableau 5b
Coûts en médica-
ments payés –
Médicaments 
de marque et
médicaments
génériques
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Groupe Contribution % des Taux moyen de croissance 
thérapeutique (%) coûts en annuelle des coûts en 

principal 2003-2004 médicaments médicaments 
2000-2001 à 2003-2004

Antiacides A02 10,55 9,08 19,07
Agents réducteurs de lipides sériques C10 8,66 6,17 25,38
Médicaments utilisés pour le diabète A10 8,64 6,00 26,41
Psychoanaleptiques N06 8,29 7,81 16,79
Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 8,23 7,56 17,42
Psycholeptiques N05 7,83 5,41 26,68
Analgesics N02 7,29 5,95 20,60
Agents immunosuppresseurs L04 6,34 3,01 56,53
Antiasthmatiques R03 4,39 5,62 11,26
Agents anti-inflammatoires et antirhumatismaux M01 3,06 4,71 9,01

Tableau 6
Dix groupes
thérapeutiques
principaux faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations,
selon leur contri-
bution à la
variation des
dépenses en
médicaments
payées

Groupe Contribution % du nombre Taux moyen de croissance 
thérapeutique (%) d’ordonnances annuelle du nombre 

principal 2003-2004 traitées d’ordonnances traitées 
2003-2004 2000-2001 à 2003-2004

Analgésiques N02 11,69 14,19 6,67
Agents agissant sur le système rénine-angiotensine C09 9,55 4,83 20,07
Médicaments utilisés pour le diabète A10 9,08 5,75 14,71
Psychoanaleptiques N06 8,48 5,18 15,43
Psycholeptiques N05 7,43 7,18 8,69
Agents réducteurs de lipides sériques C10 6,65 2,50 32,31
Antiacides A02 5,24 4,28 10,66
Diurétiques C03 4,43 2,47 17,48
Agents anti-inflammatoires et antirhumatismaux M01 4,13 5,19 6,41
Anticonvulsivants N03 3,58 2,24 14,93

Tableau 7
Dix groupes
thérapeutiques
principaux faisant
l’objet du plus
grand nombre de
réclamations selon
leur contribution à
la variation du
nombre d’ordon-
nances traitées
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Nom Nom de Contribution (%) (%) des Taux moyen de 
chimique marque 2003-2004 coûts en croissance annuelle des 

médicaments coûts en médicaments 
2000-2001 à 2003-2004

ATORVASTATINE Lipitor 7,03 3,78 43,57
OMÉPRAZOLE Losec 4,91 4,22 19,53
RAMIPRIL Altase 4,70 2,33 52,23
ÉTANERCEPT Embrel 4,65 1,65
ROSIGLITAZONE Avandia, Avandamet 3,98 1,74 74,20
OLANZAPINE Zyprexa 3,79 2,22 36,61
FLUTICASONE, PROPIONATE DE Flonase, Flovent, Advair 3,76 3,41 18,11
VENLAFAXINE Effexor 3,43 1,90 41,03
PANTOPRAZOLE Pantoloc, Panto 2,72 1,29 58,67
CITALOPRAM Celexa, Citalopram 2,68 1,23 64,83
OXYCODONE, CHLORHYDRATE DE85 Percocet, Percodan 2,20 1,02 63,07
CLOPIDOGREL Plavix 2,00 0,93 61,36
PIOGLITAZONE, CHLORHYDRATE DE Actos 1,67 0,62 200,88
NICOTINE Nicorette, Habitrol, Nicoderm 1,63 0,89 42,13
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 1,61 1,21 23,79
ROFÉCOXIB Vioxx 1,60 0,96 34,78
LANSOPRAZOLE Prevacid, HP-PAC 1,59 1,06 28,86
METFORMINE, CHLORHYDRATE DE Glucophage, Glycon 1,47 1,27 19,42
FENTANYL Sublimaze, Fentanyl Citrate, 

Duragesic 1,45 0,72 52,59
PAROXÉTINE, CHLORHYDRATE DE Paxil, Paroxetine 1,43 2,31 8,66
AMLODIPINE, BÉSYLATE DE Amlodipine 1,41 1,33 17,11
QUÉTIAPINE, FUMARATE DE Seroquel 1,36 0,58 80,17
DARBÉPOÉTINE ALFA Aranesp 1,35 0,48
CODÉINE86 Atasol, Exdol 1,32 1,12 19,87
AZITHROMYCINE Zinthromax 1,21 0,94 22,47

Tableau 8
Contribution à la
variation des
coûts en médica-
ments et % des
coûts en médica-
ments associés
aux 25 médica-
ments faisant le
plus l’objet de
demandes de 
remboursement,
2003-2004 

85 Au nombre des médicaments de marque citons  l’Endocet, l’Endodan, l’Oxy-ir, l Oxycontin, le Percocet,
le Percodan, le Ratio-Oxycocet, le Ratio-Oxycodan, le Roxicet et le Supeudol.

86 La codéine figure comme la substance principale des médicaments de marque suivants : Atasol, Exdol,
Emtec, Parafon, Empracet, Acet, Triatec, Acetazone, Pentuss, Tussaminic, Dimetapp, Robitussin,
Robaxacet, Cheracol, Mersyndol, Novahistex, Calmylin, Methoxacet et Dimetane.
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Indices de prix Indices de quantité
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés
1999-2000 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
2000-2001 99,1 99,9 99,9 117,6 117,8 108,8
2001-2002 98,3 99,5 99,8 140,7 146,1 121,77
2002-2003 97,8 98,8 100,3 166,8 177,2 138,2
2003-2004 97,2 100,2 99,1 190,1 198,6 156,3

Average Annual Growth Rate
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments brevetés non brevetés médicaments brevetés non brevetés
2000-2001 à 2003-2004 -0,7 % 0,1 % -0,3 % 17,4 % 19,0 % 12,8 %

Tableau 9
Indices de prix 
et de quantité et
leurs taux moyens
de croissance
annuelle, pour
tous les médica-
ments, pour les
médicaments
brevetés et pour
les médicaments
non brevetés

Indices de prix Indices de quantité
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments
de marque génériques de marque génériques

1999-2000 100,0 100,0 100,0 100,0
2000-2001 100,2 98,9 119,5 103,8
2001-2002 100,1 98,5 143,59 113,5
2002-2003 99,3 102,1 170,6 128,8
2003-2004 99,5 100,2 193,75 142,9

Taux moyen de croissance annuelle
Médicaments Médicaments Médicaments Médicaments
de marque génériques de marque génériques

2000-2001 à 2003-2004 -0,2 % 0,4 % 17,5 % 11,3 %

Tableau 10
Indices de prix et
dequantité et
leurs taux moyens
de croissance
annuelle, Médica-
ments de marque
et médicaments
génériques

Indices de prix Indices de quantité
A02 C10 A10 N06 C09 A02 C10 A10 N06 C09

1999-2000 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
2000-2001 98,0 97,2 98,4 94,3 103,5 120,5 133,5 120,0 120,6 121,5
2001-2002 97,8 92,7 95,2 93,2 103,7 148,3 180,4 206,3 142,6 146,0
2002-2003 97,7 91,2 93,8 94,2 103,6 180,8 247,3 271,5 169,9 175,4
2003-2004 102,1 85,2 92,5 92,7 103,0 201,9 299,7 333,7 193,9 197,8

Taux moyen de croissance annuelle
A02 C10 A10 N06 C09 A02 C10 A10 N06 C09 

2000-2001 
à 2003-2004 1,4 % -4,3 % -2,0 % -0,6 % -0,2 % 18,8 % 30,9 % 40,6 % 17,2 % 17,7 %

Tableau 11
Indices de prix et de
quantité et leurs
taux moyens de
croissance annuelle,
selon le groupe
thérapeutique 
principal 

A02 : Antiacides

N06 :
Psychoanaleptiques

A10 : Médicaments
utilisés pour le 
diabète

C10 : Agents réduc-
teurs de lipides
sériques

N05 : Psycholeptiques
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Augmentations de prix Augmentations de quantités
Tous les Médicaments Médicaments Tous les Médicaments Médicaments

médicaments de marque génériques médicaments de marque génériques 
<= 2 % 78,36 80,43 72,90 46,55 48,53 52,61
> 2 % - 5 % 7,82 10,08 7,29 5,92 4,60 7,13
> 5 % - 10 % 4,78 4,79 4,91 10,48 7,63 9,19
> 10 % - 20 % 3,26 2,25 4,28 12,53 10,86 13,47
> 20 % - 50 % 3,26 1,57 6,18 13,44 15,75 9,51
> 50 % 2,51 0,88 4,44 11,09 12,62 8,08
Nbre total de NIPPE 1315 1021 630 1317 1022 631

Tableau 12
Distribution des
NIPPE (%)

Moyenne des
augmentations
annuelles de prix
et de quantités,
2000-2001 à
2003-2004

Ratios des Distribution des Économies possibles Économies possibles 
prix extrêmes NIPPE (%) (en milliers de dollars) (% des coûts 

en médicaments)
Min = Max1 58,0 % – 0,0 %
1 < Max/Min <= 1,1 7,4 % 582,8 0,4 %
1,1 < Max/Min <= 1,3 10,2 % 680,2 0,5 %
1,3 < Max/Min <= 1,5 6,3 % 2,113,6 1,5 %
Max/Min > 1,5 18,2 % 8,441,9 6,0 %
Total 100,0 % 11 818,5 8,3 %

Nota : Un seul NIPPE sur 862 comporte plusieurs DIN. 

Tableau 13
Ratios des prix
extrêmes, 
2003-2004

Groupe thérapeutique Nbre de DTQ/jour Coût moyen Coûts en médicaments 
principal par 1 000 requérants par DTQ selon le groupe 

thérapeutique principal (%)87

Antiacides A02 59,4 1,51 $ 95,9 %
Agents réducteurs de 
lipides sériques C10 61,8 1,02 $ 99,6 %
Médicaments utilisés pour 
le diabète A10 82,9 0,56 $ 74,8 %
Psychoanaleptiques N06 70,0 1,12 $ 97,6 %
Agents agissant sur le système 
rénine-angiotensine C09 144,7 0,49 $ 92,1 %

Tableau 14
Utilisation 
des DTQ

Nbre de DTQ/jour
par 1 000 requérants

Coût moyen par DTQ 

% des coûts en
médicaments, 
2003-2004

87 En raison des limites posées par les médicaments solides administrés par voie orale et des dispositions
de l’OMS relatives aux DTQ, certains coûts en médicaments n’ont pas été comptabilisés. 
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
CIMÉTIDINE Tagamet, Cimetidine, Peptol, 

Cimetine, Cimet 0,24 8,2 % 4,2 %
ÉSOMÉPRAZOLE Nexium 1,17 0,0 % 0,3 %
FAMOTIDINE Pepcid, Famotidine, Ulcidine 1,01 5,2 % 2,8 %
LANSOPRAZOLE Prevacid, HP-Pac 2,17 4,0 % 6,9 %
MAGNÉSIUM, HYDROXIDE DE Magnesia, Rolaids, Dermagran, 

Gaviscon, Dioval 0,42 0,0 % 0,0 %
MISOPROSTOL Cytotec, Misoprostol, 1,00 1,0 % 0,5 %
NIZATIDINE Axid, Nizatidine 0,96 2,7 % 1,1 %
OMÉPRAZOLE Losec, Omeprazole 2,34 27,1 % 31,2 %
PANTOPRAZOLE SODIQUE Pantoloc, Panto 2,07 4,0 % 10,8 %

RABÉPRAZOLE SODIQUE Pariet 1,32 0,0 % 4,8 %
RANITIDINE, CHLORHYDRATE DE Zantac, Ranitidine, Ranidine, Ranit 0,75 47,2 % 37,2 %
SUCRALFATE Sulcrate, Sucralfate 1,11 0,5 % 0,3 %

Tableau 15
Coût moyen 
par DTQ et 
pourcentage de
DTQ au niveau
des médicaments
appartenant au
groupe des
antiacides, A02,
2003-2004

Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
ATORVASTATINE Lipitor 1,03 41,0 % 60,9 %
BEZAFIBRATE Bezalip, Bezafibrate 2,37 1,5 % 0,5 %
CÉRIVASTATINE SODIQUE88 Baycol – 4,4 % 0,0 %
COLESTIPOL, CHLORHYDRATE DE Colestid 5,34 0,0 % 0,0 %
ÉZÉTIMIBE Ezetrol 1,77 0,0 % 0,0 %
FÉNOFIBRATE Lipidil, Fenofibrate, Feno 1,29 8,5 % 5,5 %
FLUVASTATINE SODIQUE Lescol 1,12 1,3 % 0,5 %
GEMFIBROZIL Lopid, Gemfibrozil 1,47 2,4 % 1,0 %
LOVASTATINE Mevacor, Lovastatin 1,46 6,5 % 1,3 %
PRAVASTATINE SODIQUE Pravachol, Pravastatin 0,89 13,9 % 6,2 %
ROSUVASTATINE CALCIQUE Crestor 1,08 0,0 % 1,3 %
SIMVASTATINE Zocor, Simvastatin 0,89 20,6 22,7 %

Tableau 16
Coût moyen 
par DTQ et 
pourcentage de
DTQ au niveau
des médicaments
appartenant au
groupe des agents
réducteurs de 
lipides sériques,
C10, 2003-2004

88 Pour 2003-2004, les coûts des ingrédients ont été établis à zéro.
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
ACARBOSE Prandase 1,28 0,9 % 0,4 %
CHLORPROPAMIDE Propamide, Diabinese, 

Chlorpropamide 0,07 0,4 % 0,2 %
GLICLAZIDE Diamicron, Gliclazide 0,77 5,6 % 4,8 %
GLIMÉPIRIDE Amaryl 1,64 0,0 % 0,0 %
GLYBURIDE Diabeta, Eugluson, Glybe, 

Glyburide, Penta 0,09 61,8 % 46,5 %
METFORMINE, CHLORHYDRATE DE Metformin, Glucophage, Glycon 0,45 28,3 % 35,2 %
NATÉGLINIDE Starlix 1,82 0,0 % 0,0 %
PIOGLITAZONE, CHLORHYDRATE DE Actos 3,33 0,1 % 2,3 %
RÉPAGLINIDE Gluconorm 0,76 1,2 % 2,9 %
ROSIGLITAZONE, MALÉATE DE Avandia, Avandamet 2,84 1,6 % 7,6 %
TOLBUTAMIDE Orinase, Mobenol, Butamide, 

Tolbutamide 0,09 0,1 % 0,2 %

Tableau 17
Coût moyen 
par DTQ et 
pourcentage de
DTQ au niveau
des médicaments
appartenant au
groupe des
médicaments 
utilisés pour le
diabète, A10,
2003-2004
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
AMITRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Elavil, Triptyn, Levate, Amitriptyline 0,24 12,8 % 9,7 %
AMOXAPINE Asendin 0,20 0,1 % 0,0 %
CITALOPRAM, BROMHYDRATE DE Celexa, Citalopram 1,15 5,1 % 15,7 %
CLOMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Anafranil, Clomipramine, Clopamine 0,80 0,3 % 0,2 %
DÉSIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Pertofrane, Norpramin, Desipramine 0,89 0,5 % 0,3 %
DEXTROAMPHETAMINE SULFATE Dexedrine 0,68 2,1 % 2,6 %
DONÉPÉZIL, CHLORHYDRATE DE Aricept 3,95 0,0 % 0,0 %
DOXÉPINE, CHLORHYDRATE DE Sinequan, Triadapin, Doxepin, 

Zonalon, Doxepine 0,56 1,5 % 0,9 %
FLUOXÉTINE, CHLORHYDRATE DE Prozac, Fluoxetine, Fxt 1,05 10,8 % 6,9 %
FLUVOXAMINE, MALÉATE DE Luvox, Fluvoxamine 0,92 2,5 % 1,5 %
IMIPRAMINE, CHLORHYDRATE DE Tofranil, Pramine, Impril, Imipramine 0,56 0,8 % 0,5 %
MAPROTILINE, CHLORHYDRATE DE Ludiomol, Maprotiline 1,93 0,1 % 0,0 %
MÉTHYLPHÉNIDATE, Ritalin, Methylphenidate, Concerta
CHLORHYDRATE DE 0,66 8,5 % 7,4 %
MIRTAZAPINE Remeron, Mirtazapine 1,34 0,0 % 0,2 %
MOCLOBÉMIDE Manerix, Moclobemide 0,63 0,5 % 0,2 %
MODAFINIL Alertec 3,99 0,0 % 0,0 %
NÉFAZODONE, CHLORHYDRATE DE Serzone, Nefazadone 1,57 1,8 % 0,3 %
NORTRIPTYLINE, CHLORHYDRATE DE Aventyl, Nortriptyline, Norventyl 0,76 0,6 % 0,5 %
PAROXÉTINE, CHLORHYDRATE  DE Paxil, Paroxetine 1,58 24,3 % 21,4 %
PÉMOLINE89 – 0,0 % 0,0 %
PÉENELZINE, SULFATE DE Nardil 1,45 0,0 % 0,0 %
PROTRIPTYLINE HYDROCHLORIDE90 Triptil – 0,0 % 0,0 %
RIVASTIGMINE91 Exelon – 0,0 % 0,0 %
SERTRALINE, CHLORHYDRATE DE Zoloft, Sertraline 0,72 16,8 % 12,7 %
TRANYLCYPROMINE, SULFATE DE Parnate 0,27 0,1 % 0,1 %
TRAZODONE, CHLORHYDRATE DE Desyrel, Trazodone 1,21 1,8 % 2,0 %
TRIMIPRAMINE, MALÉATE DE Trimipramine, Rhotrimine, Surmontil 0,62 0,8 % 0,5 %
VENLAFAXINE, CHLORHYDRATE DE Effexor 1,70 8,0 % 16,4 %

Tableau 18
Coût moyen 
par DTQ et 
pourcentage de
DTQ au niveau
des médicaments
appartenant au
groupe des 
psychoanalep-
tiques, N06,
2003-2004

89 Pour 2003-2004, les coûts des ingrédients ont été établis à zéro.
90 Pour 2003-2004, les coûts des ingrédients ont été établis à zéro.
91 Pour 2003-2004, les coûts des ingrédients ont été établis à zéro.
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Nom Nom de Coût moyen DTQ (%) DTQ (%)
chimique marque par DTQ 2000-2001 2003-2004
BÉNAZÉPRIL, CHLORHYDRATE DE Lotensin 0,36 0,3 % 0,2 %
CANDÉSARTAN CILÉXÉTIL Atacand 0,70 0,8 % 2,0 %
CAPTOPRIL Capoten, Captopril, Capto, Captril, 0,45 1,8 % 0,5 %
CILAZAPRIL Inhibace 0,44 3,7 % 1,8 %
ÉNALAPRIL, MALÉATE DE Vaseretic, Vasotec, Enalapril, Enapril 0,86 27,8 % 15,0 %
ÉPROSARTAN, MÉSYLATE DE Teveten 1,03 0,0 % 0,0 %
FOSINOPRIL SODIQUE Monopril, Fosinopril 0,82 6,8 % 3,8 %
IRBESARTAN Avapro, Avalide 0,81 1,6 % 2,4 %
LISINOPRIL Prinivil, Prinzide, Zestoretic, 

Zestril, Lisinopril 0,55 14,7 % 7,8 %
LOSARTAN POTASSIQUE Cozaar 0,89 3,8 % 3,0 %
PERINDOPRIL ERBUMINE Coversyl 0,76 2,5 % 1,8 %
QUINAPRIL, CHLORHYDRATE DE Accupril 0,64 4,3 % 2,6 %
RAMIPRIL Altace 0,30 29,5 % 55,7 %
TELMISARTAN Micardis 0,55 0,6 % 1,1 %
TRANDOLAPRIL Mavik 0,87 0,0 % 0,0 %
VALSARTAN Diovan 0,79 1,9 % 2,2 %

Tableau 19
Coût moyen 
par DTQ et 
pourcentage de
DTQ au niveau
des médicaments
appartenant au
groupe des agents
agissant sur le
système rénine-
angiotensine, C09,
2003-2004

Groupe thérapeutique Effet Effet Effet Effet Effet Effet 
principal « prix » « quantité » « mélange « nouveau « médica- « croisé »

théra- médica- ment retiré 
peutique » ment » du formulaire »

Antiacides A02 4,28 47,81 34,12 10,43 – 3,37
Agents réducteurs de lipides 
sériques C10 -18,98 155,90 -5,61 2,88 -4,48 -29,72
Médicaments utilisés pour 
le diabète A10 -2,34 25,99 96,59 0,03 -20,28
Psychoanaleptiques N06 -7,37 87,94 24,30 0,57 -0,02 -5,42
Agents agissant sur le système 
rénine-angiotensine C09 -18,16 201,53 -70,28 0,41 – -13,50

Tableau 20
Contribution
moyenne à la
variation des
coûts en 
médicaments,
2000-2001 à
2003-2004



Annexe 1
Concepts, 
Définitions et
méthodologies
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La présente annexe informe le lecteur sur les concepts, les définitions et la méthodologie
utilisée pour la présente étude.  

1.1 – Structure de l’analyse
Les dépenses en médicaments peuvent être examinées sous différents angles, à savoir leur
catégorie ou leur classification. Les catégories utilisées dans le présent rapport sont le 
segment du marché, la classification thérapeutique, le niveau du médicament et le nombre
d’ordonnances traitées. 

1.1.1 – Segmentation du marché des médicaments
Le marché des médicaments est segmenté selon que le médicament est ou non breveté et
selon que le médicament est de marque ou générique. Par exemple, comme on peut le voir
dans les diagrammes en pointes de tarte constituant les graphiques 1.1 et 1.2 qui suivent,
les dépenses en médicaments d’une juridiction peuvent être ventilées en un ou l’autre des
segments du marché.

Méd. brevetés, 68 %

Méd. non brevetés, 32 %

Graphique
1.1
Segmentation 
du marché selon
le statut du
brevet



Tous les médicaments sont classés selon qu’ils sont « brevetés ou non brevetés » ou, encore, 
« de marque ou génériques ». Le médicament breveté a un brevet actif  par opposition au
médicament non breveté qui n’a jamais été visé par un brevet, dont le brevet est arrivé à
échéance ou est en instance. Le Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés (CEPMB)
a été investi du mandat d’exercer un contrôle sur les prix auxquels les fabricants vendent au
Canada leurs médicaments brevetés, à savoir le prix départ-usine, aux grossistes, aux hôpitaux,
aux pharmacies et autres clients afin que ces prix ne soient pas excessifs92. Ces médicaments
peuvent être d’ordonnance ou en vente libre, pour usage humain ou pour usage vétérinaire.
En termes généraux, la majoration des prix des médicaments brevetés existants ne peut être
supérieure à l’augmentation de l’Indice des prix à la consommation calculé par Statistique
Canada. 

Un médicament non breveté peut être fabriqué et vendu par d’autres sociétés pharmaceu-
tiques que le fabricant. Le prix d’un médicament dont le brevet est arrivé à échéance ou qui
a été cédé au domaine public n’est plus assujetti aux Lignes directrices du CEPMB, mais en
contrepartie il est susceptible de faire l’objet d’une plus vive concurrence sur le marché. 
En règle générale, un fabricant de médicaments génériques se lancera dans la fabrication
d’un médicament dont le brevet est arrivé à échéance.  

À des fins de classement, dans le présent rapport un médicament de marque s’entend d’un
médicament produit par une des compagnies de recherche pharmaceutique du Canada
(Rx&D). Par ailleurs, un médicament générique est fabriqué par des sociétés membres d’une
association de fabricants de médicaments génériques comme, par exemple, l’Association
canadienne du médicament générique. La démarcation entre les médicaments de marque et
les médicaments génériques n’est pas claire. En effet, une société de recherche-développement
peut fort bien fabriquer des médicaments génériques et une société affiliée à une association
de fabricants de médicaments génériques peut fabriquer des médicaments brevetés. Il importe
donc de noter que la distinction faite dans le présent rapport entre les médicaments de marque
et les médicaments génériques se limite à façon générale de classifier les médicaments. 
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Médicaments 
génériques, 82 %

Médicaments 
de marque, 18 %

Graphique
1.2
Segmentation du
marché entre les
médicaments de
marque et les
médicaments
génériques

92 Vous trouverez de plus amples renseignements sur la réglementation des prix par le CEPMB dans ses
rapports annuels et dans ses Lignes directrices, disponibles à l’adresse www.pmprb-cepmb.gc.ca.



1.1.2 Classification thérapeutique
Les dépenses en médicaments peuvent également être analysées sous l’angle de la classifica-
tion thérapeutique des médicaments. À cet égard, le présent rapport utilise le système de
classification Anatomique Thérapeutique Chimique de l’OMS, couramment appelé système
ATC. Le système de ATC classe les médicaments en différents groupes selon l’organe ou le
système sur lequel ils agissent, ce qu’on appelle le groupe anatomique principal. Les médica-
ments d’un groupe anatomique principal sont ensuite classés en cinq différents groupes
thérapeutiques principaux. Le cinquième niveau correspond à la substance chimique. Ce 
système de classification classe les médicaments selon l’utilisation thérapeutique du principal
ingrédient actif. Un code ATC unique est attribué à chaque formulation pharmaceutique.
Lorsqu’un médicament est offert en plusieurs concentrations ou formulations pour des utilisa-
tions thérapeutiques différentes, le médicament peut alors être associé à plusieurs codes ATC.
Le tableau 1.1 qui suit illustre le niveau de classification ATC.93

1.1.3 – Doses thérapeutiques quotidiennes
Parallèlement à son système de classification ATC, l’OMS propose des Doses thérapeutiques
quotidiennes (DTQ). Les DTQ correspondent à la dose d’entretien moyenne d’un médicament
administré à un adulte pour son indication principale. À titre d’exemple, la DTQ du médica-
ment Lasix (furosemide) est 40 mg. Ainsi, dix comprimés de 20 mg du médicament
correspondent à cinq DTQ [(10 * 20 mg) / 40mg].      

1.1.4 – Nombre d’ordonnances traitées
La présente analyse s’intéresse également au nombre d’ordonnances traitées par groupe ATC.
Ce nombre fournit une mesure additionnelle à l’examen des dépenses en médicaments par
catégorie thérapeutique. Un groupe ATC peut présenter un faible pourcentage des dépenses
en médicaments, mais une proportion importante d’ordonnances traitées.
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93 http://www.who.int/classifications/atcddd/en/

Niveaux ATC Description Exemple de Titre du niveau 
classification de classification ATC 

ATC (exemple)
Groupe anatomique Classification selon l’organe ou le système A Tube digestif et métabolisme
principal (niveau 1) sur lequel agit le médicament 
Groupe thérapeutique Classification selon les propriétés A10 Médicaments utilisés pour 
principal (niveau 2) thérapeutiques/pharmacologiques le diabète
Sous-groupe thérapeutique Classification selon les propriétés A10B Hypoglycémiants oraux 
(niveau 3)  thérapeutiques/pharmacologiques  
Sous-groupe chimique/ Classification selon les propriétés A10B A Biguanides
thérapeutique (niveau 4) thérapeutiques/pharmacologiques/chimiques 
Substance chimique Classification selon la substance chimique A10B A02 Metformine
(niveau 5) 

Tableau 1.1



1.1.5 – Niveau du médicament ou de l’ingrédient
Les dépenses en médicaments peuvent aussi être classés au niveau du médicament ou de 
l’ingrédient comme, par exemple, le digoxine (classification ATC : C01AA05) ou l’atorvasta-
tine (C10A A05). 

1.1.6 – Unité d’analyse : 
1.1.6.1 Numéro d’identification du médicament (DIN)
L’identification de l’unité ou du groupe d’analyse est importante pour la présente analyse. La
plupart des intervenants du secteur  pharmaceutique connaissent bien les « DIN ». Le DIN
désigne le numéro d’identification que la Direction générale de la protection de la santé de
Santé Canada attribue à chaque médicament vendu avec ou sans ordonnance et commercia-
lisé en vertu du Règlement sur les aliments et drogues. Le DIN identifie : le fabricant du
produit, l’ingrédient actif, la concentration de l’ingrédient actif, la forme posologique, le nom
du produit et son mode d’administration. Pour diverses raisons, différents DIN peuvent être
attribués à un même ingrédient ou à des ingrédients très semblables, entre autres en raison
de fabricants différents ou de composantes de base du médicament différentes qui n’ont pas
nécessairement le même effet thérapeutique 

1.1.6.2 Numéro d’identification d’un produit pharmaceutique équivalent (NIPPE)
Aux fins du présent rapport, le CEPMB a établi une nouvelle unité d’analyse qu’il a appelée 
« NIPPE » pour numéro d’identification d’un produit pharmaceutique équivalent. Essentiellement,
un NIPPE correspond à un groupe de DIN ayant le ou les mêmes ingrédients actifs, la ou les
mêmes concentrations, la même forme posologique et la même voie d’administration. Le numéro
« GIA » comporte dix chiffres et identifie à l’aide de ceux-ci les produits ayant les mêmes
ingrédients actifs dans les mêmes concentrations. Ce numéro peut être trouvé dans la base de
données sur les produits pharmaceutiques de Santé Canada94. Le numéro GIA est utilisé pour
l’analyse des prix et des quantités et pour décomposer des augmentations (ou des diminutions)
des dépenses en médicaments.

1.1.7 – Types de dépenses en médicaments
Le présent rapport fait état des résultats de l’utilisation des médicaments, des dépenses en
honoraires du pharmacien et des dépenses remboursées par le régime. Les coûts en médica-
ments s’entendent du coût exclusif du médicament alors que les dépenses d’administration du
médicament s’entendent des honoraires du professionnel ou du pharmacien qui a rempli 
l’ordonnance. Les dépenses remboursées par le régime désignent pour leur part les dépenses
remboursées par le régime d’assurance-médicaments. Ces dépenses peuvent comprendre les
coûts des médicaments, les honoraires du pharmacien et les marges bénéficiaires. 

Les dépenses en médicaments et en frais d’administration sont ventilées en dépenses
réclamées, en dépenses approuvées et en dépenses payées. Les dépenses réclamées (coûts
des médicaments et frais d’administration) désignent les coûts pour lesquels le client ou la
pharmacie a soumis une demande de remboursement au régime. Les « coûts approuvés »
sont les coûts ayant fait l’objet d’une demande de remboursement par le régime qui respec-
taient les critères du régime d’assurance-médicaments et qui ont par conséquent été acceptés.
Les coûts approuvés ne reviennent pas exclusivement au payeur. En effet, les coûts approuvés
peuvent être assumés conjointement par le bénéficaire, par le régime d’assurance-médicaments
et par une tierce partie intéressée. Les« coûts payés » s’entendent des coûts payés exclusive-
ment par le régime d’assurance-médicaments. 
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94 Source : http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/tpd-dpt/dpd_index_e.html 



1.2 – Classement des groupes thérapeutiques principaux de la 
classification ATC et des médicaments de ces groupes qui font l’objet 
du plus grand nombre de réclamations 
Dans la présente étude, l’analyse des coûts des médicaments ou du nombre d’ordonnances
traitées classés par groupe thérapeutique tient compte de la contribution absolue (augmenta-
tions ou diminutions) aux dépenses en médicaments et au nombre d’ordonnances traitées. Le
taux moyen de croissance annuellle et la part des dépenses sont également calculés pour les
groupes thérapeutiques principaux de la Classification ATC et pour les principaux médica-
ments de ces groupes. La formule utilisée pour calculer le taux moyen de croissance annuelle
est la suivante : 

AAGR = [X in last period / X in first period](1/number of years)

TMCA = [X de la dernière période /X de la première période] (1/nombre d’années) C1

Les dix groupes thérapeutiques principaux ATC et les 25 médicaments faisant l’objet du plus
grand nombre de réclamations dans chaque juridiction sont présentées dans le présent rap-
port sous la section « Résultats ventilés par juridiction ». Vous trouverez dans la section 4 du
présent rapport (Analyse des résultats) un classement des principaux groupes ATC et des
médicaments ayant fait l’objet du plus grand nombre de réclamations à l’échelle du pays. 

1.3 – Analyse du prix et de la quantité 
Les dépenses en médicaments peuvent être considérées comme le produit simple du prix d’un
médicament multiplié par sa quantité (à savoir le nombre de comprimés ou de gélules). Il est
donc approprié de faire porter l’analyse sur le prix et sur la quantité.  

1.3.1 – Indices de prix et de quantité
La présente section donne un aperçu des indices de prix et de quantité ainsi que de la façon
dont ils sont calculés. Un indice de prix montre comment le prix moyen d’un panier de pro-
duits varie sur une période donnée. Un indice de quantité montre comment la quantité
moyenne d’un panier de produits varie sur une période donnée. Dans le présent rapport, le
calcul des indices de prix et de quantité est fait à l’aide de l’indice-chaîne de Laspeyres. Pour
ne pas compliquer inutilement les choses, nous nous limiterons dans le présent document à
l’explication de l’indice-chaîne de Laspeyres. Pour le calcul de l’indice de quantité, il suffit
d’inverser les rôles des prix et des quantités. 

L’indice-chaîne de Laspeyres (ICL) mesure le coût d’achat d’un panier de produits pour la 
période en cours et le compare au coût du même panier pour la période de référence. Le mot
« chaîne » fait référence au fait que le panier de produits est révisé à chaque période. Pour
être inclus dans le panier, les médicaments doivent avoir été offerts au cours des années
précédentes.  L’indice-chaîne de Laspeyres est calculé à l’aide de la formule suivante : 

Où

ICLP2003 = Indice-chaîne de Laspeyres pour 2003

∑E = Somme des médicaments offerts sur le marché canadien en 2002 et en 2003 

= Prix par unité de quantité au niveau du produit pharmaceutique équivalent(PPE) pour 2003

= Unité de quantité au niveau du produit pharmaceutique équivalent(PPE) pour 2003
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Les indices de prix peuvent être utilisés pour rajuster la valeur des dépenses en médicaments
de manière à tenir compte de l’inflation des prix. Quant aux indices de quantité, il peuvent
être utilisés pour rajuster la valeur des dépenses de manière à tenir compte de l’inflation des
quantités. Par exemple, les dépenses en médicaments pour 2003 peuvent être rajustées
comme suit pour tenir compte de l’inflation des prix : 

Dépenses en médicaments réelles 2003 = Dépenses en médicaments 2003 *

Dans un tel cas, les expressions « dépenses en médicaments réelles » et « dollars constants
de 2000 » peuvent être interchangées. 

1.3.2 – Distribution des variations de prix et des ratios de prix 
Le présent rapport informe le lecteur sur la distribution des augmentations de prix et des 
augmentations de quantité ainsi que sur les ratios de prix. La distribution des prix et des
quantités indique la fréquence (nombre de NIPPE) des variations des taux moyens de 
croissance annuelle des prix et des quantités de médicaments. Par exemple, de légères aug-
mentations de l’ensemble des prix peuvent être attribuables à de légères augmentations d’un
grand nombre de médicaments ou, encore, à des augmentations marquées des prix d’un petit
nombre de médicaments.  

Le ratio des prix extrêmes compare le prix du DIN le plus cher au prix du DIN le moins cher
portant le même NIPPE. Un ratio de prix 1,0 révèle qu’il n’existe aucune différence ou à tout
le plus une différence négligeable entre les prix des médicaments (au niveau du DIN) portant
un même NIPPE. Le calcul des économies de coûts possibles, associé aux ratios des prix extrêmes,
est fait en retenant l’hypothèse que le prix le plus bas (au niveau du DIN) est en vigueur.  

1.4 – Décomposition à partir de la Dose thérapeutique quotidienne (DTQ)
Les augmentations (ou des diminutions) des dépenses peuvent également être décomposées
en utilisant les DTQ comme mesure d’utilisation. Autrement dit, la quantité est mesurée à
l’aide des DTQ  plutôt qu’avec une autre mesure comme, par exemple, le nombre de com-
primés ou de gélules. Dans la présente analyse, les variations des dépenses de prix sont
attribuées aux effets « prix », « quantité », « croisé » et « mélange thérapeutique ». 

L’effet « prix » mesure l’incidence des variations des prix (coût par DTQ) de différents médica-
ments d’une même catégorie thérapeutique en maintenant l’utilisation (nombre de DTQ) à un
niveau constant.  À l’inverse, l’effet « quantité » mesure l’incidence des variations d’utilisation
(nombre de DTQ) en maintenant le prix à un niveau constant. L’effet croisé mesure quant à 
lui l’incidence de l’interaction entre les variations de prix et d’utilisation. Les effets « prix », 
« quantité » et « croisé », calculés pour les médicaments existants, peuvent être positifs ou
négatifs. Les expressions « médicaments existants », « médicaments nouveaux » et « médicaments
retirés du formulaire » sont interprétées de la même façon que dans la section précédente. 

Avec les DTQ comme mesure d’utilisation, il devient possible de mesurer l’effet « mélange
thérapeutique » pour déterminer l’incidence des changements de médicaments appartenant à
un même groupe thérapeutique. Lorsque le coût par DTQ varie d’un médicament à un autre,
ces substitutions de médicaments peuvent donner lieu à des variations de dépenses apprécia-
bles. Essentiellement, s’il y a une augmentation marquée au niveau des DTQ de différents
médicaments dont le coût par DTQ est supérieur à la moyenne générale, l’effet « mélange
thérapeutique » sera positif. Le contraire sera également vrai s’il y a mouvement à la baisse
des  prix de la DTQ. Par conséquent, l’effet « mélange thérapeutique » peut être positif ou
négatif et est calculé pour les médicaments existants. 
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La formule de décomposition utilisant la DTQ comme unité de mesure est la suivante : 

E
l 
– Ef = Effet « prix »

= Effet « quantité »

=  Effet « mélange thérapeutique »

=  Effet « croisé »

=  Effet « nouveau médicament »

= - Effet « médicament retiré du formulaire »

où

Ef = Dépenses en médicaments pour la première année de l’analyse 

El = Dépenses en médicaments pour la dernière année de l’analyse

Pf
i = Prix par DTQ (quantité) au niveau du médicament pour la première année de l’analyse

Pl
i = Prix par DTQ (quantité) au niveau du médicament pour la dernière année de l’analyse

Pf
ATC = Coût moyen par DTQ pour le groupe thérapeutique principal (niveau 2) pour la 

première année de l’analyse

Qf
i = Nombre de DTQ (quantité) au niveau du médicament  pour la première année 

de l’analyse

Ql
i = Nombre de DTQ (quantité) au niveau du médicament  pour la dernière année 

de l’analyse

Qf
ATC = Nombre de DTQ (quantité) pour le groupe thérapeutique principal (niveau 2) pour 

la première année de l’analyse 

Ql
ATC = Nombre de DTQ (quantité) pour le groupe thérapeutique principal (niveau 2) pour 

la dernière année de l’analyse

∑E = Somme de tous les médicaments existants 

∑N = Somme de tous les nouveaux médicaments 

∑X = Somme de tous les médicaments retirés du formulaire 

Taux de variation de l’ensemble des dépenses = 100 X 

Effet « prix » + Effet « quantité » + Effet « mélange thérapeutique » 
+ Effet « nouveau médicament » + Effet « médicament retiré du formulaire »  + Effet « croisé » 

Variation totale des dépenses en médicaments de la dernière à la première année d’analyse.  

Vous trouverez de plus amples renseignements sur le coût du traitement quotidien et sur les
habitudes d’utilisation lorsque les DTQ sont utilisés comme unité d’analyse.  
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Annexe 2
Sources et limites
des données
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2.1 – Sources des données 
Le CEPMB a créé pour les régimes publics d’assurance-médicaments une base de données
provisoire dans laquelle il a colligé les données au niveau du numéro d’identification
(DIN). Au titre du SNIUMP, l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) collige
actuellement une base de données sur les réclamations à laquelle le CEPMB aura
éventuellement accès.    

Les données ont été soumises par les juridictions suivantes :  Alberta, Saskatchewan,
Manitoba, Ontario, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse et Programme des services de
santé non assurés (SSNA) de la Direction générale de la santé des Premières nations et des
Inuits de Santé Canada.  Le CEPMB a entrepris des démarches auprès des autres provinces
et territoires pour s’associer leur participation aux fins du présent rapport.

Les juridictions ont fourni des données sur leurs dépenses en médicaments, les quantités
ainsi que sur  le nombre d’ordonnances traitées. La plupart des provinces sauf le Manitoba
ont fourni des données couvrant une période de sept ans allant de 1997-1998 à 2003-
2004. Les données du Manitoba couvrent une période de quatre ans (2000-2001 à
2003-2004). Quant au programme des SSNA, ses données couvrent une période de 
cinq ans (1999-2000 à 2003-2004).  

Le nombre de requérants s’entend du nombre de personnes ayant soumis une réclamation
au régime public d’assurance-médicaments et ayant obtenu pour celle-ci un remboursement
total ou partiel. Le nombre de requérants correspond au total des requérants des différents
volets du régime d’assurance-médicaments de la juridiction. Les données sur la population
viennent de Statistique Canada95. 

95 Statistique Canada. CANSIM ll Série V737545, Tableau 510005.



Les totaux des dépenses en santé et en médicaments ont été tirés des deux publications 
suivantes de l’ICIS : Tendances des dépenses nationales de santé, 1975-2004 et Dépenses
en médicaments au Canada, 1985-2004. Les chiffres sur le Produit intérieur brut (PIB) ont été
obtenus auprès de Statistique Canada96 et ceux sur les budgets des provinces et des territoires
ont été tirés des publications de l’ICIS97.

Les données portant sur les différentes juridictions ont été fusionnées aux données de différentes
bases auxiliaires, dont la base de données du CEPMB, la base de données sur les produits
médicamenteux de Santé Canada  et la base de données de l’OMS sur la Classification
Anatomique Thérapeutique Chimique (ATC) et les Doses thérapeutiques quotidiennes (DTQ).
Enfin, pour vérifier si un médicament est ou non breveté, nous avons consulté la liste des
médicaments brevetés du CEPMB98. 

Un médicament de marque est un médicament fabriqué et commercialisé exclusivement par la
société qui l’a mis au point. La classification des médicaments de marque et des médicaments
génériques n’est pas la même pour tous les chercheurs. Un médicament générique s’entend
d’un médicament qui est essentiellement une copie conforme d’un médicament dont le brevet
est arrivé à échéance ou qui n’a jamais été breveté. Aux fins du présent rapport, la classifica-
tion des médicaments de marque et des médicaments génériques a été effectuée par les
chercheurs du CEPMB. Un médicament a été considéré « de marque » lorsque son fabricant
est membre d’une des grandes associations de recherche-développement telle que Les 
compagnies de recherche pharmaceutique du Canada (Rx&D). De même, un médicament a
été dit « générique » lorsque le fabricant était associé à une association de fabricants de
médicaments génériques, telle que l’Association canadienne des médicaments génériques
(ACMG)99,100. 

Même si cette classification est relativement rigide, elle comporte néanmoins un risque 
d’erreur – d’autant plus que des fabricants membres de Rx& D peuvent fort bien fabriquer 
des médicaments génériques et que rien n’empêche un fabricant membre de l’ACMG de 
distribuer ou de produire un nouveau médicament, d’obtenir un brevet pour ce médicament 
et de l’offrir sur le marché canadien après avoir obtenu l’approbation de Santé Canada. 

2.2 – Limites des données 
Tel que mentionné précédemment, les données disponibles portent sur sept provinces et sur un
programme fédéral. Le nombre d’années sur lesquelles portent ces données varie également
selon la province. Les données de l’Alberta, de la Saskatchewan, de l’Ontario, du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Écosse portent sur une période de sept ans, soit de 1997-1998 
à 2003-2004. Les données du programme des services de santé non assurés portent sur une
période de cinq ans (1999-2000 à 2003-2004) et celles du Manitoba, sur une période de
quatre ans (2000-2001 à 2003-2004). 

La présente analyse utilise les données numériques des différents régimes d’une juridiction. 
La description du régime et la population couverte par celui-ci peut varier selon la juridiction.
Pour de plus amples renseignements sur un régime d’assurance-médicaments, le lecteur 
dvra consulter dans le présent rapport les données fournies sous la section portant l’intitulé 
« Résultats ventilés par juridiction ». 
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96 Statistique Canada. CANSIM ll Tableau 3840001. 
97 Institut canadien d’information sur la santé. Dépenses nationales de santé, 1975-2004. Annexe D. 
98 CEPMB. Rapport annuel du CEPMB pour 2004 – Produits médicamenteux brevetés pour usage

humain et Brevetés canadiens, 1er janvier – 31 décembre 2004.
99 On trouvera sur différents sites internet des renseignements sur la classification des médicaments de

marque et des médicaments génériques. Les sources sont : Canada Rx & D (www.canadapharma.org),
Association canadienne des médicaments génériques (www.cdma-acfpp.org), Pharma
(www.pharma.org), Association européenne des médicaments génériques (www.egagenerics.com). 

100 Sources : Pharmacy Strategy Group, IMS Health. Generics Canada – Understanding the Threats &
Opportunities. Décembre 1995. 



Les données soumises par les juridictions sont des « données administratives ». Autrement dit,
les bases qui contiennent ces données ont pour raison d’être l’administration des réclamations
soumises aux différents régimes d’assurance-médicaments. Les données administratives ne
sont pas colligées pour des fins de recherche. Les champs des données varient d’un régime
d’assurance-médicaments à un autre tout comme leurs définitions. Les résultats selon la 
juridiction ont été présentés pour les raisons suivantes : le type de couverture offerte varie
d’un régime public d’assurance-médicaments à un autre (par ex. type d’indemnités) tout
comme la population couverte, le nombre d’années couvertes par les données fournies et le
type de données colligées par chaque juridiction. Les résultats détaillés selon la juridiction
sont présentés dans le présent rapport dans la section portant l’intitulé « Résultats ventilés 
par juridiction ».

Les données étant colligées au niveau du DIN, la recherche doit se situer à un niveau
d’analyse assez vaste. Les données sur l’utilisation faite des médicaments et sur les habitudes
d’ordonnance des médicaments ne peuvent être obtenues qu’au niveau des données sur les
réclamations. Le SNIUMP aspire à fournir de telles données. Les données fournies ne font
généralement pas état des caractéristiques démographiques, telles que l’âge et le sexe des
bénéficiaires et des requérants. 

Les données soumises par les juridictions ont été fusionnées à celles de la base de données
sur les produits médicamenteux de Santé Canada. Pour la fusion, il fallait des champs com-
muns dans les deux bases de données.  Le DIN a donc été le lien ou l’identificateur commun
de ces bases. Entre 89,0 % et 99,5 % des dépenses en médicaments des différentes juridic-
tions ont pu être appariées à celles de la base de données sur les produits pharmaceutiques
de Santé Canada et, ainsi, être utilisées pour le présent rapport.  

Même si la plupart des nouveaux médicaments lancés sur le marché canadien sont brevetés,
le fabricant a toujours l’option de ne pas faire breveter son médicament. Aux fins de la
présente étude, les médicaments dont le brevet est arrivé à échéance, dont le brevet est en
instance ou qui n’ont jamais été brevetés sont classés dans la catégorie des médicaments 
non brevetés. 

La base de données sur les produits pharmaceutiques de Santé Canada est considérée
comme une base de données complète de laquelle il est possible de tirer de l’information sur
les différents DIN, les ingrédients, la concentration des ingrédients, la voie d’administration,
la forme posologique (par ex. comprimé ou gélule), le groupe de l’ingrédient actif (numéro
GIA), le numéro ATC et la description. Santé Canada met à jour sa base de données sur une
base mensuelle.  

Quant à a base de données de l’OMS, elle fournit de l’information sur la classification
thérapeutique ainsi que sur les doses thérapeutiques quotidiennes définies. La DTQ se fondant
sur la dose moyenne quotidienne d’un médicament administrée à un adulte pour son indica-
tion principale, cette partie de l’analyse est limitée à une population adulte proposée comme
cela est souvent le cas lorsque les médicaments administrés en association n’ont pas une DTQ
et ne sont pas inclus dans l’analyse qui utilise les DTQ comme mesure d’utilisation. 

Dans les sections « Analyse des prix et des quantités », « Décomposition de la croissance des
dépenses » et « Analyse de la dose thérapeutique quotidienne », l’analyse a été limitée aux
médicaments solides administrés par voie orale. Un médicament solide administré par voie
orale s’entend d’un médicament qui est pris par la bouche et dont la présentation est solide,
à savoir sous la forme d’un comprimé ou d’une gélule. L’unité de mesure « autres que solides »
n’est pas fiable. Par exemple, une bouteille d’un liquide antibiotique peut être considérée
comme « 1 » médicament puisqu’il s’agit d’une bouteille ou comme « 150 » puisqu’elle 
contient 150 ml. En limitant l’analyse aux médicaments solides administrés par voie orale, 
on limite ainsi la partie des dépenses en médicaments sur laquelle a porté l’analyse.  
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Annexe 3
Population 
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Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 3 914 446 3 931 016 3 948 544 3 964 637 
1998 3 972 781 3 977 875 3 983 077 3 990 414 
1999 3 995 605 4 002 399 4 011 342 4 021 567 
2000 4 026 630 4 033 285 4 039 198 4 049 264 
2001 4 055 195 4 065 998 4 078 447 4 090 659 
2002 4 096 473 4 105 904 4 115 413 4 125 295 
2003 4 130 759 4 140 057 4 152 289 4 164 043 
2004 4 173 596 4 182 928 4 196 383 4 209 856 

Population 
de la Colombie-
Britannique

Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 2 799 682 2 813 321 2 830 056 2 847 779 
1998 2 859 603 2 877 094 2 899 452 2 916 212 
1999 2 926 555 2 937 912 2 953 255 2 967 290 
2000 2 975 170 2 989 163 3 004 940 3 017 734 
2001 3 028 773 3 041 661 3 056 739 3 075 186 
2002 3 087 024 3 100 798 3 116 332 3 128 430 
2003 3 136 581 3 146 513 3 158 641 3 170 227 
2004 3 179 066 3 190 436 3 201 895 3 212 813 

Population 
de l’Alberta
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Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 1 018 499 1 017 847 1 018 067 1 017 599 
1998 1 017 687 1 017 279 1 017 506 1 017 931 
1999 1 017 075 1 015 900 1 014 707 1 012 774 
2000 1 011 343 1 009 378 1 007 767 1 006 238 
2001 1 003 688 1 001 830 1 000 134 998 926 
2002 998 219 996 916 995 886 995 256 
2003 994 740 994 605 994 428 994 663 
2004 994 443 994 852 995 391 996 194 

Population de la
Saskatchewan

Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 1 134 997 1 135 851 1 136 137 1 135 662 
1998 1 135 787 1 136 199 1 137 515 1 138 358 
1999 1 138 980 1 140 541 1 142 491 1 143 665 
2000 1 144 479 1 145 929 1 147 373 1 148 248 
2001 1 148 525 1 149 718 1 151 285 1 151 644 
2002 1 152 079 1 153 533 1 155 584 1 156 938 
2003 1 157 840 1 159 223 1 161 552 1 163 003 
2004 1 164 962 1 167 502 1 170 268 1 173 164 

Population 
du Manitoba

Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 11 146 670 11 180 472 11 228 284 11 279 651 
1998 11 292 943 11 323 035 11 367 018 11 410 046 
1999 11 420 957 11 454 338 11 506 359 11 561 189 
2000 11 578 845 11 623 226 11 685 380 11 750 564 
2001 11 774 286 11 828 337 11 897 647 11 965 417 
2002 11 986 887 12 036 968 12 102 045 12 153 167 
2003 12 167 355 12 206 871 12 256 645 12 299 514 
2004 12 312 421 12 347 467 12 392 721 12 439 755 

Population 
de l’Ontario

Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 7 262 954 7 267 834 7 274 630 7 282 895 
1998 7 286 036 7 290 531 7 295 973 7 305 345 
1999 7 310 286 7 315 106 7 323 308 7 334 785 
2000 7 340 337 7 347 252 7 357 029 7 368 854 
2001 7 374 065 7 383 830 7 396 990 7 413 392 
2002 7 421 309 7 432 197 7 445 745 7 460 604 
2003 7 466 263 7 477 217 7 492 333 7 509 504 
2004 7 516 950 7 527 410 7 542 760 7 560 592 

Population 
du Québec
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Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 752 375 752 482 752 543 752 279 
1998 751 999 751 104 750 551 750 728 
1999 750 146 750 088 750 611 750 652 
2000 750 794 750 547 750 518 750 252 
2001 749 715 749 794 749 890 749 716 
2002 749 286 749 618 750 327 750 844 
2003 750 779 750 820 750 896 750 877 
2004 750 741 751 235 751 384 751 449 

Population du
Nouveau-
Brunswick

Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 932 438 931 913 932 481 932 815 
1998 932 631 932 107 931 907 932 812 
1999 932 219 932 182 933 847 936 005 
2000 934 661 934 354 933 881 934 521 
2001 933 527 932 972 932 389 933 245 
2002 933 609 933 720 934 507 935 517 
2003 935 343 935 555 936 165 937 082 
2004 937 220 936 902 936 960 938 134 

Population de la
Nouvelle-Écosse

Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 135 950 135 945 136 109 136 180 
1998 135 954 135 650 135 819 135 923 
1999 136 010 136 040 136 296 136 439 
2000 136 458 136 305 136 486 136 416 
2001 136 393 136 512 136 672 136 872 
2002 136 847 136 835 136 934 137 066 
2003 137 090 137 137 137 266 137 431 
2004 137 620 137 863 137 864 137 744 

Population de
l’Île-du-Prince-
Édouard

Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 555 545 553 218 551 011 547 741 
1998 545 873 542 573 539 932 538 001 
1999 536 610 534 582 533 409 532 328 
2000 531 859 529 655 528 043 526 811 
2001 525 380 523 321 521 986 521 455 
2002 521 229 519 790 519 449 519 345 
2003 518 979 518 581 518 350 518 952 
2004 518 809 517 929 517 027 516 875 

Population de
Terre-Neuve 
et Labrador
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Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 25 735 25 839 25 884 25 995 
1998 26 082 26 184 26 374 26 451 
1999 26 576 26 723 26 822 26 999 
2000 27 147 27 231 27 500 27 686 
2001 27 801 27 932 28 121 28 135 
2002 28 224 28 233 28 739 28 866 
2003 28 926 29 044 29 141 29 134 
2004 29 251 29 326 29 644 29 624 

Population 
de Nunavut

Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 41 538 41 678 41 635 41 422 
1998 41 234 40 981 40 816 40 650 
1999 40 650 40 720 40 654 40 596 
2000 40 641 40 474 40 499 40 596 
2001 40 646 40 638 40 822 41 144 
2002 41 107 41 239 41 489 41 674 
2003 41 791 41 964 42 206 42 362 
2004 42 629 42 585 42 810 42 925 

Population des
Territoires du
Nord-Ouest

Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 31 627 31 654 31 791 31 549 
1998 31 503 31 313 31 142 30 870 
1999 30 739 30 594 30 777 30 599 
2000 30 486 30 373 30 421 30 284 
2001 30 136 30 114 30 129 30 032 
2002 30 155 30 092 30 137 30 239 
2003 30 305 30 442 30 554 30 878 
2004 30 927 31 018 31 209 31 167 

Population 
du Yukon

Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre
1997 29 752 456 29 819 070 29 907 172 29 996 204 
1998 30 030 113 30 081 925 30 157 082 30 233 741 
1999 30 262 408 30 317 125 30 403 878 30 494 888 
2000 30 528 850 30 597 172 30 689 035 30 787 468 
2001 30 828 130 30 912 657 31 021 251 31 135 823 
2002 31 182 448 31 265 843 31 372 587 31 463 241 
2003 31 496 751 31 568 029 31 660 466 31 747 670 
2004 31 788 635 31 857 453 31 946 316 32 040 292 

Population 
du Canada

Source : 
CANSIM II
Série V737545,
Tableau
510005,
Statistique
Canada.



Annexe 4
Nombre de 
bénéficiaires et 
de requérants
admissibles
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C.-B. Alberta Sask. Man. Ontario N.-B. N.-É. SSNA
1997/98 868 674 260 551 152 619 84 062 2 187 249 114 089 159 313 n.d.
1998/99 825 352 265 613 172 711 83 928 2 153 874 109 497 164 923 n.d.
1999/00 851 591 385 194 182 209 88 060 2 106 498 106 087 182 979 463 064
2000/01 883 206 391 681 185 897 95 676 2 074 158 102 662 143 381 474 826
2001/02 906 780 402 203 189 923 113 359 2 059 453 100 081 138 832 481 308
2002/03 810 447 412 064 185 743 119 304 2 083 497 99 044 137 233 493 472
2003/04 n.d.101 429 349 176 647 126 792 2 132 055 98 490 136 747 503 812

Source : Régimes d’assurance-médicaments des provinces et du Programme des services de santé non
assurés, Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits de Santé Canada.

Nombre de
requérants

101 En raison de changements apportés à différents volets du régime, le nombre exact de requérants
n’est pas disponible. 

102 Population des SSNA recensée à la fin de l’exercice financier. 

C.-B. Alberta Sask. Man. Ontario N.-B. N.-É. SSNA102

1997/98 3 972 781 447 276 936 947 n.d. 3 006 431 n.d. n.d.
1998/99 3 995 605 450 571 944 623 n.d. 2 941 592 119 948 n.d.
1999/00 4 026 630 455 754 950 653 n.d. 2 858 489 114 261 n.d. 676 670
2000/01 4 055 195 462 919 930 965 n.d. 2 804 934 110 233 n.d. 694 198
2001/02 4 096 473 474 675 930 716 n.d. 2 799 081 108 468 n.d. 710 025
2002/03 4 130 759 485 803 928 075 n.d. 2 808 455 106 660 n.d. 724 650
2003/04 4 173 596 499 078 910 497 n.d. 2 857 274 105 073 n.d. 738 964

Source : Régimes d’assurance-médicaments des provinces et du Programme des services de santé non
assurés, Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits de Santé Canada.

Source : Rapport annuel du Programme des services de santé non assurés, 2003-2004. 

Nombre de 
bénéficiaires
admissibles 



Annexe 5
Produit intérieur
brut des provinces 
et du pays
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1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 (f) 2004 (f)
Colombie-Britannique 114 383 115 641 120 921 131 086 132 050 135 552 142 418 152 599
Alberta 107 048 107 439 117 080 143 721 151 173 149 998 170 631 189 930
Saskatchewan 29 157 29 550 30 778 33 704 33 580 34 592 36 778 39 072
Manitoba 29 751 30 972 31 966 34 141 35 294 37 075 38 078 40 082
Ontario 359 353 377 897 409 020 440 708 452 923 478 112 493 416 518 937
Québec 188 424 196 258 210 809 225 202 232 592 245 559 254 263 267 738
Nouveau-Brunswick 16 845 17 633 19 041 20 178 20 772 21 163 22 358 23 202
Nouvelle-Écosse 20 368 21 401 23 059 24 770 26 070 27 102 28 813 29 939
Île-du-Prince-Édouard 2 800 2 981 3 159 3 349 3 474 3 748 3 883 4 039
Terre-Neuve 
et Labrador 10 533 11 176 12 184 13 863 14 196 16 555 18 015 18 997
Nunavut 747 832 871 931 916 975
Territoires du 
Nord-Ouest 2 691 2 652 2 292 2 510 2 889 2 949 3 332 3 545
Yukon 1 107 1 087 1 085 1 188 1 233 1 246 1 310 1 394
Canada 882 733 914 973 982 441 1 075 566 1 107 459 1 154 949 1 214 601 1 290 360

Source : 1975 to 2004 National Accounts and Environment Division, Statistique Canada

Produit intérieur
brut (en millions
de dollars)



Annexe 6
Budgets des
provinces et 
des territoires
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1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003
Colombie-Britannique 22 112 28 627 25 878 24 742 26 203 26 918 28 022 
Alberta 13 562 14 188 15 914 18 486 21 523 20 738 21 759 
Saskatchewan 4 742 5 138 5 716 5 854 6 513 7 166 7 160 
Manitoba 5 675 5 879 6 412 6 660 6 897 7 180 7 697 
Ontario 50 546 54 307 55 988 58 943 59 362 62 273 67 318 
Québec 39 796 41 732 44 569 46 943 49 847 52 048 53 889 
Nouveau-Brunswick 3 965 4 159 4 554 4 466 4 518 4 738 5 004 
Nouvelle-Écosse 4 113 4 379 4 640 4 725 4 826 4 979 5 286 
Île-du-Prince-Édouard 731 766 815 898 959 968 1 020 
Terre-Neuve et Labrador 3 067 3 164 3 400 3 510 3 730 3 914 4 069 
Nunavut 587 776 815 912 1 016 
Territoires et Nord-Ouest 1 401 1 437 1 010 873 964 1 037 1 092 
Yukon 458 457 487 511 545 574 652 
Canada 150 167 164 231 169 969 177 386 186 700 193 445 203 983 

Source : Statistique Canada

Budgets des
provinces et des
territoires103,
1997 à 2003
(000 000 $)

103 Les programmes de l’ensemble des provinces/territoires correspondent aux dépenses de l’ensemble
des provinces/territoires moins le service de la dette. 
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Classification
Anatomique
Thérapeutique
Chimique
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Classification Anatomique Thérapeutique Chimique (ATC) 
L’OMS recommande la Classification Anatomique Thérapeutique Chimique [et la Dose
thérapeutique quotidienne (DTQ) ] comme unité de mesure de l’utilisation faite des 
médicaments. 

La Classification ATC classe les médicaments en différents groupes selon l’organe ou le 
système sur lequel ils agissent et selon également leur propriétés chimiques, pharmacologiques
et thérapeutiques. Les médicaments sont classés sous quatorze groupes anatomiques 
principaux (1er niveau), et sous des groupes thérapeutiques/pharmacologiques (2e et 
3e niveaux). Le 4e niveau correspond au groupe thérapeutique/pharmacologique/chimique
et le 5e niveau, à la substance chimique. 

Les médicaments sont classés selon l’utilisation thérapeutique principale du principal 
ingrédient actif du médicament, suivant le principe d’un seul code ATC par formulation
thérapeutique (par ex. ingrédients, concentration et forme pharmaceutique semblables). 
Un médicament peut être associé à plusieurs codes ATC lorsqu’il est offert en plusieurs 
concentrations ou formes posologiques ayant clairement des utilisations thérapeutiques 
différentes.   
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ATC Classification thérapeutique Sous-groupes thérapeutiques*
A02 Antiacides Antiacides; Médicaments pour le traitement de l’ulcère peptique et du reflux gastrooesophagien

pathologique (GERD); Autres antiacides
A10 Médicaments utilisés pour le diabète Insulines et analogues; Autres médicaments utilisés pour le diabète
B01 Anticoagulants Anticoagulants
B03 Préparations antianémiques Préparatiosn de fer; Vitamine B12 et acide folique; Autres préparations antianémiques
C01 Thérapie cardiaque Glucosides cardiotoniques; Antiarrhythmiques, classes I et III; Stimulants cardiaques excluant les glucosides

cardiotoniques; Vasodilateurs utilisés pour les affections 
cardiaques; Autres préparations cardiaques 

C03 Diurétiques Diurétiques de faible puissance, thiazides; Diurétiques de faible puissance, excluant thiazides; Diurétiques
puissants; Agents éparneurs de potassium; Diurétiques et agents épargneurs de potassium en association 

C07 Agents bêta-bloquants Agents bêta-bloquants; Agents bêta-bloquants et thiazides; Agents bêta-bloquants and other diuretics;
Agents bêta-bloquants, thiazides et autres diurétiques; Agents bêta-bloquants et vasodilatateurs; Agents
bêta-bloquants et autres antihypertenseurs

C08 Bloqueurs des canaux calciques Bloqueurs des canaux calciques avec sélectivité vasculaire; Bloqueurs des canaux calciques avec sélectivité
cardiaque; Bloqueurs des canaux calciques non sélectifs; Bloqueurs des canaux calciques et diurétiques

C09 Agents agissant sur le système Inhibiteurs de l’enzyme de conversion (IECA), simples; Inhibiteurs de l’enzyme de conversion (IECA), en 
rénine-angiotensine association; Antagonistes de l’angiotensine II, simples; Antagonistes de l’angiotensine II, en association;

Autres agents agissant sur le système rénine-angiotensine
C10 Agents réducteurs de lipides sériques Réducteurs de cholestérol et de triglycérides
G03 Hormones sexuelles et modulateurs Hormones contraceptives pour usage systémique; Androgènes; Oestrogènes; Progestatifs et œstrogènes en 

du système génital association;  Gonadotrophine et autres stimulants de l’ovulation;  Antiandrogènes; Autres hormones 
sexuelles et modulateurs du système génital

H03 Thérapie thyroïdienne Préparations thyroïdiennes; Préparations antithyroïdiennes; Thérapie de l’iode
J01 Antibactériens pour usage systémique Tétracycline; Amphénicols; Pénicillines, antibactérien de type bêta-lactam; Autres antibactériens de type

bêta-lactam; Sulfonamides et triméthoprime; Macrolides, lincosamides et streptogramines; Aminosides;
Quinoléin-2-OL; Associations d’antibactériens; Autres antibactériens

L02 Thérapie endocrine Hormones et agents connexes; Antagonistes d’hormones et agents connexes
L03 Agents immunostimulants Cytokines et agents immunomodulateurs
L04 Agents immunosuppresseurs Agents immunosuppresseurs
M01 Agents anti-inflammatoires Agents anti-inflammatoires et antirhumatismaux, non-stéroïdiens; Agents anti-inflammatoires et 

et antirhumatismaux antirhumatismaux en association; Agents antirhumatismaux spécifiques
M05 Médicametns pour le traitement Médicaments régulateurs de la minéralisation osseuse 

des affections osseuses
N02 Analgésiques Opiacés; Autres analgésiques et antipypyrétiques; préparations contre la migraine 
N03 Anticonvulsivants Anticonvulsivants
N05 Psycholeptiques Antipsychotiques; Anxiolytiques; Hypnotiques et sédatifs  
N06 Psychoanaleptiques Antidepresseurs; Psychostimulants, agents utilisés pour les troubles d’hyperactivité avec déficit d’attention

et nootropiques; Psycholeptiques and psychoanaleptiques, en association; Médicaments de prévention de
la démence 

R01 Préparations nasales Décongestionnants et  autres préparations nasales pour usage topique; décongestionnants nasaux pour
usage systémique 

R03 Antiasthmatiques Adrénergiques, inhalateurs; Autres antiasthmatiques, inhalateurs; Adrénergiques pour usage systémique;
Autres antiasthmatiques pour usage systémique 

* Principaux sous-groupes présentés 
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Ingrédient actif : 
Substance chimique ou biologique responsable de l’effet pharmacologique d’un produit
médicamenteux. 

Numéro GIA : 
Numéro de 10 chifres servant à identifier les médicaments ayant le même ingrédient actif
dans une même concentration. Ce numéro est disponible dans la base de données sur les
produits pharmaceutiques de Santé Canada. 

Classification Anatomique Thérapeutique Chimique (ATC) :
Système de classification élaboré et tenu à jour par le Collaborating Centre for Drug
Statistics Methodology de l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Ce système classe
les médicaments en différents groupes selon l’organe ou le système sur lequel ils agissent.
Les médicaments sont divisés et classés sous cinq niveaux. Le 5e niveau correspond à la
substance chimique. 

Groupe thérapeutique principal (ATC-2) :
Le groupe thérapeutique principal s’entend du deuxième niveau (propriétés thérapeu-
tiques/chimiques) de classification du système de classification ATC.  

Numéro d’identification du produit pharmaceutique équivalent (NIPPE) :
Unité d’analyse établie par le CEPMB. Ce numéro couvre un groupe de DIN ayant le ou
les mêmes ingrédients actifs, la ou les mêmes concentrations, la même voie d’administration
et la même forme posologique. Le NIPPE reprend le numéro du groupe d’ingrédients actifs
(GIA) après quoi s’ajoutent les codes numérique correspondant à la forme posologique et
à la voie d’administration. 

Bénéficiaires admissibles : 
Personnes couvertes par le régime d’assurance-médicaments d’une juridiction. Les béné-
ficiaires admissibles peuvent se faire rembourser le coût d’achat de médicaments
d’ordonnance selon les critères de remboursement en vigueur.

Médicament de marque :
Aux termes du présent rapport, un médicament de marque s’entend d’un produit pharmaceutique
fabriqué par une des sociétés pharmaceutiques qui font de la recherche-développement. 



Requérants : 
Bénéficiaires d’un régime d’assurance-médicaments ayant soumis au régime public d’assurance-
médicaments de sa province ou territoire une demande de remboursement du coût d’achat de
médicaments. Le remboursement sera à tout le moins partiel.

Effet « croisé » :
Résultat de la variation du prix et de la quantité. Cet effet a habituellement une incidence plus
ou moins importante sur la variation des coûts en médicaments. Cet effet est inclu aux fins
des calculs algébriques. 

Numéro d’identification de drogue (DIN) : 
Numéro d’identification que la Direction générale de la protection de la santé de Santé Canada
attribue à chaque médicament vendu sous ou sans ordonnance et commercialisé en vertu du
Règlement sur les aliments et drogues. Le DIN est assigné en tenant compte des éléments 
suivants : le fabricant du produit, l’ingrédient actif ou les ingrédients actifs, la concentration
de l’ingrédient actif, la forme posologique, le nom de marque du produit et son mode 
d’administration. Pour diverses raisons, différents DIN peuvent être attribués au même ingrédient
ou à un ingrédient similaire, entre autres lorsque le fabricant est différent ou lorsqu’une 
composante de base différente n’a pas nécessairement le même effet thérapeutique. 

Doses thérapeutiques quotidiennes (DTQ) :
La dose thérapeutique quotidienne s’entend de la dose d’entretien quotidienne moyenne
habituellement prescrite aux adultes pour l’indication principale du médicament. Les DTQ sont
associées au système de classification ATC de l’Organisation mondiale de la santé (OMS).  

Effet « médicament retiré » : 
L’effet « médicament retiré » illustre l’incidence que peut avoir sur la variation des coûts en
médicaments un médicament lorsqu’il est retiré du formulaire. Le médicament peut être retiré
du formulaire par suite d’une décision stratégique, d’un retrait du marché par le fabricant ou
du fait qu’aucune réclamation n’a été faite pour le médicament au cours des périodes de suivi.

Médicament existant : 
Aux fins du présent document, un médicament existant s’entend d’un médicament qui a fait
l’objet d’un remboursement au cours de la première et de la dernière année sur lesquelles a
porté la présente analyse. 

Médicament générique :   
Aux fins du présent document, un médicament générique s’entend de médicaments produits
par des sociétés appartenant à des associations de fabricants de produits génériques telles
que l’Association canadienne des médicaments génériques. 

Coûts en médicaments :   
Le coût en médicament s’entend du coût du médicament sans inclure les coûts associés 
à l’ordonnance du médicament. 

Effet « nouveau médicament » : 
L’effet « nouveau médicament » s’entend de l’incidence de la variation des coûts en médica-
ments causée par l’introduction de nouveaux médicaments. 

Médicament breveté : 
Aux fins de la présente étude, un médicament breveté s’entend d’un médicament auquel un
brevet actif était lié au moment de son examen. 
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Brevet :
Instrument émis par le Commmissaire des brevets sous forme de lettres patentes conférant à
son titulaire un monopole pour une période limitée concernant les réclamations qui y sont
faites. Le brevet donne à son titulaire et à ses représentants légaux le droit exclusif de 
fabriquer, de construire, d’exploiter et de vendre l’objet de l’invention à d’autres pour qu’ils
l’exploitent.  

L’indice-chaîne de Laspeyres :
Indice établi par le CEPMB pour mesurer la variation annuelle des prix de transaction des
médicaments brevetés vendus au Canada. Cet indice est établi à partir des données sur les
prix et sur les ventes déclarées par les brevetés. 

Effet « prix » : 
L’effet « prix » illustre l’incidence des prix sur la variation des coûts en médicaments, avec
une quantité constante.  

Coûts assumés par le Régime :   
L’expression « Coûts assumés par le Régime » s’entend des coûts d’ordonnance assumés par
le régime public d’assurance-médicaments. Ces coûts peuvent comprendre les coûts en
médicaments, les honoraires du pharmacien et les marges bénéficiaires. 

Recherche-développement (R&D) : 
Recherche fondamentale ou appliquée visant à créer de nouveaux matériaux, dispositifs, 
produits ou procédés ou à les améliorer (par exemple, les procédés de fabrication). 

Effet « mélange thérapeutique » :
Au sein d’un groupe thérapeutique, l’effet « mélange thérapeutique » reflète l’incidence des
changements causés par les différents médicaments sur la variation des coûts en médicaments,
lorsque le prix et la quantité sont constants.   

Effet « quantité » :
L’effet « quantité » illustre l’incidence de la quantité sur la variation des coûts en médicaments.
Il est calculé avec des prix constants. 
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Annexe 9
Description sommaire
des régimes d’assurance-
médicaments des
provinces et des 
territoires
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105 http://www.health.gov.ab.ca/ahcip/prescription/index.html
106 Les primes des bénéficiaires à faible revenu qui ne sont pas considérés « personnes âgées » peuvent être 

subventionnées au titre du Premium Subsidy Program.
107 Comprend les médicaments d’ordonnance, les verres correcteurs, les examens de la vue, la cimentation

des dents, les services dentaires d’urgence et les fournitures essentielles pour les diabétiques.
108 Le soutien du revenu aide financièrement les personnes et les familles qui n’ont pas les ressources 

financières requises pour satisfaires les besoins essentiels tels que la nourriture, les vêtements et un toit.
[http://www3.gov.ab.ca/hre/isp/index.asp]
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